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1
LA THEORIE DE LA HAUSSE DES PRIX

L E present chapitrs a pour but de servir d'entree en matiere a l'analyse
des phenomenes relatifs a la hausse des prix, au Canada. Nous croyons

utile, des Ie debut, d'etablir quelques principes elementaires et de fixer
certaines definitions fondamentales, susceptibles de nous aider a expliquer
les motifs de cette hausse et les consequences des divers remedes auxquels
on pourrait recourir.

LA DEFINITION DE L'INFLATION

Nos efforts porteront d'abord sur le sens a donner a ce mot d'usage
si courant: "inflation". A cause des nombreuses acceptions ambigues qu'il
n recues, certains economistes refusent de l'employer. Ainsi, lVI. Graham
Towers, gouverneur de la Banque du Canada, dans sa deposition devant le
comite des prix de la Chambre des communes, a declare:

"Je prefererais de beaucoup m'abstenir de recourir a ce mot
"inflation", non pas parce qu'il me repugne de traiter cette question
-mais parce que ce terme est trop souvent mal interprets. Ainsi,
lorsque le niveau des prix, apres avoir ete de 100, monte a 102, on
pourrait, a la rigueur, decrire cela comme de l'inflation. D'autre part,
je crois que beaucoup de gens la concoivent comme une extreme si
tuation, analogue a celles que connurent certains pays, apres la
derniere guerre. Aujourd'hui, plusieurs pays, dans le monde entier,
ont vu leur monnaie se deprecier au point de ne plus representor,
suivant les cas, que le huitieme ou merna le millieme de ce qu'elle
etait, Aussi, prefererais-je de beaucoup m'en tenir strictement au
fait en cause: le pouvoir d'achat de notre dollar en denrees et en
services est moindre qu'il n'etait en 1939 dans la mesure indiquee
par l'indice des prix."

Cependant, ce mot est si repandu, non seulement chez la plupart des
gens-y compris bon nombre de temoins devant Ie comite-s-mais aussi chez
plusieurs experts en matiere de prix, qu'une etude au moins sommaire de
sa signification s'impose. En outre, l'examen du sens precis de ce terme jet
tera de la lumiere sur les phenomenes d'inflation eux-memes,

Quelles que soient les variantes constatees dans son usage, ce mot
implique habituellement un accroissement de Ia circulation de la monnaie.
Un tel accroissement n'entraine pas toujours une augmentation correspon
dante des prix, cependant. Ainsi, dans certaines conditions, la pression in
flationniste qui en decoulerait normalement, sera soulagee, en tout ou en
partie, non pas par le moyen d'une hausse des prix, mais par une augmenta
tion de la production. Ce qui se passe, quand les affaires reprennent apres
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une crise eccnomique, illustre cela parfaitement: en effet, la demande
accrue de nouveaux produits reclame Ie travail d'hommes et de machines
jusque lit inemployes, Et meme, pendant les periodes d'embauchage eleve,
l'accroissement de la circulation de la monnaie peut se produire sans provo
quer une hausse des prix appreciable ou, s'il y en a une, elle sera it peine
perceptible, it condition, bien entendu, qu'elle s'accompagne d'un rendement
accru des moyens de production.

Toutefois, meme si des augmentations concordantes dans la circulation
de la monnaie et dans la production peuvent etre designees sous Ie nom
d'inflation (Ie mot "expansion" semblerait cependant plus juste), l'usage
courant reserve ce terme it la description de conditions dans lesquelles l'ex
pansion de la circulation de la monnaie distance Ie developpement de la
production-s-lorsqu'il yen a un. Le cas echeant, evidemment, les prix mon
tent: c'est inevitable, it moins que-et cette restriction est souverainement
importante-c-a moins que, disons-nous, pour reduire cet ecart, on ne diminue
Ie rythme auquel la monnaie disponible est depensee,

Ainsi, durant la deuxieme Grande Guerre, la circulation de la monnaie
a subi un accroissement considerable au Canada,' mais merne pendant les
dernieres phases du conflit, au moment ou la production destines it la
consommation civile etait considerablement reduite, la hausse des prix
demeura relativement modeste. Lorsqu'ils jettent un coup d'oeil en arriere
sur les annees de guerre, les Canadiens sont peu portes it les considerer com
me une periode d'inflation. Au contraire, ils sont frappes par la stabilite
des prix it cette epoque. Et pourtant, l'expansion de la circulation de la
monnaie distanca enormement l'expansion de la main-d'oeuvre et de la pro
duction des denrees destinees it la consommation civile. Le fait est que la
fabrication de certains articles constamment en demande, comme les
automobiles, les glacieres electriques, les laveuses mecaniques, etc. . .,
tomba it zero. Cela s'explique pour diverses raisons comme, par exemple,
Ie patriotisme, ou la resolution chez l'acheteur d'attendre Ie retour de
certains articles sur Ie marche, ou l'interdiction imposee au public
par les controles et regtes de payer plus que Ie prix fixe pour les
rares marchandises mises en vente et Ie refus oppose aux hommes d'affaires
d'obtenir les matieres premieres, la main-d'oeuvre et l'outillage necessaires
it la production, it moins que celle-ci ne servit it des fins de guerre, pour
toutes ces raisons, disons-nous, les Canadiens durent mettre de cote une
portion de plus en plus considerable du revenu qui leur restait, meme apres
Ie paiement d'impots plus eleves. On supprima ainsi la pression qui aurait
pu s'exercer par suite de la depense de revenus sans cesse croissants.

Par consequent, en un certain sens, l'inflation n'irnplique pas necessai
rement la hausse des prix. Mais, aux yeux de la plupart, elle s'entend uni
quement de "I'inflation des prix". Aussi, it moins d'indication contraire,
le present rapport n'utilisera-t-il ce mot que dans cette derniere acception.
L'inflation se produit done lorsque l'augrnentation du pouvoir d'achat s'ac
compagne d'une augmentation sensiblement inferieure de la production. Ce

1 Cf. chap. 6, tome II, Polit.ique fiscale et monetaire,



1 Un economiste distingue, Ie professeur James D. Angell, de I'Universite Columbia, refuse d'admettre que
"I'augrnentatlon du prix des matiere premieres, des materiaux generalement employes par les producteurs ou
meme de tout ce Qui n'est pas acnete par les individus pour fins de consommation, Bait a proprement parler un
phenomene d'inflation. "

desequilibre se traduit aussitot par une notable elevation du niveau gene
ral des prix. De toute evidence, une telle situation surgira tres vraisem
blablement pendant les periodes d'embauchage tres eleve ou integral.
Toutefois, on Ie notera, la rarete, portee a l'etat aigu, de certains produits
ou de certains services d'usage tres repandus, comme l'acier, peut, sous
l'effet de la demande, en augmenter notablement le prix et transmettre
ensuite a tout Ie reste de l'economie, cette hausse d'origine locale. Certains
economistes designent ce genre d'inflation d'un mot tres image: c'est de
l"'inflation par engorgement", disent-ils ("bottleneck inflation").

Mais, faisons un pas de plus: ce que presque tout Ie monde entend
par inflation, c'est une hausse du cout de la vie, c'est-a-dire dans les prix
des biens et des services payes par le consommateur.' Cette precision est
utile, mais, comme on le verra par la suite, toute hausse de prix, meme si
elle ne touche pas le marche des articles de consommation, peut cependant
exercer une influence determinante sur la hausse du cout de la vie: mieux
vaut done ne pas se montrer trop categorique a cet egard.

Avant de terminer cette revue des differents sens du mot "inflation",
il ne serait peut-etre pas inutile de reprendre l'etude des motifs qui ont
conduit M. Towers a en eviter l'emploi.

Si l'on tient la hausse des prix pour un phenomene transitoire, sus
ceptible, selon toute vraisemblance, de prendre fin dans un avenir rappro
che, ou encore d'etre suivi d'une chute des prix, on se contentera alors
de garder liquide une partie de son avoir sous forme de billets de banque,
de pieces de monnaie, de depots bancaires ou de valeurs de l'Etat facile
ment negociables, En fait, on se constituera des reserves liquides suffi
santes afin d'etre en mesure d'acheter ou de remplacer les articles
necessaires aux prix sureleves alors en cours. (L'accumulation de reserves
croissantes par les compagnies en vue du remplacement des biens ou de
leur depreciation en est un exemple. Par contre, si, dans l'opinion generale,
la hausse des prix doit se prolonger ou merne s'accentuer, les
epargnants et ceux qui retirent des revenus en numeraire, concevront
peut-etre des doutes sur la valeur future de la monnaie au point de tenter,
a la premiere occasion favorable, de transformer leur argent en biens
"reels", dont la valeur "reelle" demeurera stable ou meme augmentera
a mesure que les prix monteront. Pousse jusqu'au bout, ce processus
provoque l'inflation emballee ou l'hyper-inflation. L'Allemagne en fut
victime au debut des annees 1920, ainsi que la Chine et plusieurs autres pays
pendant et apres la deuxieme Grande Guerre.

Toute periode d'inflation entraine naturellement les gens a prendre
des precautions contre de nouvelles hausses, precautions qui ont pour effet
d'accelerer le mouvement ascendant des prix. Cependant, dans le present
rapport, l'emploi du mot "inflation" pour decrire ce qui se passe au Canada
ne designs pas l'inflation emballee, mais quelque chose d'un genre et d'un
degre tres diff'erents.

LA THEORIE DE LA HA USSE DES PRIX 3
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LA GENESE DES MOUVEMENTS D'INFLATION DES PRIX

De la discussion qui precede, il ressort done qu'une hausse generals
des prix ou inflation des prix revele un exces de pouvoir d'achat par rapport
au volume des denrees et des services disponibles, ou encore pour employer
Ie cliche connu, trop d'argent en quete de trop peu de marchandises.

Comment se fait-il qu'il y ait ainsi un surplus d'argent vis-a-vis d'une
disette de marchandises? Les chapitres suivants contiennent une etude
approfondie des facteurs qui ont provoque les recentes hausses de prix au
Canada. Pour Ie moment, quelques remarques d'ordre general suffiront a.
preciser la nature de ce probleme.

En periode d'embauchage integral-s-et ce fut Ie cas du Canada pendant
un certain temps-toute la main-d'oeuvre et toutes les ressources de pro
duction du pays sont engagees :

(a) dans la production de denrees de consommation et dans des services
destines tous deux a. des fins domestiques;

(b) dans la production de denrees et dans des services non destines aux
consommateurs, mais employes cependant a. des fins domestiques,
c'est-a-dire dans la fabrication de machineries, dans la construction
d'usines, etc.:

(c) dans Ie travail commande par les pouvoirs publics-et cela comprend
Ie travail de ceux qui vendent des marchandises aux pouvoirs pu
blics;

(d) dans la production de marchandises destinees a. l'exportation,

Supposons maintenant que, sans aucun autre changement dans le reste
de la structure, on tente d'augrnenter la quantite de main-d'oeuvre et de
ressources mise a. la disposition de l'un de ces quatre secteurs. De toute
evidence, dans I'hypothese de l'embauchage integral, une telle augmentation
dans ce secteur ne sera possible qu'au detriment des autres

Essentiellement, done, l'inflation se produit lorsque les tentatives d'in
dividus ou de groupes d'individus d'attirer a. leur service une plus grande
quantite de main-d'oeuvre et de ressources rencontrent de la resistance.

Voyons, par exemple, ce qui arrive lorsque, comme c'est generalement
Ie cas a. la fin d'une guerre, un homme d'affaires decide que Ie temps est
venu pour lui de se lancer dans un programme d'expansion de son entre
prise ou de ne plus retarder d'un seul instant la reparation ou Ie rempla
cement de son outiIlage. Grace aux sommes mises de cote ou empruntees
a. cette fin, notre homme part a. la recherche de la main-d'oeuvre supple
mentaire, des materiaux et des outils necessaires. D'ou viendront-ils? Si
l'embauchage est integral et si la productivite n'a pas augrnente, ils seront
inevitablement pris a. meme l'un des trois autres secteurs ou a. meme les
trois ensembles. En d'autres termes, la main-d'oeuvre et les materiaux
seront retires du secteur de la production des denrees et des services desti
nes aux consommateurs ou du secteur de la production reserves a. l'usage des
pouvoirs publics ou du secteur consacre a. l'exportation, a. moins, evidem
ment, qu'une partie des elements requis ne soit importee de l'etranger,



Mais, notre homme d'affaires, en placant ainsi des capitaux, met de
J'argent dans la poche des salaries et des autres hommes d'affaires qui
tfavaillent it la realisation de son plan ou fournissent les materiaux voulus.

Done, it moins d'adopter des contre-mesures adequates ou de
Ie trouver en face de circonstances aptes it contre-balancer Ie mouvement,
I. chasse commence. Les hommes d'affaires, determines it etendre leurs
moyens de production, s'efforcent de detourner it leur profit les biens
destines ailleurs et bientot se livrent entre eux it une surenchere. Mais
eomme chez tous 1e revenu, le pouvoir d'achat sont aussi considera
bles qu'auparavant, ils resistent it ce precede d'echange des ressources.
La surenchere qui en resulte dans les salaires et dans les prix, augmente
lea revenus et intensifie la propension generale it depenser. Ainsi s'accentue
la spirale des prix vers la hausse.

Voyons maintenant ce qui se passe lorsque les prix montent dans les
pays dont nous achetons ou it qui nous vendons. La situation exaete est
alors tres simple: des non-Canadiens veulent acheter une plus grande
quantite de nos produits ou veulent garder pour eux une plus grande
quantite de leurs propres produits, soit parce qu'ils ont des besoins accrus,
.oit parce que leurs sources normales d'approvisionnements sont taries.
Fondamentalement, l'etat de choses est done Ie meme que dans le cas de
I'inflation it l'interieur des frontieres d'un pays, sauf evidemment que la
surenchere it l'egard de la main-d'oeuvre et des ressources materielles s'ex
erce a l'echelle mondiale, au lieu de se limiter a une region determinee.

Ces deux exemples illustrent simplement la facon dont un mouvement
d'inflation des prix prend naissance et s'alimente lui-meme. Ils montrent
cependant combien il est difficile de decouvrir la "cause" de I'inflation.

L'homme d'affaires ou Ie cultivateur qui envisage d'etendre son entre
prise ou sa ferme, a cause d'une rarete actuelle ou prevue de biens de
eonsommation et de services, au pays, ou encore a cause de I'ouverture de
nouveaux debouches a l'exportation, ne peut guere etre blame: il veut tout
simplement intensifier sa productivite, afin de faire face a la demande
connue ou esperee, Mais"Ja main-d'oeuvre et les materiaux employes a la
fabrication de nouvelles machines et a la construction de nouvelles usines
ne peuvent pas etre employes en meme temps a la fabrication de chaussu
res et a la construction de maisons d'habitation.

De meme, I'homme d'affaires qui vend au prix que, selon lui, Ie public
est pret a payer, s'en tient aussi a un precede de commerce normal et legi
time, pourvu que, bien entendu, il ne reduise pas sa production afin de
beneficier d'un monopole de fait ou qu'il ne porte pas atteints a la liberte
du commerce, ce qui aurait pour effet de maintenir les prix a un niveau
plus eleve que celui qu'ils atteindraient si la concurrence jouait librement.
Et Ie cultivateur qui vend aux prix courants du marche est dans la meme
situation.

Les salaries suivent egalement une tendance assez naturelle lorsqu'ils
tachent d'augmenter leurs gains, car, d'une part, ils ont a faire face a la
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hausse du cout de la vie et, d'autre part, ils sentent leurs employeurs plus
en mesure de verser des augmentations de salaires. Et pourtant, l'augmen
mentation des salaires entraine celIe des revenus disponibles pour fins de
depenses et, it moins qu'elle ne soit contre-balancee par une augmentation
de la production, provoque une hausse des prix.

Les consommateurs, de leur cote, eprouvent Ie desir tres humain et
tres normal de maintenir et, si possible, d'elever leur niveau de vie. Pour
certains d'entre eux, l'augmentation des depenses n'est pas matiere de
choix, mais stricte necessite, Ceux qui disposent de revenus qu'ils
peuvent ou depenser ou mettre de cote ne pensent pas activer l'infla
tion en se procurant enfin la laveuse mecanique ou l'auto pour laquelle ils
ont fait des epargnea ou meme contracte une dette, devant la perspective
de revenus accrus.

Meme l'augmentation des depenses gouvernementales est parfois ine
vitable. Lorsque Ie niveau general des appointements et des salaires s'eleve,
les pouvoirs publics, dans une certaine mesure, doivent suivre Ie mouve
ment ou perdre leurs employes et compromettre l'efficacite de services
publics essentiels. La construction de nouvelles routes et de nouveaux ponts
ou l'installation de nouveaux services d'utilite publique peut s'imposer,
meme lorsque s'accroissent les prix. Et surtout la situation internationale
peut exiger d'encrmes depenses destinees it secourir des pays etrangers ou
it assurer la defense de l'Etat. Enfin, si l'on jette un coup d'oeil sur ce que
l'on appelle les "paiements par transfert", on peut tenir pour inflationniste
Ie versement, par I'intermediaire du gouvernement de sommes d'argent sous
forme d'allocations familiales, d'augmentations des pensions de vieillesse,
de gratifications aux anciens combattants, de credits d'etablissement, etc.,
mais, it d'autres points de vue, ces depenses sont parfaitement justifiables
et meme recommandables.

Dans un pays comme Ie Canada, dependant dans une si large mesure
du commerce exterieur, Ie jeu des influences internationales sur Ie niveau
des prix it l'interieur est d'une souveraine importance'! Quand Ie prix
mondial du coton monte, les Canadiens doivent payer plus cher ou se passer
de ce textile. La meme chose est vraie de presque toutes nos importations,
etant donne la faible proportion de la consommation canadienne en pro
duits etrangers par rapport it la production mondiale. Ainsi en va-t-il de
nos exportations. Lorsque les acheteurs des Etats-Unis consentent it aug
menter Ie prix qu'ils payaient auparavant pour notre papier-journal ou
notre betail, les producteurs canadiens attendent du consommateur indi
gene qu'il paie un prix equivalent.

La conclusion it tirer de tout cela, c'est qu'une importante hausse des
prix peut se produire meme si chacun travaille it plein rendement et se
conduit d'une facon qui lui semble parfaitement raisonnable. L'intervention
d'aucune mauvaise intention n'est necessaire : Ie drame souvent ne met en
scene que des cit oyens honnetes et laborieux.

1 Cf. chapitre 4, Influences exterieures sur les prix canadiens



1 A. P. Lerner. "Rising Prices", The Review of Economics and Statistics. fevrier 1948, p. 24.

COMMENT TRAITER L'INFLATION

"On ne peut done remedier a la hausse des prix qu'en supprimant
l'excedent de la demande sur l'offre. On y arrivera soit en augmen
tant Ie rythme auquel les marchandises s'offrent en echange de
l'argent en circulation, soit en reduisant le rythme auquel l'argent
s'offre en echange des marchandises, soit enfin en employant ces
deux moyens a la fois. Tout autre remede, en depit de differences
apparentes, ne reussira qu'a la condition de se ramener a cette aug
mentation de l'offre des marchandises ou a cette diminution du
rythme des depenses."!

Sans doute, a-t-on vite fait de resumer ainsi ce principe en quelques
mots, mais la determination de la ligna de conduite a suivre pour supprimer
ou du moins pour reduire l'excedent de la demande sur l'offre n'est pas
aussi facile, car il faut alors tenir compte de nombreuses considerations
divergentes au point de vue politique, social et econornique.

Il est evidemment preferable, toutes choses egales d'ailleurs, d'aug
menter Ie volume des marchandises disponibles, plutot que de reduire sim
plement le rythme des depenses. C'est pourquoi le premier et principal but
de toute politique, en periods d'inflation, doit-il etre d'enlever tous les
obstacles inutiles qui genent l'accroissement des approvisionnements, com
me les methodes de nature a entraver le commerceet les barrieres tarifaires
inutiles, et ensuite d'encourager tout ce qui accroitra Ie rendement de la
production.

On ne doit pas evidemment mesestimer la valeur des efforts accomplis
dans Ie but de supprimer les entraves au commerce et d'ameliorer le
rendement de la production, mais en periods d'embauchage integral, on peut
supposer que les resultats de ce double rernede ne se feront cependant
pas sentir rapidement et n'accroitront que relativement peu le masse
totale de la production. On assistera peut-etre a une augmentation du
volume des marchandises sur le marche, mais elle ne sera pas necessaire
ment la consequence de l'intensification de la production ou de la disparition
des entraves au commerce, a l'interieur du pays. Elle pourra resulter tout
simplement de la reprise de la production dans des pays qui se relevent
des devastations de la guerre. Dans ces conditions, si la demande excede
encore l'offre, le seul moyen de maitriser l'inflation consistera a reduire le
flot des depenses,

Malheureusement, il ne suffit pas, dans cette derniere hypothese, de
reduire ce qu'on appelle des depenses inutiles, encore que de telles reduc
tions doivent, de toute evidence, etre utiles et etre encouragees. Mais, il
faut surtout viser a reduire des depenses que la plupart tiennent pour
necessaires, voire meme a souhaiter, Precisement a cause de cela, dans le
cas d'un fort mouvement d'inflation, on ne peut pas se fier entierement aux
restrictions que chacun s'imposera volontairement. Nous l'avons deja
signale, ceux qui devraient se contenir ont peine a croire que leurs propres
actions, a leurs yeux tout a fait raisonnables, devraient etre restreintes.
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"S'il suffisait d'appels a la raison ... pour convaincre Ie consom
mateur de la necessite de reduire ses depenses et d'augmenter ses
epargnes; ou l'homme d'affaires, d'epuiser son stock et de remettre
a plus tard tout projet d'expansion non urgent; ou Ie cultivateur,
d'expedier une plus grande quantite de grains sur les marches et
d'en garder une plus faible proportion pour l'alimentation de ses
bestiaux ; ou Ie banquier, de ne pas consentir autant de prets aux
commercants et aux consommateurs; ou Ie chef ouvrier, de ne pas
exiger de nouvelles augmentations de salaires, les mesures deja
adoptees par Ie gouvernement federal centre l'inflation, sans aller
au dela du degre de severite avec lequel on les applique presente
ment, parviendraient a enrayer Ie mouvement, Mais, comme je l'ai
indique anterieurement, aucune experience, passee ou presente, a
l'etranger ou au pays, en matiere d'inflation, ne justifie qui que ce
soit de croire en l'efficacite de cette methode. En outre, son emploi
sur une grande echelle susciterait tres vraisemblablernent de graves
inconvenients, au point de vue psychologique.en portant les sermon
neurs a se prononcer contre I'adoption des mesures plus agreables
et les sermonnes a douter de la necessite d'avoir a se soumettre un
jour ou l'autre a des mesures de coercition plus rigoureuses."!

Done, si l'on veut reellement enrayer la hausse des prix, il
faut que Ie peuple tout entier, par l'intermediaire de ses gouvernants,
consente a l'application generals de mesures restrictives. A certains egards,
l'inflation ressemble au problems de la circulation dans une grande ville:
sa solution reside dans Ie respect des reglements qui empechent les auto
mobilistes de se jeter dans Ie chemin les uns des autres. Afin d'eviter tout
malentendu, diaons done immediatement que rien n'est plus a souhaiter que
Ie recours aux restrictions purement volontaires, en temps d'inflation, car
pour reprendre notre comparaison, les reglements de circulation demeurent
lettre morte si les automobilistes ne font jamais preuve de sens commun
en conduisant leurs vehicules.

Laissant de cote, pour le moment, la question de la competence legisla
tive, Ie gouvernement, au sens large du mot, est en mesure de reduire Ie
volume des depenses:

(i) En augmentant la fiscalite, qui a pour effet de laisser moins d'argent
a depenser aux mains du public;

(ii) En decourageant les emprunts et les moyens de se procurer des capi
taux, par exemple, a l'aide de l'augmentation du taux de l'interet et
de pressions indirectes sur Ie systeme bancaire, afin de restreindre
les prets ;

(iii) En encourageant l'epargne et l'ajournement des depenses, par ex
empIe, au moyen de campagnes en faveur de Ia vente d'obligations
de l'Etat et de l'ajournement de ses propres depenses en capitaux;

(iv) En reglementant les prix, les salaires et Ia production.

1 Can We Check Inflation?, Jacob Viner, p. 208, The Yale Review, Decembre 1947, No 2.
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Tout en differant considerablement l'une de l'autre, ces quatre metho
des ont cependant un element commun: en effet, to utes quatre sont d'appli
cation difficile et destinees a soulever fatalement de l'opposition. Ainsi,
l'idee de mettre un frein a la hausse des prix rencontre toujours une large
approbation, mais l'experience demontre que cette bonne volonte diminue
considerablement lorsqu'on arrive aux mesures a prendre pour mettre cette
idee en pratique.

Les impots en sont un exemple. On parvient assez facilement a
demontrer aux gens qu'un impot supplementaire approprie n'ajoute
rien a leur fardeau, puisqu'il ne fait qu'enlever Ie surplus d'argent
qui, autrement, serait consacre a payer des prix encore plus eleves, Nean
rnoins, "tout impot provoquera toujours la resistance du contribuable, qui
ne peut s'empecher de penser que ce serait bien agreable si c'etaient les
autres qui payaient cet impot destine, a forcer Ie public a reduire ses
depenses."!

La hausse du taux de l'interet souleve un autre genre d'opposition. En
effet, ceux qui placent leur argent dans les titres de l'Etat n'aiment pas
voir la valeur marchande de ces effets subir une chute, inevitable revers
de la medaille lorsqu'il y a hausse du taux de l'interet. Quant a ceux qui
desirent emprunter de l'argent-Ie gouvernement lui-meme figure dans
cette categorie-s-ils ne prisent guere d'avoir a payer un interet accru sur le
capital. Et si quelqu'un doute de cet avance, il n'a qu'a songer a la reac
tion que susciterait l'augmentation du taux de l'interet sur les prets con
sentis a l'instigation de l'Etat pour la construction d'habitations.

Par ailleurs, si Ie gouvernement decide d'appliquer des mesures fiscales
et monetaires-i-qui tomberont necessairement sous l'une ou l'autre des trois
premieres methodes signalees plus haut-il devra veiller a ce qu'elles ne
produisent pas des effets tout a fait opposes a ceux qu'il recherche. Les
impots, par exemple, tout en reduisant certainement la demande, peuvent
s'ils sont pousses trop loin, decourager l'initiative et aussi restreindre
I'approvisionnemerrt. De plus, dans son ardent desir de pallier aux me
faits de l'inflation, le gouvernement devra prendre soin de ne pas depasser
son but, car il attirerait alors sur Ie pays un fleau encore pire, Ie chomage,

La quatrieme methode, la reglementation des prix, des salaires et de la
production, appelle des considerations d'un autre ordre. Sans doute, est-il
tres difficile d'appliquer des mesures fiscales et monetaires et d'obtenir
en outre, au degre requis, la collaboration du public a leur egard, Mais, dans
tout cela, Ie gouvernement n'a tout de meme pas eu a intervenir directe
ment dans la fixation des prix. Les dispositions adoptees faisaient tout
simplement disparaitre Ie surplus global de la demande. Leur action sur
les prix etait indirecte et generale, comme celIe qu'exerce la chute de la
demande, provoquee par toute autre raison. Par contre, la reglementation
directe empeche simplement l'exces de la demande de se traduire par la
hausse des prix. Toutefois, il faut une administration pour l'appliquer et

LA THEORIE DE LA HA USSE DES PRIX 9
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cela implique done necessairement une certaine reglementation de la pro
duction et de la distribution.

Comme l'a declare M. K. W. Taylor, president de la Commission des
prix et du commerce en temps de guerre, devant Ie comite des prix:

"Notre systeme economique peut etre assez bien appele un systems
"d'economie libre"-ce qui predomine surtout, c'est la liberte des
prix-liberte, bien entendu, dans les limites generales de la loi. Dans
une economie libre, les prix constituent Ie principe directeur de la
production etsont en merne temps le regulateur de l'offre et de la
demande. La hausse des prix d'un produit revele une disette corres
pondanteet incite a la fois a l'augmentation de la production et a
l'economie dans la consommation; l'affaissement des prix, par contre,

, indique un .excedent relatif et porte au ralentissement de la produc
tion aussi bien qu'a l'augrnentation de la consommation. En d'autres
termes, c'est cette constante flexibilite des prix qui contribue a
maintenir un harmonieux equilibre entre la production et la consom
mation.
Si une collectivite adopts un systems de fixation ou de direc
tion des prix, elle doit trouver, a defaut du systeme de la flexibilite
des prix, un moyen de s'assurer des reels besoins de la population,
de ce dont elle a Ie plus besoin et de ce qui lui est Ie moins neees
saire. Sans ce moyen, Ie principe de la liberte tend a disparaitre et
il appartient au gouvernement de decider ce qui sera produit et en
quelles quantites, Le systeme de la liberte des prix peut etre tres
imparfait, mais on n'en a pas encore trouve d'autre qui preserve dans
son essence ce que j'appelle une "economie libre".'

Dans les chapitres suivants, nous etudierons a loisir comment Ie gou
vernement canadien a utilise ces diverses methodes de comprimer l'infla
tion et comment celles-ci peuvent encore etre employees a l'avenir. En tout
cas, nous en avons assez dit, pour Ie moment, pour indiquer les notions
generales qu'elles comportent. Tel etait du moins 1e but du present chapitre.

1 Temoignages, Cornite special des prix, fascicule nO I, p. 63.
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SITUATION A LA VEILLE DE LA GUERRE

DANS la situation economique ou se trouvait Ie Canada quand la guerre
a eclate, les ressources du pays n'etaient pas toutes employees. II

sera plus facile de se faire une idee de la situation, si l'on repasse brieve
ment les faits qui se sont deroules depuis la debacle economique de 1929. Au
debut de la decennie 1930, Ie Canada, comme Ie reste du monde, etait aux
prises avec la depression. La demande avait diminue, les prix avaient subi
une baisse marquee, la production allait au ralenti et le chomage, suivi de ses
ravages sociaux, sevissait partout d'une facon rigoureuse. Le commerce
rapportait peu et les perspectives de profits etaient pietres ou, au mieux,
aleatoires. II faut se rappeler que Ie niveau des prix, peu important en soi,
n'a de consequence qu'au regard des autres facteurs. Pour le consomma
teur, ce qui compte c'est la tendance des prix par rapport a son revenu.
On comprendra assez bien qu'une legere ascension du niveau des prix puisse
accompagner ou meme favoriser une augmentation de l'activite economique,
capable de faire monter appreciablement les revenus. Pour Ie producteur,
ce qui importe c'est Ie rapport entre les prix et le cout de la production;
d'ordinaire, en temps de depression, la plupart des producteurs constatent
que les frais de production ne peuvent baisser aussi rapidement que les prix,
d'ou diminution de profits.

De 1933 a l'ete de 1937, les affaires se sont constamment ameliorees,
La demande a augmente et il s'est produit une hausse simultanee des prix,
ce qui a permis de realiser et de prevoir des profits; Ie mouvement des
affaires s'est elargi de facon tres sensible. Toutefois, meme en 1939, on
n'avait pas encore atteint, dans nombre d'industries, Ie point ou la demande
depassait les moyens d'y repondre eu egard aux installations et a l'outillage
disponibles. En consequence, il y eut relativement peu de construction d'usi
nes nouvelles. Durant l'ete de 1937, une regression tres serieuse du com
merce, commences aux Etats-Unis et s'etendant au Canada, est venue
interrompre ce mouvement de reprise. Au printemps de 1938, cette regres
sion touchait son point inferieur et les affaires tendaient a reprendre mais
plus lentement qu'auparavant,

Ainsi, lorsque le Canada dut faire face a la guerre en septembre 1939,
II n'etait pas en periode de depression, mais il etait encore loin de reconnaitre
ce qu'on peut appeler "un etat de prosperite", II existait plutot, pour nous
servir d'une expression plus exacte "un emploi incomplet des ressources".
Le ehomage etait encore considerable. A cette epoque, on ne disposait pas
de statistiques suffisantes dans tous les domaines de l'activite eccnomique ;
eependant, des etudes ulterieures ont estime qu'en juin 1939 il y avait
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environ 895,000 chomeurs, soit 17.1 p. 100 de la main-d'oeuvre civile.' Peu
d'usines travaillaient a plein rendement et, partant, on ne pouvait pas en
core construire de nouveaux etablissements industriels.

De meme, i1 n'y avait guere d'encouragement a construire de nouveaux
logis; en effet, merne si l'augmentation du revenu, commences en 1931, avait
pousse nombre de familles qui vivaient ensemble a se "dedoubler" et a
reduire de la sorte le nombre des logis, i1 y avait, en general, amplement de
logements pour les personnes qui en avaient besoin. Ce marasme de l'indus
trie de la construction etait connexe a l'emploi incomplet des ressources,
devenu general, a l'affaissement des prix et au niveau eleve du chomage,

L'agriculture canadienne etait en serieux desequilibre. Le prix des
produits de la ferme avait bien moins remonte que les autres en general.
En 1939, l'indice general canadien des prix de gros atteignait 75.4, la base
etant 1926=100, tandis que les prix de gros des produits de la ferme cana
dienne, selon le meme critere, n'arrivaient qu'a 64.3. Cette inferiorite est
surtout attribuable aux produits de grande culture dont l'indice etait de
54.2, centre un indice de 81.2 pour Ie prix des produits d'origine animale.
Ce defaut de redressement, dans le cas du prix des cereales, constituait
l'une des principales causes de l'inferiorite du revenu agricole; i1 en resul
tait des consequences sociales et des repercussions economiques serieuses
qui ont atteint les manufacturiers, les distributeurs, les entreprises de
transport et de finance, bref presque toutes les branches de l'economie
canadienne.

Deux conclusions importantes ressortent de cette revue succincte de
l'economie canadienne en 1939. La premiere, c'est que la situation, a cette
epoque-la, n'est pas de celles qu'on voudrait voir revenir. En consequence,
vu qu'un niveau des prix est, dans une large mesure, la resultante de condi
tions economiques courantes, le niveau canadien des prix en 1939 ne devrait
pas etre considere comme un critere economique selon lequel on pourrait
juger des avantages ou des inconvenients du niveau actuel des prix.

La deuxieme conclusion, c'est qu'en 1939 i1 n'y avait aucun danger im
mediat d'une poussee generale d'inflation, car i1 restait assez d'usines et de
main-d'oeuvre inemployees pour permettre une expansion considerable dans
la production de la plupart des denrees et des services; cette conclusion
constitue le theme general de l'etude portant sur l'evolution economique
de temps de guerre que renferment les chapitres suivants. De fait, i1 y
avait danger imminent de deflation et d'augmentation du chomage si les
hommes d'affaires annulaient leurs plans, par suite de l'incertitude causee
par Ie declenchement de la guerre. Toutefois, on recevait en grande partie
de l'etranger certaines denrees particulieres, Ie sucre par exemple; i1 y
avait danger d'un arret immediat de l'approvisionnement. Ce qu'on a
appele dans un chapitre precedent "l'inflation d'engorgement" aurait done
pu se produire; en outre, dans ces cas comme en d'autres, l'occasion etait
belle de fixer des prix exageres, L'inflation de disette et Ie mercantilisme

1 Appendice a I'expose budgetaire de 1948-1949. Aux fins de la comparaison, au 4 septernhre 1948, on a estime
le nombre de chomeurs a 67,000, soit 1.3 p, 100 de la main-d'ceuvre civile.



auraient pu provoquer des effets tres facheux, que nous avons indiques en
d'autres chapitres ; en general, ils n'auraient pas augments Ie prix des arti
cles don't la hausse etait opportune, ou ils l'auraient augments beaucoup
plus qu'on ne l'aurait souhaite,

1 On recueille cheque mois environ cinq cents prix de gros de produits soigneusement designee. On les obtient
directement des acheteurs ou des vendeurs dans la plupart des cas; on ne consulte les sources d'ordre secondaire
ou documents publies, journaux commerciaux par exemple, Que par exception. Dans un certain nombre de cas
importants, on consulte les derniers marches, les bourses organisees de produits ou de bestiaux ainsi que d'autres
endroits etablis de fixation des prix. On prend les prix en vigueur le quinze du mois pour la plupart des articles.
reservant les moyennes mensuelles en vue de representer les marches de denrees les moins stables. Ces prix
sont ensuite ponderes et combines de facon a donner les divers groupes cornposant lesr tableaux. Le systeme des
nombres ponderea represente. en quarrtites, la production dornestique mise sur les roaches ou exportee, plus les
importations; certaines modifications em pechent l'accumulation colossale des facteurs de ponderation a divers
stades de I'operation.
Une explication du svsteme de ponderation et de la methode de traitement des subventions ainsi qu'un
etat mensuel complet de l'indice des prix des principales denrees paraissent dans Le supplement annuel des prix:
de gros 1946, Bureau federal de la statistique, Ottawa, 1947 .

LA COURBE DES PRIX DEPUIS 1939

Ireecription des deux principaux nombres-indices du. nioeau general des prix

Les deux principaux nombres-indices du niveau general des prix sont
I'indice du cout de la vie et l'indice general des prix de gros. L'indice du
cout de la vie revele les changements du niveau des prix de detail des den
rees et des services communement utilises par les familIes des salaries
urbains. On obtient les prix dans les magasins et autres etablissements
de detail, Ie premier de chaque mois. Ces donnees sont ensuite transmises
iJ. Ottawa ou on etablit les coefficients de ponderation et les moyennes, afin
d'arriver a un chiffre unique qui represente les effets combines de chaque
changement de prix. L'indice du cout de la vie est complete par un indice
du cout de la vie a la ferme, tres semblable au premier. Ces deux indices
sont decrits en detail au chapitre 1, tome III.

L'indice general des prix degros revele les changements du niveau
des prix d'une grande variete d'articles bruts et manufactures, par exemple
ble, farine et pain, fonte en gueuse, acier et quincailIerie, plomb, cuivre,
zinc, bois de construction, pate de bois et papier-journal, matieres premieres
textiles et tissus, charbon et toutes sortes de produits chimiques.'

Aujourd'hui, l'indice du cout de la vie depasse d'environ 60 p. 100 ce
qu'il etait avant la guerre et l'indice des prix de gros, de 105 p. 100. Ce
pendant, comme on l'a dit plus haut, la periods de 1935 a 1939 qui a servi
de base a I'etablissement de ces indices, a connu des prix extremement bas.·
Le graphique I indique que, etant donne une perspective historique plus
eloignee, les prix de la periode de base etaient de beaucoup inf'erieurs au
plateau remarquable atteint de 1922 a 1929. Le graphique fait voir egale
ment que les listes de prix de gros et de detail n'atteignent pas, en 1949,
les memes hauteurs qu'en 1920, bien que l'indice du cofrt de la vie depasse
par la suite Ie sommet de 1920.

De 1913 a la cime de juillet 1920, l'indice du cout de la vie est monte
de 79.1 a 150.6, soit une hausse de 90.5 p. 100. De 1939 a septembre 1948,
II est monte de 101.5 a 158.9, soit une hausse de 56.6 p. 100 seulement.
En d'autres termes, l'amplitude de l'inflation du temps de guerre et d'apres
guerre, revelee par l'indice du cout de la vie, a ete moindre qu'au cours
de la periode precedents. Meme resultat si l'on compare l'indice des prix
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de gros des periodes du temps de guerre et d'apres-guerre, au regard de sa
position d'avant-guerre, L'indice general des prix de gros est monte de
83.0 en 1913 it 212.6 en juillet 1920, soit une augmentation de 156.1 p. 100,
comparee it une hausse moindre de 109.8 p, 100 entre sa position de 97.8
en 1939 et de 205.2 en septembre 1948.

GRAPHIQUE I

INDICES DES PRIX DE GROS ET DE DETAIL

PAR ANNEE, 1913 A 1947
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Source: Bureau fed~ral de la statistique, Ottawa.

(1) L'indice du coflt de la vie est employe au lieu de I'indice des prix de detail. Les epreuves
ont dernontre qu'un indice specialement constitue pour des ventes de detail a la baisse se
rapproche etrcirement de I'indice du cout de Ia vie et surtout de cette partie qui est indiquee
comme "denrees seulement" dans I'indice du cofit de la vie, qui figure a la page 24.

I
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Variations des niveaux generaux des prix de 1939 aseptembre 1945

II y eut une legere panique des prix entre aout et octobre 1939. L'in
dice des prix de gros est monte de 10 points et celui du cout de la vie, de 3
points. L'une des causes les plus importantes fut la hausse des prix des
grains; Ie change etranger exerca aussi une certaine influence, Le controle
fut institue Ie 15 septembre 1939. Le dollar canadien perdait 10 p. 100
d'escompte par rapport au dollar Etats-Unis et, en consequence, les expor
tateurs recevaient de la Commission de controls des changes $1.10 en
monnaie canadienne pour chaque dollar americain que leur valaient
leurs ventes. Les prix de produits comme la pate de bois, Ie papier-journal,



GRAPHIQUE II

INDICES DES PRIX DE GROS ET DE DETAIL

Ie bardeau et les metaux non ferreux furent fixes sur les marches d'expor
tation dans l'indice general des prix de gros ; selon Ie nouveau tarif, la
conversion des dollars 'des Etats-Unis en dollars canadiens contribua pour
une part a la hausse de l'indice.
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(I) Voir note au bas du graphique J.

Ces indices ont fait une legere pause au moment de la chute de la
France, mais ils ont bientot repris leur courbe ascendante a une allure
acceleree. Un autre point a remarquer dans Ie graphique II est la baisse
legere des prix en novembre 1941. A cette epoque, l'indice des prix de gros
~tait monte de 20 points et celui du cofit de la vie, de 16. Le graphique II
fait voir dans Ie cas des deux series, pendant les deux mois suivants, une
baisse legere attribuable au plafonnement des prix de detail. On fixait les
prix a leurs maximums du 15 septembre au 11 octobre. A cause de la regle
mentation, les hausses ulterieures sont devenues beaucoup moins rapides,
La baisse de l'indice du cofrt de la vie a la fin de 1942 est attribuable a la
subvention de deux cents la pinte de lait, dont a beneficie le consommateur.

A partir de 1942, l'indice du cofit de la vie est reste assez regulier. Les
prix ont tenu pendant presque quatre ans et c'est ainsi qu'a venir jusqu'a
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septembre 1945, l'indice du cout de la vie est monte de moins de trois points.
Pendant ce temps, toutefois, de fortes pressions s'accumulaient et n'etaient
contenues que par des subventions d'importance et la soumission des gens
d'affaires a la reglementation du temps de guerre. Le graphique II montre
que l'indice general des prix de gros a continue de monter meme si les
prix de detail sont restes stables. En septembre 1945, l'indice general des
prix de gros etait a 134.

Sepiembre 1945 d septembre 1948

L'ecart grandissant entre les niveaux des prix de gros et de detail a ete
corrige a partir de septembre 1945 et, par la suite, les deux indices ont
suivi une courbe plus parallels. II y eut une periode d'hesitation de douze
mois, pendant laquelle l'indice des prix de gros est reste stable, pres de
134, et l'indice des prix de detail, pres de 120.

Le retour au pair du dollar canadien, Ie 6 juillet 1946, a modifie l'indice
general des prix de gros mais ne l'a pas empeche de poursuivre sa progres
sion. Les produits importes cofrtaient moins cher, mais cette economie etait
reprise en partie par l'augmentation graduelle des prix de l'importation et
en partie par les marges de profits plus considerables des importateurs,
ainsi que par la reduction des subventions. L'indice general des prix de gros
ne peut servir a etudier ces facteurs individuellement, Cet indice contient
les prix des marchandises offertes en vente par les importateurs plutot que
les prix d'importation payes par eux. Dans certains cas (Ia poterie, Ie noir
de carbone, Ie petrole brut et Ie soufre sont au nombre des quelques articles
vises par l'echantillonnage), les prix des articles importee ont montre un
declin 'temporaire pour bientot reprendre ou depasser leur ancien niveau.

Les exportateurs de papier-journal et de pulpe hausserent en apparen
ce leurs prix aux Etats-Unis de facon acompenser la reduction conditionnee
par le dollar canadien.

Cependant, en septembre 1946, un an plus tard, l'indice general des
prix de gros s'etablissait a 142 et l'indice du cout de la vie, a 126, soit des
hausses de huit et de six points respectivement. A cette epoque, la regie
des prix sur to us les articles excepte Ie sucre, Ie coton et les loyers dispa
raissait aux Etats-Unis.' L'effet sur les prix de nos importations des Etats
Unis a ete marque. En partie par suite de cette situation, nos indices
de prix de gros et de detail ont commence a monter a l'allure rapide d'une
couple de points par mois. Un leger recul dans les prix des denrees alimen..
taires au debut du printemps de 1947 a suffi a fixer les indices generaux
pour un mois. Cette pause dura trois mois aux Etats-Unis et on preten
dait generalement que l'inflation etait passee, qu'un plateau de prix equili
bres allait se preciser,

L'annee 1947 a eue nne periode d'abandon graduel des controles et des
subventions. En decembre 1947, Ie trace de la liberation commerciale etait
a peu pres termine. A l'exception des loyers, du sucre et de ses produits,

1 Cf. chapitre 3, Reglernentation des prix et Rationnement ,



1 Cette estimation non officielle a He preparee par R. G. D. Allen et a paru dans Ie London and Cambridge Economic
Service Bulletin, fevrier 1948.

2 Autornne 1948.

de certains articles vises dans le programme de restriction d'urgence des
importations et les denrees plus ou moins directement touchees par les
contrats de vivres britanniques, comme Ie bacon, la farine et Ie ble, la
reglementation cessa en janvier 1948.

L'indice general des prix de gros est monte de 174 en septembre 1947
a205 en septembre 1948. L'indice du cofit de la vie s'est eleve de 139 a 159
durant la meme periode, C'etaient la des augmentations plus considerables
que celles des annees precedentes, ce qui indiquait des pressions accrues
d'inflation.

, Comparaison avec les indices des prix aux Etats-Unis et au Royaume-Uni

Les indices des prix de gros et de detail se calculent a peu pres selon
la meme methode au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, Les
systemes de ponderation varient a cause des habitudes de consommation et
de 1'organisation industrielle differentes, mais les methodes utilisees sont
pratiquement les memes de sorte qu'on peut se servir de ces indices aux
fins de la comparaison.

C'est au Royaume-Uni que les prix sont montes le plus. L'indice des
prix de detail est environ 75 p. 100 plus eleve qu'avant la guerre et l'indice
des prix de gros a atteint 221.6 en septembre 1948, d'apres la base 1935
1939.1 La recente modification dans 1'indice des prix de detail ou l'indice du
cofrt de la vie comme on l'appelait auparavant est amplement expliquee dans
un renvoi au tableau nv 3, Statistique des prix, (tome III). Bref, les Anglais
ont abandonne leur indice du cout de la vie en juin 1947, quand il fut
devenu evident que la liste des articles le composant ne suffisait plus a
tenir compte des fluctuations des prix de detail. On institua un nouvel
indice, mais il n'avait aucun rapport officiel avec 1'ancien ni avec les prix
d'avant-guerre. Entre parentheses, la hausse du niveau des prix a ete regle
mentes [usqu'a present chez les Anglais." La reglementation comprend le
paiement de subventions, l'allocation d'approvisionnements et des disposi
tions minutieuses relatives a l'importation et a 1'exportation.

Selon la meme base d'avant-guerre, 1935-1939=100, les Etats-Unis
ont un indice des prix a la consommation qui marquait 173.6 en sep
tembre 1948 et un indice des prix de gros qui indiquait 209.1, a la meme
date. Les prix canadiens ont moins monte que ceux de la Grande-Breta
gne et des Etats-Unis. Les indices, au Canada, marquaient 159.6 pour les
prix de detail et 205..2 pour les prix de gros. Parlons brievement du niveau
des prix dans les autres pays. Les autres dominions, notamment l'Australie
et la Nouvelle-Zelande, n'ont pas subi de si fortes augmentations de prix;
leurs indices du cout de la vie sont inferieurs au notre d'au moins 10 p. 100
en septembre 1948. Les pays d'Europe ont connu divers degres d'inflation
et, en certains cas, d'hyperinflation, En general, ceux qui ont le plus
souffert de la guerre ont ete les plus touches par les effets consecutifs et
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combines de l'expansion monetaire, ainsi que de la dislocation en temps de
guerre des rouages et des moyens de production et de commerce. Plusieurs
d'entre eux, notamment Ie Danemark, les Pays-Bas et la Norvege, parais
sent maintenant avoir stabilise le niveau de leurs prix. Le seul point
it souligner dans ce bref etat, des niveaux de prix au Canada et en d'autres
pays, c'est que nous soutenons avec avantage la comparaison.'

Variations des prix de gros, 1939 a1945

Les prix de gros se sont quelque peu ecartes des points inferieurs qu'ils
avaient touches pendant la depression en 1933 et 1934 mais ils etaient
encore it peu pres 20 p. 100 au-dessous de leur niveau d'avant la crise.
Nombre d'entre eux n'ont repris en 1937 que pour retomber lors du
recul de 1938. L'incidence de la depression a ete plus serieuse dans le cas
des matieres premieres et des denrees vendues sur les marches mondiaux.
Le ble atteignait une moyenne de 96 cents le boisseau durant la periode
de 1935 it 1939. Le boeuf it Toronto donnait en moyenne $6.17 le quintal.
Le pore se vendait $11.97 le quintal, le bacon 26 cents la livre. Le papier
journal rapportait $38.29 la tonne. Le pin en madriers de 2 x 4 se vendait
$16.00 Ie mille pieds.i L'indice general des prix de gros, selon la base de
1926, indiquait 75.4 en 1939. Les produits de la ferme canadienne attei
gnaient 64.3 p. 100 de leur moyenne de 1926, etant notamment abaisses
par les produits de grande culture, 54.2, compares aux produits d'origine
animale, 81.2.

Les autres indices etaient de beaucoup plus eleves, Le groupe fer et
acier en 1939 accusait 98.5 p. 100 de sa moyenne de 1926. Les mineraux
non metalliques, comme le charbon et Ie petrole, indiquaient une moyenne
de 85.3.

En resume, quelques prix etaient plutot bas, en fonction de leurs
moyennes generales, tandis que d'autres s'etaient presque redresses. L'an
nee 1939 ne fut pas, comme 1926, une de ces annees ou un volume egal de
la production et un equilibre constant des forces de l'offre et de la demande
se conjugent pour creer une armature stable des prix. La periods de 1922
it 1929 se caracterise par une production croissante, la construction d'habi
tations et de routes, des progres rapides dans les usines d'assemblage d'au
tomobiles et les fabriques connexes, ainsi que par l'expansion de l'electrifi
cation. Le niveau stable des prix constituait sans doute un des facteurs
importants qui ont permis l'augmentation de rendement et d'efficacite,
realisee durant cette periode.

Nous rappelant ces donnees, nous pouvons commencer it examiner en
detail le comportement des prix de gros it partir de 1939.

Le tableau suivant indique les principales rubriques du repertoire des
prix de gros. En general, les prix qui etaient les plus bas en 1939 sont
ulterieurement montes it plus vive allure. En septembre 1945, les produits

IOn trouvera de plus amples details sur les series de prix de taus les pays dans La revue statistique des Nations
Unies (mensuelle).

• On trouvera d'autres exemples a cOte des prix actuels au Tableau nO 6, du Supplement Statistique tome 111.



Source: Tome III, chap. 13, Supplement Statistique, tableau nO4.

TABLEAU N° 1

GROUPES D'INDICES DE PRIX DE GROS

1939 A SEPTEMBRE 1945

(1926=100)
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Pourcentage de

1939 Septembre l' augmentation
1945 de septembre

1945sur 1939

Indice general 75.4 103.3 37.0

Produits vegetaux 63.7 96.3 51.2
Produits animaux 74.6 107.7 44.4
Produits textiles 70.0 91.8 31.1
Produits du bois et papier 79.2 120.5 52.1
Produits du fer et de I'acier 98.5 117.1 18.9
Produits de metaux non ferreux 71.3 78.9 10.7
Produits de mineraux non metalliques 85.3 101.4 18.9
Produits chimiques et connexes 79.8 99.2 24.3

Biens de production 70.4 100.3 42.4
Biens de consommation 75.9 97.9 29.0

Materiaux de construction 89.7 127.0 41.6
Materiaux bruts et partiellement ouvres 67.5 105.2 55.9
Materiaux completement et principalement ouvres 75.3 94.0 24.8

Produits de la ferme canadienne, Total 64.3 112.8 75.4
De grande culture 54.2 108.8 100.7
D'origine animale 81.2 119.5 47.2

I

de grande culture des fermes canadiennes ont connu une hausse de 100.7
p. 100, soit de 54.2 a 108.8. Les produits du bois et du papier ont augments
de 79.2 a 120.5, soit de 52.1 p. 100.

Variations des prix de gros, de septembre 1945 aseptembre 1948

De septembre 1945 a septembre 1948, le gain general a continue. Ce
pendant, il se produisait une compensation parmi les divers groupes, de
sorte que les prix qui etaient auparavant montes a plus vive allure se sont
mis a ralentir leur ascension et ceux qui n'avaient presque pas subi de
hausse effectuaient maintenant des bonds tres considerables. Par exemple,
les produits de grande culture de la ferme canadienne n'ont augmente que
de 7 p. 100, tandis que les produits d'origine animale montaient de 57.7
p, 100. Les metaux non ferreux, dont l'indice a tenu ferme durant la
periode de guerre, augmentaient de 97.5 p. 100. Les produits du textile
s'elevaient de 74 p. 100, mais ceux du bois et du papier avaient deja realise
une augmentation plus considerable; durant cette deuxieme phase ils n'ont
subi qu'une hausse de 57.1 p. 100.

Le tableau nO 2 indique les prncipaux groupes des prix de gros en
septembre 1945 et en septembre 1948.
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TABLEAU N° 2

GROVPES D'INDICES DE PRIX DE GROS

(1926 = 100)

Pourcentage de
Septembre Septembre I' augmentation

1945 1948 de septembre 1948
sur septembre 1945

Indice general 103.3 158.2 53.1

Produits vegetaux 96.3 138.5 43.8
Produits animaux 107.7 178.4 65.6
Produits textiles 91.8 159.8 74.1
Produits du bois et papier 120..5 189.3 57.1
Produits du ler et de l'acier 117.1 165.0 409
Produits de metaux non lerreux 78.9 155.8 97.5
Produits de mineraux non metalliques 101.4 137.1 35.2
Produits chimiques et connexes 99.2 126.8 27.8

Biens de production 100.3 161.4 60.9
Biens de consommation 97.9 143.8 46.9

Materiaux de construction 127.0 200.2 57.6
Materiaux bruts et partiellement ouvres 105.2 162.7 54.7
Materiaux completernent et principalement ouvres 94.0 143.8 53.0

Produits de la ferme canadienne, Total 112.8 143.4 27.1
De grande culture 108.8 116.5 7.1
D'origine animale 119.5 188.4 57.7

Source: Tome III, chap. 13, Supplement Statistique, tableau no 5.

Le precede des moyennes, necessaire en vue d'obtenir les indices collec
tifs precites, dissimule plusieurs cas notoires de variations de prix indivi
duels. On les donne en detail a la rubrique Statistiques des prix, tome
III, tableaux nOS 5, 6 et 7. Les six indices les plus eleves dans Ie cas de sous
groupes de l'indice general des prix de gros, selon la base de 1926, se ran
gent comme suit a la date la plus recente de septembre 1948:

Huiles vegetates
The, cafe, cacao
Bestiaux
Bois de construction
Plomb, etc.
Coke

Voici les indices les moins eleves :

Caoutchouc et produits
Legumes (y compris pommes de terre)
Fourrures
Tissus de rayonne
Files de rayonne
Pierre de taille
Produits chimiques inorganiques
Explosifs

320.5
214.4
279.1
273.7
219.2
219.2

73.6
92.2
63.6
97.1
63.6
80.2
94.0
85.8



1 Voir Prix de gros, 1913-46, Supplement annuel, 1947, p. 39, Bureau federal de Ia statistique, Ottawa. L'indice
des prix des produits de la ferme canadienne cornprend les subventions au producteur et les pavements de
participation quand on les annoncait.

Parmi les articles designes en particulier, l'indice du boeuf, selon la
base de 1926, etait de 335.7 en septembre 1948. II se vendait alors $21.75
Ie quintal. Le pore donnait $32.88 le quintal et le bacon, 60 cents la livre
sur les marches de gros de Toronto. Les madriers de sapin deja mentionnes
se vendaient $52.50 Ie mille pieds, compare a $16.20 de 1935 a 1939. Le
plomb avait monte de $8.16 a $17.82 le quintal. Le ble atteignait $2.05 le
boisseau au pays, moins la subvention accordee au meunier. II se vendait
$2.05 Ie boisseau au Royaume-Uni ; pour les autres clients, Ie prix de la
classe II ou de l"'exportation commercials" etait de $2.37 Ie boisseau en
septembre 1948.

Variations des prix de detail de 1939 d 1945

L'indice du cout de la vie tient compte des denrees et des services.
Parmi ces derniers, Ie loyer constitue l'article le plus important et, puis
qu'il etait reglemente, il a empeche la moyenne generale de monter.
Le loyer et les services mis de cote, les autres articles donnent un indice
n'ayant trait qu'aux denrees, En septembre 1945, cet indice s'etait eleve
au niveau de 126.9. Les vivres constituaient Ie facteur ayant surtout con
tribue a cette hausse generale des prix qui depassaient de 34 p. 100 leur
niveau d'avant-guerre; parmi les vivres, la viande etait de 63 p. 100 plus
chere qu'avant la guerre.

Trois des principaux elements de l'indice du cofit de la vie: les vivres,
I'habillement et le logement apparaissent dans Ie graphique III.
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Dans la liste qui suit, Ie prix des cereales etait encore bas en 1945,
surtout par suite de la subvention accordee pour la farine qui, au pays, rete
nait Ie ble a $1.25, la farine a l'equivalent de 77 cents le boisseau de ble et
le pain a un prix de huit a dix cents, selon la grosseur. Le reste des articles
se rangeaient presque tous a moins 10 p. 100 en bas ou en haut de l'indice
general de 119.9. Ce groupement serre autour du point fixe contraste avec
Ie comportement des prix de gros qui ont subi de tres sensibles variations.
Trois raisons principales expliquent ces differences moins considerables
dans les series des prix de detail. D'abord, Ie plafonnement a ete impose
avec plus de rigueur chez Ie detaillant, En second lieu, les prix de gros
des matieres premieres sont d'ordinaire plus variables, nombre d'entre eux
etant fonction des marches mondiaux. De plus, comme on l'a deja dit,
certains de ces prix etaient extraordinairement bas en 1939 et, au moment
de la reglementation, on aurait pu leur permettre une augmentation plus
considerable en vue d'accroitre la production. En troisieme lieu, on accor
dait des primes au producteur et d'autres subventions sur certains articles
de la liste de gros; ces montants faisaient partie du prix aux fins du
calcul de l'indice general.'
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Variations des prix de detail, de sepiembre 1945 d septembre 1948

L'indice du cout de Ia vie etait a un niveau reglemente de 119.9 en sep
tembre 1945. En septembre 1948, il etait monte a 158.9, soit environ 40
points, surtout en 1947 et 1948. La hausse a ete plus rapide a l'automne de
1947: deux ou trois points par mois. Les articles qui entrent dans Ie calcul
paraissent au tableau suivant; on verra que I'article "denrees seulement"
etait beaucoup plus eleve a 183.5, en septembre 1948.

GROUPES ETSOUS-GROUPES DE L'INDICE DU COOT DE LA VIE

(1935-1939 = 100)

TABLEAU N° 3

23

106.7
118.6
124.1
105.1
86.3

112.1

126.9

134.2
112A
155.8
911.7

163.4
134.1
145.1
148.6

119.9

122.2
126.5
122.7
119.3
112.5

109.4
111.3
109.4
116.9
99.9

119.4
127.9
119.9
134.2
127.5
122.7
103.3
102.9
107.6

Indices de septembre 1945

LA COURBE DES PRIX ET DU REVENU NATIONAL

Combustible et eclairage
Charbon
Coke
Gaz
Electricite

Denrees seulement

Articles de menage et services
Meubles
Revetemcnts de planchers
Garnitures et tissus
Quincaillerie
Vaisselle et verrerie
Telephone
Blanchisserie
Articles de nettoyage

TOTAL

Vivres
Produits laitiers
Oeufs
Cereales
Viandes et poisson
Articles d' epicerie
Legumes
Fruits

Source: Tome III, Chap. 13, Supplement statistique, tableau nO 9.

Habillement
Vetements pour hommes
Vetements pour dames
Tissus a la piece
Chaussures

Loyers

Divers
Sante
Hygiene personnelle
Transport
Recreation (y compris tabac)
Assurance-vie
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TABLEAU N° 4

GROUPES ET SOUS·GROUPES DE L'INDICE DU COOT DE LA VIE

(1935·1939 = 100)

Pourcentage de
Septembre Septembre I'augmentation

1945 1948 de septernbre 1948
sur septembre 1945

TOTAL 119.9 158.9 32.5

Denrees seulement 126.9 183.5 44.6

Vivres 134.2 203.9 51.9
Produits laitiers 112.4 196.9 75.2
Oeuls 155.8 185.3 20.5
Cereales 99.7 145.8 44.2
Viandes et poisson 163.4 279.5 71.1
Articles d'epicerie 134.1 167.2 24.7
Legumes 145.1 167.2 15.2
Fruits 148.6 156.6 6.7

Loyers 112.1 121.0 7.9

Combustible et eclairage 106.7 128.5 20.4
Charbon 118.6 160.7 35.5
Coke 124.1 171.5 38.2
Gaz 105.1 100.1 baisse
Electricite 86.3 85.2 baisse

Habillement 122.2 179.9 47.2
Vetements pour hommes 126.5 196.5 56.9
Vetements pour dames 122.7 167.3 36.3
Tlssus a la piece 119.3 192.6 61.4
Chaussures 112.5 160.9 43.0

Articles de menage ct services 119.4 164.2 37.5
Meubles 127.9 187.8 46.8
Revetements de planchers 119.9 147.9 23.4
Garnitures et tissus 134.2 204.1 52.1
Quincaillerie 127.5 181.7 42.5
Vaisselle et verrerie ''122.7 174.4 42.1
Telephone 103.3 103.7 .4
Blanchisserie 102.9 131.8 28.1
Articles de nettoyage 107.6 163.8 52.2
Appareils electriques . . .

Divers
"1\

109.5 124.4 15.6
Sante 109.4 131.1 19.8
Hygiene personnelle 111.3 144.7 30.0
Transport 109.4 117.6 7.5
Recreation (y compris tltbac) 116.9 136.8 17.0
Assurance-vie 99.9 104.2 4.3

a) Article ajoute a l'automne de 1947.
Source: Tome III, Chap. 13, Supplement statistique tableau n? 9.

Les vivres ont continue leur rapide ascension et sont passes en tete
de la liste, doublant leurs prix d'avant-guerre en septembre 1948. A cette
epoque, l'indice des vivres atteignait 203.9. Les viandes et Ie poisson
avaient presque triple leurs prix d'avant-guerre a 279.5. A noter que les
cereales (surtout Ie pain) sont montees a 145.8 a partir de leur ancien
niveau de detail reglemente de 99.7. Les prix des vivres aux dates multiples



LA COURBE DES PRIX ET DU REVENU NATIONAL 25

de comparaison paraissent dans Statistiques des prix, tome III, tableau nv
10. D'autres articles ayant subi de fortes augmentations comprennent les
vetements pour hommes, 198.5, les tissus a la piece, 192.6, ainsi que les
garnitures et tissus, 204.1. Ces groupes de hausses de prix et d'autres sem
blables font l'objet d'etudes particulieres au tome lIP du present rapport.

REVENU NATIONAL, PRODUIT NATIONAL BRUT

ET AUTRES COMPTES NATIONAUX

Si les comptes nationaux sont exposes et analyses ci-dessous avec force
details, c'est qu'ils sont mentionnes a diverses reprises du debut a la fin
du present rapport. Ces comptes comprennent les salaires, les depenses de
consommation, les benefices, les placements, les exportations et autres don
nees economiques de meme nature. II sera done utile d'avoir un apercu pre
liminaire de l'importance de chacun de ces elements et des rapports qu'ils
ont entre eux.

Les comptes nationaux deterrninent le volume global de la production
et fournissent des resumes des transactions definitives resultant de la
transformation de la matiere premiere en produit fini. Le rendement en
denrees et en services est evalue en termes de monnaie grace aux operations
d'ecoulement, ce qui nous assure un commun denominateur utile permet
tant d'etablir des totaux et de comparer les diverses parties du tout.

La valeur du rendement total peut s'accroitre d'une annee a l'autre
de trois facons principales: premierement, par suite de la hausse des prix
et sans qu'augrnente la production de denrees et de services. Quand toutes
les ressources de l'economie sont pleinement utilisees, Ie volume de nouvelles
denrees et de nouveaux services ne peut s'accroitre que lentement d'une
annee a l'autre. Dans ces circonstances, tout relevement rapide de la valeur
du rendement est attribuable surtout aux prix. C'est ce qui explique l'aug
mentation qui a eu lieu entre 1947 et 1948. Deuxiemement, l'augmentation
de la valeur du rendement peut provenir d'un accroissement du volume de
denrees decoulant de l'utilisation de plus de main-d'oeuvre et de capital.
Lorsqu'une bonne partie des ressources du pays est inutilisee, meme si
les prix restent stables, il y a moyen de provoquer d'une annee a l'autre un
accroissement sensible de la valeur du rendement de denrees et de services
en tirant parti des ressources inutilisees. 'I'roisiemement, un accroissement
de la valeur du rendement peut resulter de l'emploi plus efficace de la
meme quantite de main-d'oeuvre et de capitaux, grace it nne plus grande
productivite et aux progres technologiques.

La production et la distribution des denrees et des services impliquent
une foule de transactions entre fabricants et grossistes, detaillants et con
sommateurs, gouvernements et particuliers, Canadiens et etrangers. Ces
transactions sont etablies en achats, ventes, revenus, frais et depenses. II
est possible, en groupant convenablement les transactions, de reproduire des
comptes permettant de determiner la valeur marchande de la production
de denrees et de services et de resumer en merne temps les principales

, Tableau 10, chapitre 13.
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transactions qui ont lieu entre divers secteurs de l'economie. De tels comp
tes sont prepares par Ie Bureau federal de la Statistique, qui en a etabli
et resume specialement aux fins du present rapport.'

Notre etude est divisee en deux sections. La premiere traite du revenu
et des depenses par rapport a l'economie tout entiere et etablit pour fins
d'illustration, une comparaison entre les annees 1928, 1933, 1939, 1944 et
1947. La seconde, traite du revenu et des depenses par rapport a certaines
parties de l'economle. Les annees 193get 1947 servent d'exemples.

Consolidation des comptes pour l'ensemble de l'economic

Revenu national et produit national brut

Le rendement national en denrees et en services peut s'analyser d'apres
Ie cout. Par rapport a l'eeonomie prise dans son ensemble, les frais se
repartissent en deux categories. II y a d'abord les facteurs du cofrt de la
production ou les gains avant la deduction des impots, de la main-d'oeuvre
et du capital canadiens aff'ectes a la production. Ces facteurs comprennent
les traitements et salaires, l'interet, le loyer, les benefices des societes
et Ie revenu net des entreprises non constituees en corporations. Letotal
de ces elements du cout s'appelle "revenu national net d'apres les facteurs
du cofrt de la production" ou, tout simplement, "revenu national". II y a,
en second lieu, certains elements du cout de la production qui, bien que
faisant partie de la valeur marchande des denrees et des services, ne sont
pas des revenus du capital ou de la main-d'oeuvre. II s'agit de la deprecia
tion a l'egard des immeubles et des machines, ainsi que des impots indirects
moins les subventions. Le total du revenu national, de la depreciatiorret
des Impots indirects moins les subventions represente la valeur marchande
de la production nationale et s'appel1e "produit national brut". La
valeur globale de la production est ainsi etablie sans double emploi en ce
sens que les achats de matieres premieres et les denrees en voie de trans
formation ne sont pas inclus comme tels, et ce, parce que la production
de ces matieres premieres et de ces denrees en voie de transformtion com
porte des frais qui sont deja compris dans la compilation generale de tous
les frais de production. Ce "produit national brut" represente un total
global.

En 1947, le produit national brut a atteint Ie plus haut chiffre jamais
enregistre, soit 13.375 millions de dollars. Le total de 1948 depassera pro
bablement ce chiffre d'environ 2 milliards. Ces chiffres se comparent a
5,985 millions en 1928, annee-record de l'entre-deux-guerres, 5,598 mil
lions en 1939, annee qui a precede immediatement la guerre, et 11,887
millions en 1944, la plus forte annee du temps de guerre,

Etant donne que le Produit national brut est exprime en fonction des
valeurs courantes, on ne saurait obtenir un apercu exact de la situation
qu'en analysant ces chiffres a la Iumiere des fluctuations de prix. L'indice
du cofit de la vie sert de guide general a cette fin.

1 Pour les concepts, les methodes et les sources de renseignements, ainsi que de plus amples details, consulter
Comptes nationaux, Recettes et Depenses, 1938-1947 (novembre 1948), Comptes nationaux, Recettes et Depenees,
1926-1947 (septembre 1948) et Comptes nationaux, Recettes et Depenses, 1938-1945 (avril 1946),
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TABLEAU N° 5
REVENU NATIONAL NET D'APRES LES FACTEURS DU CO{lT DE LA

PRODUCTION ET PRODUIT NATIONAL BRUT FONDE
SUR LES PRIX COURANTS

(en millions de dollars)

1928 1933 1939 1944 Prelim.
1947

Traitements, salaires et revenu du
travail supplementaire 2,658 1,791 2,583 4,908 6,235

Solde et allocations aux militaires 7 8 32 1,068 83

Revenu de placements 839 233 783 1,774 2,309

Revenu net de l'agriculture et autres entre-
prises non constituees en corporations:

Revenus provenant de I'exploitation
agricole courante 693 98 461 1,213 1,235

Autres entreprises non constituees en
corporations 553 257 430 749 1,119

REVENU NATIONAL 4,750 2,387 4,289 9,712 10,981

Impots indirects moins les subventions 677 566 737 1,123 1,572

Depreciation et autres frais d'exploitation
de meme nature 647 500 582 863 928

Erreur d'estimation - 89 15 - 10 189 -106

PRODUTT NATIONAL BRUT FONDE

B1.1R LES PRIX COURANTS 5,985 3,468 5,598 11,887 13,375

....'loura: Bureau f€~deral de la statistique, Ottawa.

TABLEAU x- 6
PRODUIT NATIONAL BRUT PAR HABITANT, EXPRIME EN DOLLARS DE 1935-1939

1 2 3 4 5
Produit

national brut
Production par habitant,

Produit nationale exprime en
national Indice du brute en Population dollars de

Annee brut cofrt de la vie" dollars de 1935-1939
(milliards 1935-1939 = 100 1935-1939 (millions) (il.la plus
de dollars) (milliards proche

de dollars) centaine
de dollars)

Col. 1 + Col. 2 Col. 3 + Col. 4

1928 6.0 120. 5b 9.8 5
1933 3.5 94. 4b 10.6 3
1939 5.6 101. 6b 11.3 5
1945 13.4 135. lOb 12.6 8
1948 15.4 c 155. lOb 12.9 8

a) La deflation des depenses nationales brutes se fait au moyen de l'indice du emit de la vie. les depenses de
consommation constituant le plus important facteur a ce chapitre. Etabli aux prix de detail, it comprend
les services tels les lovers, Ie transport et les divertissements. Des epreuves ant dernontre Que l'indice du
cout de la vie etait en deca de deux au trois pour cent d'un dispositif de deflation specialement etabli a I'egard
des depenses de consommation. Cet indice special des prix n'est pas a jour et n'a pas ete officiellement publie,
etant donne qu'Il devra faire I'obiet de nouveaux essais. Les autres groupes de depenses nationales portent
sur les depenscs de gouvernements et de placements, y compris les placements nets a l'etranger. Il n'existe
pas encore d'indice a I'egard de ces groupes; on pretend qu'entre temps la meilleure approximation pourra
etre obtenue en ernployant l'indice du cofrt de la vie a I'egard de toutes les depenses. Voir Statistique du revenu
national 1938-1947, page 15, Service de Ia Statistique des Nations Unies, Lake-Success, :\i.-Y., 1948.

b) Au plus proche milliard de dollars.
c) Estimation preliminaire non officielle.
Source: Calcule d'apres les donnees fournies par Ie Bureau federal de la statistique, Ottawa,
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La gravite de la crise des annees 30 et la lenteur de la reprise subse
quente des affaires trouvent leur expression dans Ie fait que, par tete
d'habitant, Ie produit national brut de 1939, rectifie suivant la fluctuation
des prix, n'etait pas superieur it celui de 1928, bien qu'il se ffrt ecoule un
intervalle de onze ans. D'apres les donnees approximatives du tableau
ci-dessus, Ie rendement' par habitant, exprime en dollars en 1935-1939, a fle
chi d'environ cinq cents dollars qu'il etait en 1928 it trois cents dollars en
1933, pour remonter it peu pres au niveau primitif de cinq cents dollars, en
1939. Meme les chiffres approximatifs dont nous disposons nous permettent
de constater qu'il s'est opere, depuis 1939, une amelioration impressionante.
lIs revelent, en dollars de 1935-1939, que Ie rendement est passe d'environ
cinq cents it huit cents dollars par habitant. D'autre part, l'accroissement
du produit national brut, de 1947 it 1948, est attribuable surtout it la hausse
de I'indice des prix, qui est passe de 135 it 155. Mais les donnees dont nous
disposons ne sont pas suffisamment exactes pour reveler une veritable
amelioration du rendement reel par habitant au cours des quelques dernie
res annees. Elles revelent toutefois une amelioration par rapport aux
annees d'avant-guerre,

L'analyse des facteurs du revenu national revele des caracteristiques
interessantes de leur fluctuation au cours du grand cycle de prosperite et
de crise des vingt dernieres annees, Ainsi, les traitements et les salaires,
y compris les soldes et allocations aux militaires, fluctuent moins que Ie
revenu de placement, ce qui demontro Ie caractere fugitif des benefices
comparativement aux traitements et salaires. (Voir Tableau n- 5). De 1928
1,799 millions, ou de 33 p. 100, tandis que Ie revenu de placement a baisse
a 1933, les salaires et traitements ont flechi de 2,665 millions de dollars a
de 839 a 233 millions. D'autre part, de 1933 a 1939 les traitements et
salaires sont passes a 2,615 millions, soit une augmentation de 45 p. 100,
tandis que les revenus de placements ont augrnente de 783 millions ou de
236 p. 100. Si nous comparons 1947 a 1939, nous constatons que les traits
ments et salaires se sont accrus de 142 p. 100 et les revenus de placements,
de 195 p. 100.

Entre 1928 et 1933, Ie revenu net des exploitations agricoles a baisse
de 693 a 98 millions, par suite de la secheresse dans l'Ouest canadien
et de I'affaissement des prix des produits agricoles, A partir de 1933, les
prix ont hausse lentement; en 1939, Ie revenu net de la production agricole
courante s'etablissait a 461 millions de dollars, c'est-a-dire a un niveau de
33 p. 100 inferieur a celui de 1928. Pendant et apres la guerre, des recoltes
favorables et une grande demande de produits agricoles provoquerent une
hausse considerable du revenu net des agriculteurs, au point qu'en 1944
leur revenu global s'etablissait a 1,213 millions. En 1947, il atteignait ,1,235
millions. II y a lieu de souligner ici que ces chiffres ont trait uniquement
au revenu agricole provenant de I'exploitation courante et ne comprennent
pas les revenus tires d'occupations supplementaires,

Le revenu net des autres entreprises non constituees en societas
a decline de 553 millions en 1928 a 257 millions en 1933, soit de 54 p. 100.
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II est remonte it 430 millions en 1939 et, en 1947, il avait atteint Ie chiffre
record de 1,119 millions de dollars.

Depense nationale brute
Tout article produit doit etre soit vendu soit ajoute aux stocks.

II y a donc un autre moyen d'estimer Ie rendement annuel de la main
d'oeuvre et du capital canadiens et c'est d'etablir Ie total des ventes defini
tives en tenant compte de toute modification des stocks. On distingue
quatre categories principales de ventes: ventes aux consommateurs, ventes
aux gouvernements, ventes aux etablissements d'affaires portees au compte
de capital (formation de capital au Canada) et ventes it l'etranger (expor
tations). Seules les ventes definitives sont incluses ; les ventes de matieres
premieres et d'autres marchandises intermediaires, entre maisons d'affai
res, ne sont pas incluses comme telles, etant donne qu'il en est tenu compte
dans la valeur marchande des produits definitifs, Par exemple, Ie prix
courant d'une automobile vendue it un consommateur par la maison A com
prend la valeur des pneus obtenus de la maison B. La valeur de ces pneus
n'est comprise qu'une fois dans Ie prix courant de l'automobile. Cependant,
Ie pneu qu'achete une personne pour remplacer un pneu use compte comme
produit definitif, Etant donne que les ventes totales comprennent la valeur
des denrees et des services importee et qu'il s'agit d'estimer Ie rendement
de la main-d'oeuvre et du capital canadiens, les importations de denrees et
de services sont deduites du grand total des ventes. Le resultat de cette
operation porte le nom de Depense nationale brute et ses elements indiquent
de quelle facon Ie rendement du pays a ete absorbe.'

TABLEAU N° 7
D~PENSE NATIONALE BRUTE AUX PRIX COURANTS

(millions de dollars)

1928 1933 1939 1944
Prelim.

1947

Depenses personnelles en services et denrees
de consommation 4,196 2,848 3,861 6,300 8,888

Depenses des gouvernements en denrees
et en services 589 521 724 5,075 1,481

Placements nationaux bruts dans les usines,
I' outillage et les logements 940 221 554 756 2,042

Stocks 206 - 105 327 - 82 842

Exportations de denrees et de services 1,773 826 1,451 3,566 3,616

Importations de denrees et de services -1,808 - 828 -1,328 -3,539 -3,599

Erreur d'estimation 89 - 15 9 - 189 105

DEPENSE NATIONALE BRUTE AUX PRIX COURANTS 5,985 3,468 5,598 11,887 13,375

Source: Bureau federal de la atatistique, Ottawa.

--'---:E;-ta-nt donne qu'il s'agit de la merne chose dans les deux cas, Ie total du produit national brut et de la de pense
nationale brute devrait etre Ie meme. Toutefois, les donnees statlstiques €tant Incompletes ou inconstantes
il en resulte un ecart entre les deux totaux. Cet ecart est reparti egalement et indiquee aux tableaux sous la
rubrique "erreur d'estimation".
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t.; Les depenses personnelles en services et denree de consommalion,l::
~ plus importants elements de Depense nationale brute, fluctuent beau
t', coup moins au cours du cycle economique que les placements ou le commerce
i exterieur, exercant ainsi une influence stabilisatrice sur la fluctuation du

I.•'i rendement total. ITe 1928 a 1983, les depenses de consommation ont decline
• de 4,196 millions a2,848 millions, soit de 32 p. 100. Durant la meme periode

les placements bruts dans les usines, l'outillage et le logement ont flechi
de 940 a 221 millions, ou de 76 p. 100; les exportations, de 1,773 a 826
millions, ou 53 p. 100; les importations, de 1,808 a828 millions, ou 54 p. 100.
D'autre part, 'Ie relevement qui s'est opere de 1933 a 1939 a amene un
accroissement de 36 p. 100 au chapitre des depenses de consommation, tan
dis que les placements bruts en biens durables ont augmente de 151 p. 100,
les exportations de 76 p. 100 et les importations, de 60 p. 100. La tendance

, a ete sensiblement la meme de 1939 a 1947; les depenses de consommation
Ie sont accrues de 3,861 a 8,888 millions, ou de 130 p. 100; les placements
dans les usines, l'outillage et le logement, de 554 a 2,042 millions ou 269
p. 100; les exportations, de 1,451 a 3,616 millions, ou de 149 p. 100; les
importations, de 1,328 a 3,599 millions, ou de 171 p. 100.

Apparemment, en 1939 la consommation reelle par habitant etait encore
bien inferieure au niveau de 1928, car les depenses par habitant pour la con
sommaticn, en 1939, etaient inferieure de 20 p, 100 a celles de 1928, tandis
que l'indice du cout de la vie etait 16 p. 100 plus bas. De 1939 a 1947, les
depenses par habitant pour la consommation se sont accrues de 106 p. 100,
tandis que l'indice du cout de la. vie a augmente de 33 p. 100.

Il y a lieu de noter ici que les chiffres relatifs aux placements sont des
chiffres "bruts" en ce sens qu'ils ne tiennent compte ni de la depreciation,
ni de l'usure normale, ni de la tendance de l'outillage a tomber en desuetude.
Les chiffres relatifs a la depreciation tires des comptes d'affaires n'ont pas
necessairement trait a la consommation reelle de biens-capitaux, Nean
moins, une fois la depreciation deduite du total des placements dans les
usines, l'outillage et le logement, il semble juste de conclure qu'il n'y a pas
eu de nouveaux placements nets de 1930 a 1940, mais que, au contraire, le
chapitre des placements s'est solde par un deficit,1 en ce sens qu'on a
"use" plus d'usines, d'outillage et de logements qu'on n'en a produit.

Les depenses des gouvernements pour des denrees et des services re
presentaient, en 1928, environ 10 p. 100 de la production totale, Mais durant
les ann~s 30, les depenses des gouvernements representaient une propor
tion passablement plus considerable du rendement total. En 1939, cette
proportion s'etablissait a 13 p. 100 des depenses nationales. La production
nationale s'accrut enormement par suite des besoins militaires et en 1944,
les gouvernements acheterent 43 p. 100 de la production totale. En 1947,
les depenses des gouvernements representaient 11 p. 100 seulement des
depenses globales de la nation.

I Voir Comptes nationaux, Recettes et Depenses, 1926-1947, Bureau federal de la statistique, Ottawa, 1948.
En 1933, les placements dans les usines, l'outillage et Ie logement .'etabliHaient a 221 milliona, au regard d'une
depreciation estimative de 500 millions.

l
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Comptes des secteurs de l'economie

Les renseignements sur l'economie prise dans son ensemble peuvent
s'exprimer en fonction du produit et de la depense nationale bruts, qui in
diquent les resultats des nombreuses transactions effectuees dans l'econo
mie annuellement. II est possible d'analyser ces totaux et de repartir les
transactions fondamentales en plusieurs groupes homogenes et connexes.
Ainsi, nous pouvons repartir l'economie en quatre secteurs ayant chacun
un compte de recettes et de depenses distinct: Ie secteur des entreprises
d'affaires, Ie secteur des particuliers, Ie secteur des gouvernements et Ie
secteurs des non-residents. Ces comptes figurent aux tableaux nOS 8 a 11.
Outre les comptes de chacun de ces secteurs, on trouvera egalement au pre
sent expose, deux comptes ayant trait a tous les secteurs combines: revenu
de placements, compte des credits (Tableau nO 12), et source et affectation
du compte des epargnes privees (Tableau nO 13). Les tableaux nOS 8 a 13 se
fondent sur Ie regime de comptabilite en partie double. Chaque inscription
est effectue en double et Ie chiffre qui figure entre parentheses a la suite
de chacune indique Ie numero du compte ou se trouve l'inscription de
compensation. Les salaires figurent comma element du prix de revient
au compte des entreprises d'affaires (poste 5a) et comme revenu au compte
des particuliers (poste lOa). La consommation, qui depend dans une large
mesure des salaires, figure comme revenu au compte des entreprises d'af
faires (peste La) et comme depense au compte des particuliers (poste 17a).
De cette facon, il est possible de determiner l'effet des modifications dans
un secteur quelconque sur les autres parties de I'economle.

Compte d'exploitation

Le tableau nO 8 indique, d'une part, les principales sources de revenus
provenant d'entreprises d'affaires et, de l'autre, les principales depenses
d'exploitation. Toutes les entites economiques qui vendent des denrees ou
des services dans un but lucratif sont comprises dans la categorie des
entreprises d'affaires: entreprises privees constituees ou non en socie
tes, cultivateurs, proprietaires fonciers, hommes de profession a leur
propre compte et entreprises de l'Etat, telles que les chemins de fer Natio
naux du Canada. A cette fin particuliere, les petits proprietaires sont con
sideres comme des proprietaires fonciers dont ils sont les locataires et,
a ce titre, ils sont compris dans les entreprises d'affaires. Les ventes d'un
etablissement d'affaires a un autre ne sont pas incluses, sauf les ventes
portees au compte du capital.

Voici les principaux points que fait ressortir ce tableau: Les recettes
commerciales provenant de la vente des produits de consommation aux par
ticuliers ont ete, en valeur, beaucoup plus elevees en 1947 qu'en 1939; mais
la proportion de ces ventes par rapport a l'ensemble des ventes a ete
moindre en 1947 qu'en 1939, soit 8,516 millions sur 15,644 millions en
1947, ce qui represente 54 p. 100, au lieu de 3,630 millions sur 6,177
millions en 1939, soit 59 p. 100. Cette baisse dans la proportion des ventes
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TABLEAU N° 8
COMPTE D'EXPLOITATION

(en millions de dollars)

33

REVENU 1939 Prelim. DEPENSES 1939 Prelim.
1947 1947

---
I. Ventes aux residants 5. Elements du eofrt

a) Personnes (17a) 3,630 8,516 a) Traitements, salaires et
revenu du travail supple-

b) Gouvernements (27a) 263 585 mentaire (lOa) 2,132 5,362

c) Compte du capital b) Revenu net de I'agriculture.
Autres entreprises non

i) Logements (53a) 145 466 constituees en societes
(12) 891 2,354

ii) Usine et outillage (53b) 409 1,576
c) Profits des compaguiess

iii) Inventaires (53c) 327 842 (11 I'exception des inte~ts

et des dividendes venant
2. Ventes aux non-residants de I'etranger) (39) 587 1,789

a) Etats-Unis (36bi) 752 1,632 d) Autres revenus provenant
de placements (11 l'exeep-

b) Royaume-Uni et autres tion des interets sur la
pays de J'Empire (36bii) 496 1,322 dette publique) (40) 343 697

c) Autres pays (36biii) 146 600 6. Autres coats

a) Impcts indirects (22) 720 1,746

b) Moins les subventions (29) 17 -174

c) Part de la depreciation et
autres frais de meme
nature (50) 582 928

7. Achats des non-residants

a) Etats-Unis (31bi) 600 2,362

b) Royaume-Uni et autres
pays de I'Empire (31bii) 230 425

c) Autres pays (31biii) 85 261

3. Erreur d'estimation 9 105 8. Erreur d'estimation -10 -106
------ ------

4. Total 6,177 15,644 9. Total 6,177 15,644

a) Pour Ie chilfre global du profit des compagnies, voir tableau nO 12.
Source: Bureau federal de la statistique, Ottawa.

aux particuliers a ete compensee par une augmentation dans les ventes
d'outillage productif ou d'autres recettes provenant de ventes de biens
capitaux it l'industrie et au commerce. Les ventes it l'Etat et aux non
residant;, qui sont les deux principales autres sources de revenu commer
cial, ont conserve leurs positions relatives dans les deux annees en ques
tion. Les ventes it l'Etat ont represents environ 4 p. 100 du revenu
commercial total en 1939 et en 1947 et les ventes it l'exterieur, approximati
vement 23 p. 100.

Les traitements et salaires se sont eleves it 5,362 millions de dollars
en 1947 et it 2,132 millions en 1939, soit 34 p. 100 des depenses commerciales
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totales dans les deux annees, D'un autre cote, l'importance relative des
profits des compagnies s'est accrue de 587 millions de dollars en 1939 a
1,789 millions en 1947, soit respectivement 9.5 p. 100 et 11.5 p. 100.

Compte des recettes et depenses personnelles
Le tableau nO 9 montre les principales sources de revenu personnel et

comment ce dernier a ete depense ou autrement employe. Les institutions
non commerciales privees, telles que les institutions de charite et les hopi
taux sont aussi inclus. Le chiffre des revenus personnels vise tous les
revenus touches par les personnes residant au Canada, y compris les
allocations familiales et les indemnites de l'assurance-ehomage, mais ne
comprend pas les gains courants qui ne sont pas verses aux particuliers,
tels que les benefices non distribues et les profits commerciaux de l'Etat.

TABLEAU N° 9

COMPTES DES RECETTES ET DEPENSES PERSONNELLES
(en millions de dollars)

RECETl'EB 1939 Prelim. DEPENBEB 1939 Prelim.
1947 1947

---
10. Traitements et ealaires 16. Imp6ts directs

a) Du commerce (5a) 2,132 5,362 a) Imp6t sur Ie revenu (20a) 61 694

. b) De I'Etat (27bi) 327 717 b) Droits de succession (20b) 28 61

c) De particuliers (17b) 124 156 c) Divers (20e) 21 31

d) Mains les contributions 17. Achat de biens et services
aux caisses d'assurance
sociale et aux caisses de a) Du commerce (Ia) 3,630 8,516
retraite de I'Etat (24) - 34 -166

b) Services directs (10e) 124 156
11. Solde et allocations

militaires (27ii) 32 83 c) Depenses de tourisme,
deplacement et autres a

12. Revenu net de l'agriculture I'etranger (Tous pays) (32) 107 216
et autres entreprises non

18. Epargne personnelle (47)constituees en societes (5b) 891 2,354 320 605

13. Revenu d'intllrM, de divi-
dendes et de loyer net de
particuliers (44a) 564 939

14. Virements

a) De I'Etat (intllrllt non
compris) (28b) 249 824

b) Contributions des compa-
gnies aux oeuvres de
eharite (44b) 6 10

------ ------
15. Total 4,291 10,279 19. Total 4,291 10,279

Source: Bureau federal de hi statistique, Ottawa.

Relativement aux depenses personnelles, on constate que les impots
ont pris une plus grosse proportion du revenu en 1947 qu'en 1939. En 1939,
les impots directs personnels se sont eleves a 110 millions de dollars, soit
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TABLEAU N° 10
COMPTE DES RECETTES ET DEPENSES DES GOUVERNEMENTS

(en millions de dollars)

3 p. 100 des revenus personnels, tandis qu'en 1947, ils ont ete de 786
millions de dollars, soit 8 p. 100 des revenus personnels. Les depenses per
sonnelles en biens de consommation et services representaient 90 p. 100
des revenus personnels en 1939 et 87 p. 100 en 1947.

Compte des recettes et depenses des gouvernements.
Les operations des gouvernements fooeral, provinciaux et municipaux

se rapportant au produit national brut et aux depenses nationales sont
resumees dans le tableau n> 10. Pour les fins de compilation, on a rectifie les
etats comptables courants des recettes et depenses publiques en excluant.
les operations purement comptables et les achats et ventes de biens-capitaux
existants. Les impots sur les revenus et les surplus de benefice des compa
gnies ont ew cumules suivant la methode courante en affaires, afin qu'il
y ait concordance avec le reste des comptes. Les autres chiffres de recettes
sont, en general, sur une base de versement au comptant. Les chiffres du
gouvernement federal ont ew calcules d'apres l'annee civile, au lieu de
l'annee budgetaire, A cause de ces rectifications, les excedents et deficits du
tableau nv 10 ne concordent pas avec les chiffres habituels du gouverne
ment.

r

RECETl'ES 1939 Prelim.
DEPENsEs 1939 Prelim.

1947 1947--_.
20. Impots directs - Particuliers 27. Achat de biens et de services

a) Imp6t sur Ie revenu (l6a) 61 694 a) Du commerce (lb) 263 585·

b) Droits de succession (16b) 28 61 b) Services directs

c) Divers (16c) 21 31 i) Salaires et appointe-
ments (lOb) 327 717

21. Imp6ts directs-Compagnies
ii) Solde et allocation

a) Impot sur le revenu et les militaires (11) 32 83
excedents de benefice (44c) 112 805

iii) Interet (41a) 102 96.
b) Retenues (44d) 11 35

28. Virements
22. Imp6ts indirects (6a) 720 1,746

a) Inter~t (41b) 172 466·
23. Revenus de placements

b) Autres (14a) 249 824
a) Inter~t (44£) 77 133

29. Subventions (6b) - 17 174
b) Profits commerciaux (44e) 22 206

24. Contributions d'employeurs
et employes aux caisses d'assu-
ranee sociale et aux caisses de
retraite ~ I'Etat (10d) 34 166

25. Deficit (+) ou excedent (-)
sur les operations relatives aux
comptes nationaux (55) 42 -932

------ -----_.
26. Total 1,128 2,945 30. Total 1,128 2,945

Source: Bureau federal de la staistique, Ottawa.
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Ce tableau indique que les impots directs ont ete pour les gouvernments
une source de revenu presque aussi importante que les impots indirects.
En 1939, 233 millions de dollars ont ete retires des impots directs, soit
21 p. 100 des revenus des gouvernements et en 1947, 1,626 millions, soit
42 p. 100.

Le tres gros excedent de 932 millions de dollars dans les recettes de
l'Etat en 1947 offrait un contraste tres marque avec Ie deficit de 42
millions en 1939.

En examinant la structure des depenses gouvernementales, on voit
que malgre que les charges d'interet sur la dette aient augmente de 274
millions en 1939 a 562 millions en 1947, ce chef de depense publique a ete
relativement plus important en 1939 qu'en 1947, car il representait 24
p. 100 en 1939 et 19 p, 100 en 1947.

Compte des recettes et depenses des non-residants

Le tableau nO 11 est un etat resume des operations entre les habitants
du Canada et le reste de l'univers. Ce sont les chiffres qui ont ete publies
par la Section des balances de comptes du Bureau federal de la statistique,
avec quelques modifications et nouveaux arrangements.

TABLEAU N° 11

COMPTE DES RECETTES ET DEPENSES DES NON-RESIDANTS

(en millions de dollars)

RECU DU CANADA 1939 Prelim. PAYE AU CANADA
1939 Prelim.

(Importations) 1947 (Exportations) 1947
---

31. Du commerce 36. Au commerce
a) InterM et dividendes a) InterElt et dividendes

(tous pays) 236 280 (tous pays) (42a) 31 32
b) Autres (surtout pour b) Autres (surtout pour

marchandiaes) marchandises)
i) Etats-Unis (7a) 600 2,362 i) Etats-Unis (2a) 752 1,632

ii) Royaume-Uni et reste ii) Royaume-Uni et reste
de l'empire (7b) 230 425 de I'empire (2b) 496 1,322

iii) Autres pays (7c) 85 261 iii) Autres pays (2c) 146 600

32. De particuliers 37. Aux particuliers
Depenses de tourisme, de InterM et dividendes
deplacement et autres a (tous les pays) (42b) 26 30
I'etranger (tous Ies
pays) (17c) 107 216

33. De l'Etat
Interet (tous les pays) (45b) 70 55

34. Debit net (+) ou credit net (-)
du compte courant"
a) Etats-Unis (54a) -115 -1,129
b) Royaume-Uni et reste de

I'empire (54b) 176 832
c) Autres pays (54c) 62 314

------ ------
35. TOTAL 1,451 3,616 38. TOTAL 1,451 3,616

a) Ces chiffres different quelque peu des chiffres de la balance officielle des cornptes, par suite de rectifications
pour la concordance avec les autres comptes nationaux.

Source: Bureau federal de la statiatique, Ottawa.



Etant donne que ce tableau represente le compte des non-residents,
nos importations figurent au chapitre de leurs recettes. En 1947, il a ete
verse 335 millions de dollars aux gens de l'exterieur en interets et divi
dendes, ce qui represente 9 p. 100 des debits canadiens au compte interna
tional. Les importations de marchandises et les services tels que le transport
ferroviaire et maritime ont augmente tres sensiblement-de facon absolue
et relative-de 915 millions de dollars (total des postes sous 31b), soit 69
p. 100 en 1939, it 3,048 millions, soit 85 p. 100, en 1947.

Compte des affectations de revenus de placement
Le tableau nv 12 est un resume des sources et affectations de place

ments pour tous les secteurs combines. II a pour but important de grouper
tous les chefs de revenu de placement et en outre permet d'employer le
systeme de comptabilite en partie double qui est celui des comptes,
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TABLEAU N° 12
COMPTE DES AFFECTATIONS DE REVENUS DE PLACEMENT

(en millions de dollars)

SoURCE 1939 Prelim. AFFECTATION 1939 Prelim.
1947 1947

--- ---
39. Profits des compagnies 44. Aux personnes residant

(inMrMs et dividendes de au Canada
I'erterieur non compris) (5c) 587 789

a) Revenue de particuliers
40. Autres revenus de placement en interets, dividendes

(inMrM sur la dette publique et loyers nets (13) 564 939
non compris) (5d) 343 697

b) Contributions des cornpa-
41. InterE\t sur la dette publique gnies aux ceuvres de

charite (14b) 6 10
a) Portion incluse dans Ie

Revenu National (27biii) 102 96 c) Imp6ts sur Ie revenu et les
surplus de benefice des

b) Portion de virement (28a) 172 466 cornpagnies (21a) 112 805

42. InterE\t et dividendes de d) Retenues dirnpots (21b) 11 35
I' exMrieur reeus par

e) Profits commerciaux
a) les eompagnies (36a)' 31 32 de I'Etat (23b) 22 206

b) les particuliers (37) 26 30 f) Recettes d'Interet
de I'Etat (23a) 77 133

g) Profits de compagnies
non distribues (48a) 219 6~

h) Profits non distribues de la
Commission du ble (48b) - 57

i) Revalorisation de
stocks (49) - 56 - 18

.. 45. A I'exterieur, interet et
dividendes reeus

a) du commerce (31a) 236 280

b) de I'Etat (33) 70 55
------ ------

43. TOTAL 1,261 3,110 46. TOTAL 1,261 3,110

a) Pour avoir le chilfre total des profits des compagnies, ajoutez les postes 39 et 42a.
Source: Bureau federal de ia statistique, Ottawa.
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Ce qu'il est important de noter dans Ie tableau ci-dessus, c'est que
la proportion des profits des compagnies s'est accrue de 47 p. 100 en 1939
a58 p. 100 en 1947, et que tous les autres elements de revenu de placements
ont baisse a l'avenant. L'affectation des revenus de placements est egale
ment modifiee, La-dessus, en 1947, 30 p. 100 sont alles a despersonnes
residant au pays, 11 p. 100 ades gens de l'exterieur et 20 p. 100 a ete retenu
par les societes.

Source et affectation de l'epargne privee

L'epargne nationale brute est la portion du Produit national brut
qui n'est pas depensee pour la consommation courante. Le chiffre brut des
placements est la portion de production courante qui est utilisee pour
accroitre et maintenir Ie stock de biens-capitaux au pays et a l'exterieur.
L'epargne peut consister en economies personnelles, profits de compagnies
non distribues, reserves d'amortissement et excedents des gouvernements.
Par contre, un deficit du gouvernement contrebalance l'epargne dans les
secteurs prives de l'economie, c'est-a-dire l'industrie, le commerce et les
particuliers. Le total de l'epargne privee equivaut au total des placements
au pays et a l'exterieur, plus Ie deficit du gouvernement ou moins l'exce
dent du gouvernement.

TABLEAU N° 13

SOURCE ET AFFECTATION DE L'EPARGNE PRIVEE

(en millions de dollars)

SoURCE 1939 Prelim. AFFECTATION 1939 Prelim.
1947 1947

---
47. Epargnes personnelles (18) 320 605 53. Placements bruts au pays

48. Epargnes de l'industrie a) Logis (lci) 145 466
et du commerce

b) Installations et
a) Profits de compagnies outillage (lcii) 409 1,576

non distribues (44g) 219 608
c) Stocks (lciii) 327 842

b) Profits non distribues de la
Commission du ble (44h) - 57 54. Placements nets aI' etrangera

49. Revalorisation des stocks (44i) - 56 - 18 a) Aux Etats-Unis (34a) -115 -1,129

50. Reserves d'amortissement b) Au Royaume-Uni et dans
et frais commerciaux Ie reste de I'Empire (34b) 176 832
analogues (6c) 582 928

c) Dans les autres pays (34c) 62 314
51. Erreur d'estimation - 10 -106

55. Deficit du gouvernement (+)
ou exeedent (-) (25) 42 -932

56. Erreur d'estimation 9 105
------ ------

52. TOTAL 1,055 2,074 57. TOTAL 1,055 2,074

a) Voir renvoi au tableau 00 11.
Source: Bureau federal de la statlstlque, Ottawa.
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I.

En 1939, les epargnes personnelles s'etaient elevees a 320 millions de
dollars, les profits non distribues, a 219 millions et les reserves d'amortis
sement, a 582 millions. Cette epargne avait ete absorbee en grande partie
par les placements a l'exterieur et par le deficit de 42 millions du gouver
nement. En 1947, la situation etait bien differente. Les epargnes person
nelles se sont elevees a 605 millions de dollars, les profits non distribues,
a 608 millions et les reserves d'amortissement a 928 millions. Durant la
meme annee, les placements bruts au pays en installations, outillage, habita
tions et stocks ont atteint le chiffre record de 2,884 millions de dollars,
ce qui est bien plus que le total de l'epargne privee, Toutefois, il y a eu de
grosses epargnes dans le secteur gouvernemental, comme l'indique l'exce
dent record de 1947.

RESUME ET CONCLUSIONS

L'analyse qui precede revele que, contrairement aux dix annees de
1928 a 1938 qui se signalerent par un marasme general, la periode peste
rieure a 1939 a vu l'economie canadienne se developper avec une force
inouie, Sous l'impulsion des besoins du temps de guerre et des besoins
accumules de l'apres-guerre, le produit national brut, au point de vue de la
valeur, a augmente de 139 p. 100 de 1939 a 1947. Cette augmentation est
due en partie aux hausses de prix, mais merne en tenant compte de l'aug
mentation de 33 p. 100 dans l'indice du cout de la vie durant cette periode,
la production des biens et des services s'est effectivement accrue considera
blement,

Pour juger approximativement de l'augmentation en quantite, il suffit
de diviser le coefficient de valeur (239) par le coefficient de prix (133), ce
qui donne 180; donc la production a augmente, en quantite, de 80 p. 100,
comparativement a 1939.

En merne temps qu'augmentait la production, les gains montaient
en proportion. Tous les genres de gain ont accuse une progression; les
revenus du travail sont passes de 2,583 millions a6,235 millions; les revenus
de placements, de 783 millions a 2,309 millions. Le revenu net des agricul
teurs a augrnente de 461 millions a 1,235 millions et celui des commerces
non constitues en societes, de 430 millions a 1,119 millions.

Les placements en installations, outillage, habitations et stocks ont pris
une plus forte proportion des ressources de la nation en 1947 qu'en 1939.
Les exportations de biens et de services ont atteint un tres haut niveau,
tandis que les revenus croissants au pays et les besoins de l'industrie
canadieane ont accru les importations en consequence. Les prelevements des
gouvernements sur la production nationale ont ete relativement plus faibles
en 1947 qu'en 1939.

Les revenus personnels, qui consistent principalement en appointe
ments et salaires, ont monte de 4,291 millions en 1929 a 10,279 millions en
1947. Durant la meme periode, Ie niveau d'existence s'est sensiblement
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ameliore, On en a une preuve frappante dans Ie fait que les depenses des
consommateurs en biens et services ont ete, par habitant, plus du double
du chiffre de 1939. Le coefficient de ces depenses par habitant s'est eleve
it 206. En Ie divisant par l'indice du cout de la vie qui a ete en moyenne de
133 en 1947, on arrive approximativement it un coefficient de 155 pour les
depenses effectives de consommation. En termes non statistiques, cela veut
dire que la quantite des biens et services achetes par les consommateurs
en 1947 a ete de 55 p. 100 plus elevee que celle de 1939.
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3
REGLEMENTATION DES PRIX ET RATIONNEMENT

PARTIE I: REGLEMENTATION SELECTIVE, 1939-1941

SOUS bien des rapports, la phase la plus importante et la plus sujette a
controverse de notre enquete avait trait a la reglementation directe des

prix. II nous a done fallu faire une etude detaillee de l'histoire de la Com...
mi.ssion des prix et du commerce en temps de guerre, nous enquerir
de certains aspects de l'action gouvernementale qui s'y rattachent et
touchent les prix et les approvisionnements.

Pour cela nous avons trouve que les rapports annuels de la Commission
des prix' constituaient la meilleure source de renseignements et
c'est la qu'ont ete pulses plusieurs des faits signales dans ce chapitre.
Nous avons aussi eu l'avantage d'entendre les temoignages du president
actuel de la Commission, M. K. W. Taylor et d'autres, qui sont ou ont ete,
it un moment donne, lies it son administration. En outre, nous avons obtenu
directement de la Commission certains renseignements supplementaires
sur les evenements des derniers mois pour lesquels la documentation etait
rare.

Outre l'expose des faits qui constitue la majeure partie du present
chapitre, nous avons tache, it la fin, d'apprecier l'histoire de la reglemen
tation des prix, d'en signaler les bons effets, en meme temps que les
limites.

INSTITUTION DE LA COMMISSION DES PRIX

La Commission des prix et du commerce en temps de guerre a eta
instituee Ie 3 septembre 1939, en vertu d'un arrete en conseil rendu sous
l'empire de la Loi des mesures de guerre. Comme on l'a vu, pour debuter
elle avait derriere elle une periode d'un certain desequilibre economique et
de chomage,

La Commission avait pour but "de fournir les moyens de se proteger,
dans un Mat de guerre, contre une hausse indue des prix des vivres, du
combustible et des autres ehoses essentielles it l'existence et d'assurer
des disponibilites suffisantes et une repartition equitable de ces denrees",
L'arrete en conseil interdisait it qui que ce soit (1) de vendre une denree
necessaire it l'existence autrement qu'a un prix "juste et raisonnable" et
decretait que tout prix maximum fixe par la Commission "est cense etre
definitivement Ie prix juste et raisonnable"; (2) de refuser de vendre une
denree essentielle quelconque qui est en supplement de ce qui est raisonna
blement necessaire it l'usage ou la consommation de sa famille ou pour les
besoins courants de son commerce; (3) d'empecher, limiter ou reduire in
dument fa fabrication, production, circulation, vente, fourniture ou distri-

1 I.e premier rapport vise la periode du 3 septembre 1939 au 31 mars 1943; Ie deuxieme, du I" avril 1943 au 31
decernbre 1943; les trois autres, les annees civiles 1944. 1945 et 1946.
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bution de toute chose essentielle a l'existence ; tout cela sous peine d'une
amende d'au plus $5,000 ou d'au plus deux ans d'emprisonnement, ou des
deux peines a la fois.

Les pouvoirs de la Commission furent etendus en vertu d'un autre
arrete en conseil en date du 5 decembre 1939, a la suite de quoi la Commis
sion fut autorisee a enqueter sur les prix de revient, les prix de vente et
les benefices; a patenter les personnes faisant a un titre quelconque Ie
commerce des denrees essentielles a l'existence; a fixer des maximums de
prix de vente et de majoration de prix coutants: a reglementer la vente
et la distribution des choses essentielles a l'existence; a prendre possession
des stocks retenus ; a acheter et a vendre des marchandises; a recommander
l'interdiction d'exportations. Les pouvoirs visant la delivrance de patentes,
la fixation de maximums de prix de vente et de majoration de prix coutants,
l'interdiction d'exporter, l'achat et la vente et la saisie de denrees essentiel
les ne pouvaient etre exerces qu'avec Ie consentement et l'approbation du
gouverneur general en conseil. En septembre 1940, les pouvoirs de la Com
mission furent de nouveau etendus, de facon a inclure la reglementation
des Ioyers et du logement. D'autres pouvoirs supplementaires suivirent
vers la fin de l'ete de 1941, pour preparer la voie au plafonnnement general
des prix. Nous les discuterons dans la section qui suit.

ORGANISATION DE L'APPROVISIONNEMENT

Le problems qui se posait pour la Commission, a ses debuts, consistait
d'abord a organiser l'approvisionnement de certaines marchandises que
l'etat de guerre avait interrompu ou menaeait d'interrompre. Par exemple,
la plus grande partie des approvisionnements de laine du Canada venait
d'Australie et de Nouvelle-Zelande ; or, des Ie debut de la guerre, Ie gouver
nement de Grande-Bretagne avait achete la production entiere de ces pays
pour la duree de la guerre et une annee subsequente, De meme, plus des
trois quarts du sucre du Canada venaient d'autres pays de l'Empire, surtout
d'Australie, des Antilles anglaises, de Fidji, de I'ile Maurice et de l'Afrique
du Sud et la encore Ie gouvernement anglais achetait tout l'excedent expor
table. II fut consequernment decide que la Commission ferait en sorte d'as
surer l'approvisionnement en laine par l'intermediaire de la Regie des laines
de Grande-Bretagne et d'acheter la provision de sucre du Canada par les
soins de la Regie des sucres de ce meme pays.

La Commission encouragea la fabrication au pays de certaines mar
chandises qu'on importait anterieurement. Ainsi, a cause de l'occupation
de la Norvege et de la dislocation de la flotte de peche de Grande-Bretagne,
Ie Canada avait de la difficulte a se procurer sa provision normale d'huile
de foie de morue. Apres avoir examine la situation, les moyens de fabrica
tion furent vite developpes dans les provinces Maritimes et l'est de la
province de Quebec, si bien que la production d'huile de foie de morue
pour fins medicinales et d'alimentation, qui etait de 56,000 gallons
en 1939, s'eleva a plus de -200,000 gallons en 1941. Autre exemple, la Com
mission fut en mesure de faciliter l'etablissement a Acton (Ontario), d'une
usine de peignage de la laine, financee ontierement par des capitaux prives,
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ou l'on put fabriquer une quantite assez considerable de peignes, qui
s'ajouterent aux importations normales du Royaume-Uni.'

Pour faciliter l'organisation de l'approvisionnement, il fut decide, a dif
ferentes epoques, de reglementer l'exportation de la laine, des peaux, du
cuir, des foies et 'huiles de poisson, du gras animal et des sous-produits de
mouture. On inaugura un systeme de permis pour le commerce interieur
du charbon, des peaux et des cuirs. Tous les marchands de charbon et tous
les fabricants de peaux et de cuirs furent tenus de se procurer une patente
de la Commission. Ce regime de patentes etait pour la Commission un
moyen facile d'obtenir des renseignements essentiels de tous les membres
de l'industrie ou de eur en communiquer et cela permettait aussi de sevir
contre ceux qui regimbaient contre les ordonnances de la Commission.
D'autres facons d'accroitre les disponibilites prirent la forme de campagnes
contre Ie gaspillage, comme dans le cas du beurre, et de mesures pour
decouvrir et empecher l'accaparement.

FIXATION DES PRIX ET DES LOYERS

Dans la periode anterieure au plafonnement on ne taxa les prix que
des loyers et de quatre denrees seulement: la laine, Ie beurre, Ie pain et la
farine et dans chacun de C€S derniers cas, rien que provisoirement.

A part ces fixations specifiques de prix, la Commission pretend avoir
"exerce une grande influence pour empecher la hausse des prix,
grace a ses pouvoirs d'enquete et de poursuite a l'egard de ceux qui
etaient soupconnes de mercantilisme et aussi parce qu'on savait
qu'elle etait prete a donner suite a toutes les plaintes visant les
hausses deraisonnables des prix."

La Commission a dit egalement que dans un certain nombre de cas,
notamment pour les sous-produits de minoteries, des hausses de prix furent
evitees ou limitees, grace a des pourparlers avec les industriels et sans qu'on
ait eu besoin de restrictions formelles.

Dans tout Ie vaste domaine de la reglementation des prix du temps de
guerre, c'est la reglementation hative des loyers qui a eu Ie plus d'impor
tance, parce qu'elle a servi de modele pour Ie plafonnement general des
loyers qui fut adopte quatorze mois plus tard. L'affluenoo de population
dans certaines regions ou etaient concentrees les troupes ou les industries
de guerre avait cause la une grande rarete de logements et les loyers
commencerent a monter rapidement. n fut en consequence decide de
fixer un plafond des Ioyers dans oes localites. En vertu de la premiere
ordonnance sur les loyers, applicable a compter du 1er octobre 1940, les
loyers de quinze localites furent fixes a leur niveau du 2 janvier 1940.
Toutefois, il etait stipule que si, par suite de circonstances speciales, Ie
taux du loyer de janvier 1940 ne convenait pas comme taux maximum,
on pourrait en appeler a des comites Iocaux. En vertu d'ordonnances sub
sequentes, la reglementation des loyers fut plus tard etendue a d'autres
territoires surpeuples, Des Ie debut, les pIafonds furent bases sur les loyers
effectivement payes durant une "periode de base", plutot que d'apres une
suffisance de rapport". .
~r Chapitre 6, tome III, L'industrie textile primaire.
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PARTIE II: PLAFONNEMENT GENERAL, 1941-1945

PERIODE DE TRANSITION

Pression croissante

Au cours des deuxieme et troisieme trimestres de 1941, la pression
sur l'economie canadienne s'accentua grandement. Le besoin de produits
de guerre venant du Canada, aussi bien en matieres brutes qu'en
articles manufactures, avait ete relativement faible en 1939 et au commen
cement de 1940, mais apres l'invasion et l'effondrement des Pays-Bas et
de la France, en mai et juin 1940, la situation changea subitement.

La production brute nationale, qui avait ete de $5,598 millions en
1939, s'eleva a $6,772 millions en 1940 et a $8,434 millions en 1941, soit
respectivement $496.8, $595.0 et $732.9 par habitant, comparativement a
$608.5 en 1928. La moyenne du cout de la vie en 1941 ne representant
encore que 92.7 p. 100 du niveau de 1928, l'accroissement de la production
proprement dite fut probablement plus eleve que ces chiffres ne l'indiquent.
Par suite de ce rapide developpement, il arriva que dans l'ete de 1941 la
main-d'oeuvre devint de plus en plus rare. Certes, les estimations indiquent
que le 1er juin 1941 Hy avait 8 p. 100 de la main-d'oeuvre civile en chomage,
mais c'etait beaucoup moins que deux ans auparavant. On s'apercevait que
les salaires devenaient l'objet d'une surenchere de la part des employeurs.
En outre, les approvisionnements de matieres brutes, de pieces detachees
et d'articles entierement ouvres venant des Etats-Unis, qui [usque la avaient
paru presque illimites, se ressentaient du rapide developpement du pro
gramme d'armement americain,

Ce developpement intense de I'activite economique eut aussi pour effet
d'accroitre rapidement le pouvoir d'achat du consommateur canadien. On
a estime le total des revenus individuels au Canada a $4,291 millions en
1939, a$4,926 millions en 1940 et a$5,873 millions en 1941. Les versements
individuels d'impots directs et les epargnes individuelles monterent egale
ment, mais a un chiffre moindre, s'elevant en tout a 430 millions en 1939
et a 859 millions en 1941, si bien que les depenses individuelles pour les
produits de consommation et les services, qui representaient 3,861 millions
de dollars en 1939, etaient montees a 5,014 millions de dollars en 1941.

Jusque la on avait pu satisfaire la demande toujours plus forte de
produits de consommation, de meme que les besoins croissants de guerre,
vu la rapidite avec laquelle la production globale du pays s'etait developpee,
Toutefois, le moment approchait ou cela ne serait plus possible, parce que
les ressources jadis inemployees etaient maintenant presque toutes utilisees
et que les besoins de la guerre ne cessaient de s'accroitre.

Les prix commencaient a se ressentir de ces diverses pressions, le
nombre indice des prix de gros, sur la base de 100 en 1926, qui etait de
78.4 en septembre 1939, monta a 81.7 en decembre 1939 et, quinze mois
plus tard, etait rendu a 86.0. Toutefois, dans les six mois qui s'ecoulerent
entre mars et octobre 1941 il monta a 93.9, soit autant que dans les 24 mois
precedents. La progression du nombre indice du cout de la vie fut a peu
pres la meme, Sur la base de 100 en 1935-1939, il s'etablissait a 100.8 en
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aout 1939, pour monter a- 103.8 en decembre 1939, a- 108.2 en mars 1941
et a- 115.5 en octobre 1941.

Choix des methodes de reglementation

Dans l'automne de 1941, il devint evident que l'inflation etait
sur le point d'entrer dans une nouvelle phase. II etait clair qu'il fallait
absolument intensifier de beaucoup les mesures pour la combattre et,
durant l'ete et le debut de l'automne de 1941, on etudia longuement la
forme que ces mesures devraient prendre.

Pour les raisons signalees au chapitre sixieme, il fut decide que l'on
nepouvait pas compter sur les mesures d'ordre fiscal et monetaire,
quoique etant une partie essentielle de l'ensemble du programme, pour en
traver la marche des evenements qui contribuaient si puissamment a
l'inflation. II fallait agir d'une facon plus directe. Comment devait-on
proceder ? En intensifiant l'emploi de la reglementation selective, c'est-a
dire en fixant fermement les prix et en reglementant l'usage, mais unique
ment des produits et denrees de base? Ou bien en etablisant un plafond
pour toutes les marchandises et tous les services et en en reglementant en
meme temps la productionet la distribution? On opta pour le plafonnement
general. Les raisons en ont ete exposees par le ministre des Finances a- la
Chambre des communes, le 6 novembre 1941 et ont ete plus amplement
discutees par M. K. W. Taylor'! Voici brievement les avantages du plafon
nement general, tels qu'Ils ont ete enonces.

(a) il ne fait pas de distinctions et assujettit tout le monde aux memes
restrictions. D'autre part, sous la reglementation selective seuls les
fabricants de marchandises "necessaires a- la societe" sont empeches
de hausser leurs prix; tous les autres, dont la contribution signifie
peu ou rien dans l'effort de guerre, prennent tout ce qu'ils peuvent;

(b) du point de vue administratif et politique, il est beaucoup plus facile
que la reglementation selective qui, a- une epoque de rapide inflation
exige la verification continuelle et minutieuse des prix et des
disponibilites, Cela prend de l'experienca et un temps precieux
et les points faibles peuvent atteindre des proportions alarmantes
avant meme qu'on ne les decouvre, Puis il y a la pression
incessante sur les autorites qui reglementent, relativement a- toutes
les denrees importantes-pression dont le but varie, suivant que
l'interesse est un producteur ou un consommateur de l'articls en
question;

(c) il a l'avantage de fixer tous les prix suivant leurs rapports recipro
ques, qui sont determines par le jeu de l'offre et de la demande sur
le marche jibre avant l'introduction du plafond et non pas choisis de
facon empirique, comme c'est Ie cas sous le regime de la reglemen
tation selective. Cartes, eventuellement, un changement de circon
stances peut faire que les rapports reeiproques des "plafonds" ne
soient plus longtemps applicables, mais il est plus facile d'effectuer

~a~adianJournal of Economics and Political Science. f~vrier 1947.
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de pareilles rectifications que de parer aux difficultes infiniment
plus complexes que comporte la fixation de prix "justes" pour des
articles reglementes, lorsque les autres matieres entrant dans leur
prix de revient ne sont pas reglementees et montent sans cesse de
prix;

(d) il tend a stabiliser la production, tandis que la reglementation selec
tive encourage a transporter les matieres premieres et la main
d'oeuvre a la fabrication et a la distribution des marchandises non
reglementees et, partant, par definition, moins necessaires ;

(e) parie que la reglementation selentive ne pourrait que retarder la
hausse des produits ou services a cause de la pression continuelle
exercee par les prix des produits ou services non reglementes qui
entrent neanmoins dans les prix de revient des produits reglementes.

L'annonce du plafonnement

Dans l'entre-temps des dispositions furent prises pour accroitre et
preciser l'autorite de la Commission des prix. Le 14 aout 1941, la haute
direction et la surveillance de la Commission des prix et du commerce
iurent transferees du ministre du Travail au ministre des Finances, uni
fiant ainsi Ie programme financier et Ie programme de lutte directe contre
l'inflation sous un seul ministre. En merne temps, la Commission fut auto
risee a reglementer Ie credit au consommateur.

Le 28 aofit, l'autorite de la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre fut etendue des "denrees necessaires a l'existence" aux
"marchandises et services", sauf pour la fourniture et l'assignation des
matieres essentielles a la poursuite de la guerre, qui etaient placees sous
l'autorite de la Commission de controle des industries en temps de guerre
du ministere des Munitions et Approvisionnements. II fut aussi prescrit
que nul decret ou reglement de l'autorite federale ou provinciale, etablis
sant des prix specifiques ou maximums ou minimums ou des majorations
ne serait valable, a moins d'etre approuve par la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre. Ainsi la Commission devint l'autorite admi
nistrative de dernier ressort dans tout Ie domaine de la reglementation des
prix.

Le 14 octobre, la Commission se mit a reglementer les conditions de
vente a credit au consommateur relativement a une quantite d'articles: Ie
premier versement etait fixe a 331;3 p. 100 (ou plus dans quelques cas)
et Ie reste etait payable dans un delai d'au plus douze mois. Des ordonnan
ces subsequentes placerent d'autres articles sous Ie coup des reglements,
modifierent les conditions et limiterent la duree d'arrerage d'un compte
courant.

Le 18 octobre, Ie premier ministre annonea l'etablissement du plafonne
ment general. II fit allusion ala tendance croissante de l'inflation, aux effets
desastreux que cette inflation aurait sur l'effort de guerre et sur la solution
des problemes de l'apres-guerre, de meme qu'aux resultats limites de la
reglementation selective dans ces conditions. Les prix de vente des mar
chandises ouvrees, declara-t-il, ne pouvaient pas etre assez bien regle-
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mentes, a moins de reglementer en meme temps leur cofrt de fabrication.
En consequence, le principe de la reglementation des, salaires, introduit a la
fin de 1940 pour les industries du temps de guerre, en quelque sorte a titre
d'essai, serait applique a toute l'industrie. A l'avenir, nul ernployeur dans
l'industrie ou Ie commerce-I'agriculture et la peche etaient les notables
exceptions-ne serait autorise a hausser Ie tarif des salaires de base, sans
la permission du Conseil national ou d'un conseil regional du travail en
temps de guerre. Une indemnite de vie chere serait payee, avec rectifi
cation trimestrielle lorsque l'indice du cout de la vie accuserait, a la fin
du trimestre, une hausse ou une baisse d'un point. Les principes suivant
lesquels les conseils du travail devaient permettre les relevements de salai
res changerent de temps a autre et en novembre 1943, on abandonna l'in
demnite de vie chere, en l'incorporant dans le tarif de salaire de base. A
ce moment-la, Ie Gouvernement promit de faire un nouvel examen de
l'ensemble de la reglementation des prix et des salaires et de prendre les
dispositions qui s'imposeraient, si Ie cout de la vie montait de plus de 3
p. 100 et demeurait a ce niveau pendant deux mois consecutifs.

Peu de temps apres, Ie 6 novembre, Ie ministre des Finances annonca
la reglementation des appointements a la Chambre des communes. Elle
etait beaucoup plus rigide que celle des salaires, sans indernnite de vie
chere, sauf aux niveaux inferieurs et rendant "l'avancement" bien plus
difficile qu'il ne l'etait pour les salaries.

Finalement, Ie premier ministre, parlant de la position specials de
l'agriculture, fit observer qu'a quelques exceptions pres-s-dont quelques
unes notables, particulierement le ble-s-les prix des produits agricoles
avaient monte de facon satisfaisante depuis deux ans. II annonca alors que
l'on verserait environ $20 millions en chiffres ronds aux cultivateurs de
l'Ouest canadien pour suppleer a l'insuffisance de leurs revenus et qu'afin
d'assurer a l'Est une plus grande quantite de provendes animales pour la
production du bacon et des produits laitiers, le transport dQS grains et autres
provendes serait defraye de la tete de Grands Laos a differents endroits
dans l'Est.

LE PLAFOND
Ses prescriptions

Le plafonnement general des prix est entre en vigueur le 1er decembre
1941. Ses prescriptions, ainsi que l'extension necessaire des pouvoirs de la
Commission des prix et du commerce en temps de guerre furent enoncees
dans deux arretes du conseil, adoptes Ie 1er novembre 1941 et intitules
"Les reglements sur les prix maxima" et "Les reglements sur les prix et
Ie commerce en temps de guerre". Deux autres deerets du conseil, definis
sant le plafond des..lovers et donnant a la Commission l'autorite necessaire
pour l'appliquer, furent adoptes Ie 21 novembre 1941: ils etaient intitules
"Les reglements sur les loyers maxima" et "Les reglements sur la tenure
par bail en temps de guerre".'

1 Pour la liste complete des arretes du conseil du temps de guerre qui se rapportent a la reglementation des prix,
voir "Statutes. Orders and Official Statements relating to Canadian Wartime Economic Controls", par
Sheila 1. Stewart, The Canadian Journal of Economics and Political Science, fevrier 1947.
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Le plafonnement des prix s'appliquait a toutes les marchandises, sauf
celles specialement exonerees par la Commission, de meme qu'aux services
specifies dans les Reglements sur le prix maxima. II prescrivait qu'a moins
d'ordre contraire de la Commission, le prix maximum auquel quiconque
pouvait vendre quelque marchandise que ce soit et les services enumeres
dans les Reglements etait le prix maximum legal auquel il avait vendu ces
marchandises ou services durant les quatre semaines allant du 15 septem
bre au 11 octobre 1941, lesquelles constituaient la "periode de base". Les
Reglements exoneraient les genres d'operations qui suivent:

(a) toute vente de marchandises aux fins d'exportation, lorsque celle-ci
est faite par Ie vendeur ou son representant;

(b) toute vente au ministers des Munitions et Approvisionnements ou
aTun de ses organismes;

(c) la vente par une personne quelconque de ses biens personnels ou de
son mobilier;

(d) les ventes casuelles de marchandises ou de services par quiconque
ne fait pas un commerce de la vente de ces marchandises ou services;

(e) les effets de commerce, valeurs, titres de propriete et autres docu
ments semblables;

(f) les ventesde marchandises a l'enchere, lorsque cette faeon de pro
ceder est de pratique courante et est employee de bonne foi et sans
l'intention de se soustraire ou de tenter de se soustraire aux pres
criptions des reglements ou d'une ordonnance quelconque.

Les services auxquels le plafond s'appliquait etaient les suivants:
la fourniture d'electricite, gaz, chauffage a la vapeur et eau; le telegraphs
ordinaire et sans fil et le telephone; le transport des voyageurs et des
marchandises et les services des docks, ports et quais; Ie remisage et
I'entreposage ; les services de pompes funebres et d'embaumement; les ser
vices de blanchisseur, de degraisseur, de tailleur et de couturiere; les
services des salons de coiffure et de beaute ; les services de plomberie,
chauffage, peinture, decoration, nettoyage et renovation; les reparations
de toutes sortes; la fourniture de repas, de rafraichissements et de boissons ;
la representation de vues animees,

Pouvoirs ei attributions de la Commission

La Commission avait le pouvoir d'exonerer toute marchandise ou tout
service du plafonnement des prix ou d'y assujettir tout service non specifie
dans les Reglements sur les prix maxima. Elle pouvait fixer des prix mini
mums, maximums ou specifiques pour toutes les marchandises et tous les
services. Elle pouvait exercer son autorite sur la production, la distribution
et la vente des marchandises et services qui ne relevaient pas de l'autorite
du ministere des Munitions et Approvisionnements. Toutefois, elle pouvait
reglementer la production, la distribution et la vente des marchandises et
services relevant de ce ministere, a la demande ou avec l'assentiment du
president de la Commission de controls des industries en temps de guerre,



REGLEMENTATION DES PRIX ET RATIONNEMENT 49

II y avait un certain chevauchement dans les attributions de la Com
mission des prix et des ministeres de l'Agriculture, des Pecheries et des
Munitions et Approvisionnements. La situation entre la Commission et les
ministeres de l'Agriculture et des Pecheries fut precisee par la declaration
du ministre des Finances a la Chambre des communes, en fevrier 1943, a
l'effet que les deux ministeres seraient charges d'assurer une provision
suffisante de tous les genres de produits de .l'agriculture et de la peche,
d'attribuer ces denrees aux forces armees et aux autres consommateurs
privilegies et de recommander au conseil des ministres les subventions
a etre payees aux produsteurs primaires. A la Commission des prix incom
bait le soin d'estimer et de definir, de concert avec d'autres ministeres et
services interesses, les besoins domestiques generaux pour 1'alimentation;
elle etait aussi chargee de l'importation des denrees alimentaires, de toute
la distribution des denrees alimentaires aux detaillants et aux consomma
teurs civils et du rationnement des consommateurs. Elle conservait l'auto
rite definitive en matiere de prix.

Le chevauchement des attributions de la Commission des prix et du
ministers des Munitions et Approvisionnements etait dfi a l'assez grande
variate des marchandises employees aussi bien pour des fins militaires
que civiles. La demarcation des pouvoirs fut faite en partant du principe
que les matieres brutes et les produits finis destines principalement aux
civils releveraient de l'autorite de la Commission des prix et que ceux qui
etaient employes principalement aux fins de 11\ guerre seraient du res sort
du ministera des Munitions et Approvisionnments.

La Commission des prix et du commerce en temps de guerre a exerce
ses pouvoirs au moyen des ordonnances qu'elle-meme ou ses administrateurs
autorises emettaient. Vu qu'elle fonctionnait a peu pres-comme la Com
mission de controls des industries en temps de guerre et ses regisseurs
on eut des craintes lorsque, vers la fin de 1942, un certain accuse dans
un proces, qui avait conteste a un regisseur du ministers des Munitions et
Approvisionnements le droit d'emettre des ordonnances, obtint gain de
cause devant le tribunal. Pour trancher la question, le gouvernement
s'adressa a la Cour supreme du Canada pour savoir si Ie gouverneur en
conseil avait le droit, sous l'empire de la Loi des mesuresde guerre, d'insti
tuer des commissions telles que la Commission des prix et du commerce
en temps de guerre et la Commission de controle des industries en temps de
guerre et de les autoriser aexercer les pouvoirs qui leur etaient conferes par
leurs propres ordonnances et par celles de leurs administrateurs et regis
seurs. La Cour decida unanimement, en janvier 1943, que le gouverneur
en conseil avait ce pouvoir et que les ordonnances des commissions et de
leurs administrateurs et regisseurs, lorsqu'elles etaient rendues en vertu
des pouvoirs qui leur etaient conferee, etaient valables et applicables.

Voici un extrait du jugement de la Cour supreme, exposant le principe
sur lequel il a ete fonde :

"Les pouvoirs conferee au gouverneur en conseil par la Loi des
mesures de guerre constituent une autorite legislative, Ie pouvoir
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d'edicter les mesures Iegislatives jugees necessaires et opportunes
en raison de la guerre, et Ie gouverneur en conseil, lorsqu'il agit
dans Ie cadre de ces pouvoirs, est investi d'une autorite legislative
aussi complete et de meme nature que celle du Parlement meme, Dans
les limites de la loi d'apres laquelle se mesure son .autorite, le
gouverneur en conseil possede les memes pouvoirs que ceux qui sont
conferee au Parlement meme, Illui a ete accorde le pouvoir de legi
ferer.

L'exercice de ce pouvoir est conditionne par l'existence d'un
etat de guerre ou d'ilne menace de guerre et par le fait que les ordon
nances et reglernents sont juges opportuns ou necessaires par Ie
gouverneur en conseil en raison de cet etat de guerre ou cette menace'.
de guerre,

Le Parlement conserve integralement ses pouvoirs et peut,
quand il le veut, prendre lui-memo l'affaire en main. C'est a lui
et non aux tribunaux de decider jusqu'a quel point il aura recours
a l'aide d'organismes qui lui sont subordonnes et pendant combien
de temps il en maintiendra l'existence. Le Parlement ri'a pas renonce
d'une facon generals a ses pouvoirs legislatifs ; il ne s' est pas efface,
comme on l'a pretendu, II n'a nullement indique son intention d'aban
donner sa maitrise et, effectivement, ne l'a pas abandonnee, L'in
termediaire subalterne qu'il a institue pour exercer les pouvoirs de
meure directement responsable envers Ie Parlement et Ie maintien
de son existence officielle depend de lavolonte du Parlement."

PROBLEMES ET POLITIQUES DE PRIX

Le plafonnement general des prix a suscite toutes sortes de problemes,
qui ont ete traites assez longuernent dans les divers rapports de la Com
mission des prix et du commerce en temps de guerre, Les sections qui
suivent ne donnent qu'un apercu des principaux problemas et de la facon
dont on les a solutionnes, Toutefois, cet expose sommaire risquerait
peut-etre de creer une fausse impression. Aussi attirons-nous l'attention
sur Ie temoignage de M. Taylor relativement au problems de la reglemen
tation des majorations de prix coutants qui n'a ete sans doute qu'un des
milliers de cas de meme nature que la Commission a en a resoudre. Voici
ce que M. Taylor a dit :

"Le problema se complique du fait que Ie prix de ces denrees peut
varier sensiblement de jour en jour. Regie generale, il est difficile
de justifier et d'exiger que des denrees d'une qualite uniforme se
vendent, un jour donne, a des prix differents sur le meme marche.
Cependant, un importateur peut recevoir en un jour deux ou trois
wagonnees d'oranges dont Ie prix coutant, livrees, varie d'apres la
date d'expedition,

En vue de parer a la difficulte, il nous faut exiger de longs
travaux d'ecritures indiquant Ie numero des wagons et le prix
coutant reel a la livraison, ainsi que la moyenne du prix de revient
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au COUl'S d'une periode tres breve. A un moment, nous avons meme
du exiger que le numero du wagon figure sur chaque facture; mais,
depuis, nous avons pu simplifier la facon de 'proceder".

Hausse des prix de revient et autres difficultes

II y avait un problema urgent qui etait du a ce qu'on appelle Ie "deca
lage" dans les mouvements des prix. Les marchandises se vendent normale
ment a un prix de detail qui est base sur le prix auquel elles ont ete ache
tees du marchand de gros quelque temps auparavant. De meme, Ie marchand
de gros base son prix sur ce que lui content les marchandises quand il les
achete du fabricant et Ie prix de ce dernier depend en grande partie du
cout de la matiere premiere et de la main-d'oeuvre au moment ou il l'a
achetee ou employee. En resume, Ie prix de detail d'un article est base sur
des frais encourus peut-etre plusieurs mois auparavant. Consequemment,
lorsque les prix montent beaucoup, Ie cofrt de la marchandise de remplace
ment sera sensiblement superieur a ce qu'il dsvrait etre,. considerant le
prix auquel la marchandise se detaille, Aussi, lorsque Ie plafond fut etabli,
plusieurs detaillants et autres commercants canadiens se trouverent-ils
dans l'impossibilite de remplaeer leur marchandise a un prix qui pouvait
leur laisser un profit normal.

II fallait aussi considerer la hausse des prix des marchandises impor
tees et des frais de transport. Etant donne la tres grande quantite de
matieres premieres, pieces ou produits omu:es que Ie Canada importait
des Etats-Unis, la hausse continue des prix americains pendant les quelques
mois qui suivirent l'etablissement du plafond canadien contribua sensible
ment a faire monter les prix de revient, M. K. W. Taylor, dans son temoi
gnage devant Ie Comite special des prix, a declare que si l'on n'avait pas
subsequemment reglemente les prix americains "la pression exercee sur
les regies canadiennes aurait pu devenir intenable".' La hausse des tarifs
de transport maritime et des taux d'assurance maritime etait due a
l'expansion de la guerre, car les Etats-Unis sont entres en guerre juste une
semaine apres l'etablissement du plafond.

Deux autres faeteurs, importants lors de l'imposition du plafond, exer
cerent encore une plus grande pression quelque temps plus tard. Ce fut
d'abord la hausse des frais de main-d'oeuvre. L'agriculture et la peche ne
tombaient pas sous le coup de la reglementation des salaires, mais toutes les
industries visees par l'ordonnance sur les salaires furent obligees de verser
un supplement d'indemnite de vie chere de 60 cents par semaine, en juillet
1942. Dans un assez grand nombne de cas, les conseils du travail avaient
juge que les salaires etaient trop bas et avaient approuve des augmenta
tions; puis beaucoirp d'employeurs se mirent a hausser leurs employes de
classe, se servant de cette forme clandestine de relevement de salaire pour
garder leurs ouvriers. En outre, la grande demande d'hommes et de femmes
pour les services armes et les industries de guerre intensifierent le change
ment de main-d'oeuvre dans la plupart des' industries civiles, si bien qu'il

1 Temcignages, Comite special des prix. fascicule n? 1, page 56, Voir aussi le chapitre 4, Influence. exterieures
sur lea prix canadiens.
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fallait depenser plus de temps pour entrainer les employes jusqu'a ce qu'ils
puissent atteindre leur rendement normal. Enfin, de plus en plus de gens
sans experience se frayaient un chemin dans l'industrie et prenaient beau
coup plus de temps a se former que l'employe d'avant-guerre; bien souvent
ils n'atteignaint peut-etre jamais Ie meme rendement. Tout cela avait fait
monter les frais de main-d'oeuvre.

La hausse des frais d'exploitation etait due aussi a d'autres raisons.
Par exemple Ie flechissement de la production dans certaines industries
avait eleve le prix de revient par unite. Dans certains cas, par suite de la
rarete des matieres premieres, il fallut employer des succedanea plus cou
teux. Puis, il arriva qu'on dut avoir recours au transport terrestre dans
certains cas au lieu du transport normal par eau qui etait moins couteux.
L'irregularite de l'approvisionnement interrompait Ie travail et les machi
nes et la main-d'oeuvre restaient insuffisamment employees; puis, comme
l'employeur ne tenait pas a congedier ses ouvriers pour des motifs tempo
raires, de crainte de ne pas les ravoir, ses prix de revient montaient. En
outre, en creant des stocks mal equilibres, ces interruptions dans l'appro
visionnement tendaient a accroitre les frais d'immobilisation du stock.

La pression continuelle des prix des produits agricoles a aussi influe
sur les prix de revient. Les raisons de cette pression et ses resultats ont
ete enonces comme il suit par M. Taylor'!

"Les agriculteurs ne se sont jamais montres intransigeants ni
intraitables, mais leur pression s'est rarement ralentie. La raison
n'etait pas difficile a comprendre, bien que les prix des produits
agricoles eussent augments relativement plus que les autres et que
les revenus des agriculteurs en argent comptant se fussent accrus
considerablement, Pour un cultivateur, c'est Ie prix de ses produits
qui constitue son salaire et l'importance donnee aux discussions
concernant les salaires dans l'industrie firent comprendre mieux
que jamais a la masse des cultivateurs ce qu'etaient les salaires des
ouvriers specialises des villes et Ie taux de leur augmentation. Certes,
Ie plafond empechait effectivement le cout des materiaux et de
l'outillage de monter, mais il n'y avait pas de plafond sur les salaires
de la main-d'oeuvre agricole et cette derniere etait terriblement
rare. Les agriculteurs Be rendaient compte qu'on insistait pour
qu'ils accroissent grandement leur production, mais ils se trou
vaient sans main-d'oeuvre ou avec une main-d'oeuvre mediocre
qu'ils devaient payer deux ou trois fois plus cher qu'avant la guerre,
La main-d'oeuvre agricole etait tres instable et il etait difficile
d'etablir un programme de culture pour l'annee, Comparativement
aux besoins, la quantite de machines agricoles disponibles etait in
suffisante et la rarete de bois de construction, de pieces detachees
ou de bidons a lait tendait a aggraver Ie desappointement des culti...
vateurs. L'agriculture, dans l'ensemble, a regulierement et sincere
ment appuye Ie programme de stabilisation des prix; mais il y avait

1 Canadian Journal of Economics and Political Science, fevrier 1947.
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toujours de bons motifs, d'abord pour tel groupe, ensuite pour tel
autre, tantot dans une saison et tantot dans une autre, de reclamer
quelque rectification "pour retablir les justes proportions". Les prix
des denrees alimentaires continuerent de monter jusqu'a l'automne
de 1943, mais apres cela, ils demeurerent stationnaires pendant
pres de deux ans, mais pas sans qu'on ait eu a augmenter parfois
les subventions."

Le problems cree par la pression de la hausse des prix de revient sur
Ie plafond fut communement appele "Ie tassement" et la facon dont on
s'y attaqua d'abord fut en "Ie refoulant et en Ie partageant". On prit des
dispositions pour repartir le surcroit de frais entre detaillant, grossiste,
fabricant et producteur ou importateur, et cela en abaissant legerement Ie
plafond aux echelons voulus du commerce en arriere du detaillant, afin que
toute la charge ne pese pas sur lui. En meme temps, on abaissa les prix
de revient partout ou on Ie put, en "simplifiant" la production et en restrei
gnant les services speciaux, Finalement, lorsque ces deux methodes prises
ensemble s'averaient insuffisantes et s'il s'agissait de marchandises essen
tielles, Ie gouvernement versait une subvention, faisait remise des droits
a l'importation ou achetait les matieres premieres en bloc et les revendait
aux commercants a perte,

Dans un nombre limite de cas, ou la subvention ou d'autres formes
d'assistance financiers etaient a deconseiller, on autorisa une hausse de
prix. Toutefois, on n'a change le plafond du detail que tres rarement. La
Commission n'avait pas non plus pour habitude d'accorder une aide finan
ciere ou d'autoriser des hausses de prix pour compenser les augmentations
de salaire.

Autres problemee de prix
Beaucoup d'autres difficultes surgirent. II y avait de nouvelles mar

chandises qui ne se trouvaient pas sur Ie marche dans la periodo de base et
pour lesquelles la Commission devait etablir un plafond. Les prix saison
niers d'un grand nombre de denrees essentielles, surtout de produits agri
coles, se trouvaient a leur minimum durant la periode de base et etaient
normalement censes monter quelque peu a d'autres epoques de l'annee,
meme si les prix ~n general etaient stabilises. II y avait Ie problema des
"anomalies de prix", c'est-a-dire des cas ou, pour une raison quelconque,
les prix de certains articles vendus par tel fabricant ou detaillant etaient
sensiblement inferieurs a ceux d'articles comparables que vendaient des
fabricants ou detaillants semblables durant la periode de base.

Dans le cas des marchandises dont il e,tait difficile d'etablir Ie prix
durant la periode de base, ou lorsque, pour d'autres raisons, il etait diffi
cile d'appliquer un "plafond individuel" pour chaque vendeur, on fixa un
prix maximum qui parfois variait suivant la region. II est arrive tres rare
ment que des marchandises aient ete soustraites au plafond. Le rapport
entre la qualite et Ie prix constituait un autre probleme, car un abaissement
de qualite equivaut a une hausse de prix et la disparition de marchandises
a bas prix du marche amene une augmentation du cout de la vie.
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Les differentes facons dont on a resolu ces problemes sont etudiees
plus en detail dans les sections qui suivent.

Le refoulement et le partage du tassement

On en trouvera bien des exemples dans les rapports de la Commission
des prix, surtout dans Ie premier. L'un des meilleurs est celui des chaussu
res de cuir, qui a comports Ie partage du tassement, la simplification de la
fabrication et Ie versement d'une subvention. Peu apres l'adoption du
plafond, laCommission jugea que, sans aide, les fabricants de chaussures
ne pourraient pas fournir au plafond du detail. La Commission fit une
enquete qui indiqua qu'approximativement 15 p. 100 du prix des fabricants
devait etre absorbe pour permettre a l'industrie de fonctionner sans trop
de difficulte, a condition que Ie prix de revient du cuir soit maintenu aux
cours de la periode de base. On fit en sorte que 4 p. 100 flit a la charge
des grossistes et detaillants, un autre 4 p. 100 a celIe des fabricants et que
Ie 7 p. 100 qui restait flit paye au moyen d'une subvention. On inaugura
plus tard un programme de simplification, qui permit de reduire la sub
vention a 4 p. 100. Plus tard encore la subvention fut supprimee,

Dans bien des cas, Ie tassement se resorba au sein meme de l'industrie
et parfois au sein d'une seule section de l'industrie. Par exemple, les
fabricants de bas prirent a leur charge une hausse de 20 cents dans Ie
prix de revient du fil de soie Bemberg et un grand fabricant de rayonne,
une hausse de 2 cents la verge. Pour la rayonne en piece, on conclut un
arrangement d'apres lequel les manufacturiers accepterent de ne pas exi
ger plus de 10 p. 100 au-dessus des prix qu'ils demandaient pour les memes
produits en janvier 1941, malgre que les prix de revient eussent augments
beaucoup plus. Le reste du commerce se chargea de combler Ie deficit. Com
me exemple de refoulement du tassement, tous les prix des tissus primaires
de coton furent refoules au niveau de fevrier 1941 et on subventionna Ie
coton brut pour l'amener a un prix approprie a ce niveau.

M esures de simplification et de conservation

Le programme de simplification etde conservation comportait la res
triction de la quantite de series ou de modeles de marchandises qu'on
pouvait fabriquer ou des services qu'on pouvait fournir. Par exemple, les
restrictions nombreuses et variees dans les modeles de vetements pour
hommes, femmes et enfants eurent en general pour objet de reduire Ie
superflu de tissu, sans detruire l'utilite essentielle du vetement, On interdit
les modeles qui comportaient une superposition d'etoffes et la longueur des
robes fut restreinte. On limita les genres de papier qu'on pouvait fabriquer,
la quantite des couleurs et genres de peintures, la variete des dessins des
tissus de coton imprime et un nombre illimite d'autres choses. II y avait
une longue liste d'articles dans la fabrication desquels nul metal autre que
l'or ou l'argent ne pouvait etre employe. La forme de l'emballage pour
une quantite d'articles fut reglementee et on imposa des restrictions quant
aux genres et modeles des recipients. Pour indiquer a quel point les



services furent limites, il y eut un certain nombre de restrictions visant
la livraison des marchandises, notamment celle qui voulait qu'aucune
Iivraison ne puisse etre faite lorsque le montant total de l'achat etait
inferieur a $1.00.

Ces restrictions furent imposees dans differents buts: par exemple,
comme on l'a deja dit, pour comprimer les depenses ou encore pour conser
ver des marchandises, dela main-d'oeuvre ou de l'espace dans le transport,
qui se faisaient rares. Toutefois, independamment de leur but essentiel, la
plupart ont servi a bien d'autres fins. En limitant la variete des genres de
marchandises qu'on pouvait manufacturer, on a fait baisser les frais de
fabrication, parce qu'on epargnait Ie temps que cela prenait pour changer
d'un genre a l'autre et, partant, on faisait une economie de main-d'oeuvre.
Le fait de fabriquer une moins grande variete d'articles permettait d'avoir
un moins gros stock, ce qui reduisait les depenses en diminuant les frais
d'immobilisation et economisait la matiere premiere en diminuant la quan
tite de produits inutilises. La restriction des livraisons conserva la gazoline,
le caoutchouc et la main-d'oeuvre et reduisit aussi les frais d'exploitation.
Les restrictions touchant le credit a accorder au consommateur, qui furent
adoptees dans Ie but de limiter la demande, eurent aussi pour effet de
diminuer la quantite de mauvaises creances et, consequemment, de reduire
les frais d'immobilisation et de recouvrement. D'autre part, certaines mesu
res de conservation eleverent les frais d'exploitation au lieu de les abaisser,
en forcant le fabricant a employer des succedanea plus couteux: ce fut Ie cas
pour l'emploi du metal.

Toutes ces restrictions ont eu, bien entendu, pour effet de limiter la
concurrence quant a la variate des marchandises et des services, qui est
une forme importante de concurrence. Eussent-elles ete inaugurees dans
des conditions normales par les industries elles-memes dans le but d'empe
cher que les economies qui en resultent soient repercutees sur le public,
au lieu d'avoir ete imposees par une autorite gouvernementale, agissant
dans l'interet public, elles auraient tres certainement eveille les soupcons
du commissaire aux enquetes sur les coalitions commerciales. La significa
tion dans l'apres-gusrre de l'imposition de ces restrictions, dont beaucoup
semblent avoir ete bien accueillies par l'industrie en general, est discutee
au chapitre 11.
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Subventions, remise des droits douaniers et operations deficiiaire«

Les subventions, la remise des droits douaniers et les achats en bloc
entrainant des pertes dans la revente peuvent tous figurer sous la meme
rubrique, car ils constituaient autant de facons d'atteindre Ie meme but
et les principes qui les regissaient etaient essentiellement les memes. Des
subventions et autres formes d'assistance financiere ont ete accordees, soit
lorsque les prix de revient pressaient de si pres Ie plafond que Ill. produc
tion risquait de s'en trouver restreinte, soit lorsqu'on estimait qu'un plus
gros rapport pour le fabricant encouragerait a augmenter la production
d'un article essentiel, La plupart des subventions de la sorte, connues sous
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Ie nom de subventions d'encouragement it Ia production, furent versees
par Ie ministere de l'Agriculture et le ministere des Munitions et Appro
visionnements; mais il y en eut quelques-unes qui furent du ressort
de la Commission des' prix et du commerce. On en a des exemples dans la
subvention sur les conserves de fruits et de legumes, plus tard etendue aux
confitures et gelees, celle sur les recipients it fruits et it legumes et celle
sur Ie bois de chauffage, Pour encourager le maximum de production de
ces denrees, on jugea bon de proteger les producteurs contre toute perspec-
tive de perte, ;4u, cas ou de la marchandise leur resterait sur les bras it la~,*,,;,.

fin de'la saisen. Consequemment, la Commission s'engagea it acheter tout
excedent de marchandises it un prix determine.

I~ il serait peut-etre utile de resumer quelques-uns des raisonnements
qu'on a employes pourexpliquer le but de ces subventions.

On a beaucoup insiste sur le fait que les subventions etaient versees
dans l'interet des consommateurs. Pour la bonne administration, les verse
ments proprement dits ont ete eff'ectues it l'echelon de l'industrie qui comp
tait le moins d'etablissements et aussi pres que possible du debut des opera
tions, c'est-a-dire au niveau de la fabrication ou de l'importation, plutot
qu'a celui du commerce de gros ou de detail; mais la subvention n'etait pas
destinee it profiter it ceux it qui elle etait versee. Dans tous les cas, le but
de la subvention etait de permettre de vendre des marchandises it plus
bas prix que ce n'efrt ete possible autrement.

On s'est aussi parfois demande quels avantages on retirait effecti
vement des subventions, meme si elles procuraient de plus bas prix, etant
donne que l'argent ainsi verse provenait de la bourse du consommateur
sous forme d'impots. A cela la Commission it repondu d'abord que Ie paie
ment de la subvention au debut des operations empechait la repercussion
des frais et par consequent cofrtait bien moins cher qu'une hausse dans le
prix de vente, qui sans cela se serait produite et, deuxiemement, que tandis
que la hausse des prix des denrees essentielles it l'existence frappe egale
ment Ies pauvres et les riches, l'irnpot n'est, dans une large mesure, preleve
que suivant la faculte de payer.

A differents intervalles des declarations ont ete faites, expos ant les
principes suivant lesquels des subventions seraient versees sur les marchan
dises importees, Ainsi on a touj ours adhere au principe voulant que Ia
subvention ne soit payable que sur les marchandises qui etaient essentiel
les et qui en merna temps etaient assujetties au plafond des prix. Par
exemple, nulle subvention n'etait payable sur les marchandises destinees it
etre vendues au ministere des Munitions et Approvisionnements ou expor
tees, mais la liste des marchandises non susceptibles d'etre subventionnees
et de celles dont l'importation devait etre prealablement autorisee devint
de plus en plus longue.

Au debut de 1942, une formule de "subvention limitee", connue com
munement sous le nom de "controle des benefices", fut appliquee dans le
cas de certaines industries, apres qu'on efrt consulte les industriels, et fut
subsequemment etendue avec des variations appropriees it une quantite
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d'etablissernents industriels pour parer it certains cas particuliers. Au cours
de son temoignage, M. Taylor nous a explique que le gouvernement n'avait
pas pour politique de subventionner une compagnie au point de lui faire
rapporter un excedent de benefice; aussi la subvention fut-elle consideree
comme une avance comptable, remboursable au cas ou les recettes de la
compagnie depasseraient 116.2/3 p. 100 des "benefices normaux". C'est it
ce point que l'imp6t sur l'excedent de 100 p. 100 des benefices devenait
applicable. Par consequent, toute compagnie touchant une subvention et
qui etait dans la categoric passible de l'impot sur les excedents de benefices
etait privee de la portion d'impot de 20 p. 100 qui etait remboursable apres
la guerre. Le ministere des Finances expliqua que "la subvention, avec les
conditions speciales qui y sont jointes, devrait laisser it l'industrie non pas
plus, mais moins de profit qu'avant l'imposition du plafond des prix".'

La clause du "controle des benefices" dans les subventions servait it
deux fins: D'ahord, en subventionnant dorenavant une industrie, la Com
mission saurait que toute subvention contribuant it grossir l'excedent de
benefices de compagnies it bon rendement reviendrait it la Tresorerie, Bien
entendu, cela voulait dire effectivement que ron subventionnait seulement
les compagnies it moins bon rendement dans l'industrie en question. Le
controle des benefices permettait aussi it la Commission de donner des
garanties immediates de protection it une industrie dont le sort etait
incertain et qui ne savait pas si elle pourrait continuer ou non de fabriquer
sans encourir de perte. La Commission savait que si 1'0n s'apercevait plus
tard que la situation etait meilleure qu'on l'avait pretendu et que la sub
vention n'etait pas necessaire, celle-ci reviendrait it la Tresorerie,

Dans son temoignage, M. Taylor a signale que la clause visant le con
tr6le des benefices avait considerablement limite le montant total des
subventions. Toutefois, il nous est impossible d'en apprecier le chiffre, car
on nous informe qu'aussitot que la formule fut connue et qu'on en efrt com
pris le fonctionnement, un tres grand nombre de compagnies omirent de
reclamer la subvention, sachant qu'elles etaient dans la categoric de' celles
qui etaient frappees par rimpot sur les surplus de benefices et qu'il leur
faudrait tout simplement rembourser ce qu'elles toucheraient.

Dans son temoignage, M. Taylor a dit que Ie montant total des sub
ventions versees sous l'autorite de la Commission des prix et du com
merce en temps de guerre du 1er decembre 1941 au 31 mars 1948 s'est eleve
it $398 millions, dont approximativement $230 millions sur les marchandises
importees et Ie reste, soit $168 millions, sur les produits domestiques. En
outre, les pertes sur les achats en bloc se sont elevees it $69,900,000. Toute
fois, ce chiffre ne vise que les pertes de la Corporation de stabilisation des
prix des denrees- et des autres compagnies affiliees it la Commission des
prix et ne comprend pas les comptes de l'Administration des sucres qui,
Ie 31 aout 1948, avait un fonds de reserve de $17,178,000, provenant en

J Compte rendu officiel des debats, 23 avril 1942.
'Une compagnie de I'Etat, fonctionnant sous la direction de la Commission des prix et du commerce en temps

de guerre,



58 COMMISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LES PRIX

grande partie de benefices realises sur Ies importations de sucre brut. Ces
chiffres ne comprennent pas certaines importantes subventions payees sur
Ies denrees alimentaires par Ie ministers de I'Agriculture ou Ie ministere
des Finances, ni certaines subventions versees par le ministers des Muni
tions et Approvisionnements, lesquelles, au cours de la merne periode, se
sont elevees it environ $500 millions.

Avant de laisser la question des subventions et autres formes d'assis
tance financiere, il convient de mentionner certaines subventions inaugu
rees vers la fin de 1942, expressement dans le but de stabiliser Ie cout
de la vie. D'apres la description du premier rapport de la Commission des
prix, le nombre-indice du cout de la vie, sur la base de 100 au mois d'aout
1939, avait monte de 2.4 points du 1er octobre 1941 au2 juillet 1942, ce qui
signifiait un supplement de 60 cents par semaine dans l'indemnite de vie
chere, Le l e r novembre 1942, l'indice avait monte de 0.7 point et il ne sem
blait guere douteux qu'avant longtemps il faudrait encore augmenter l'in
demnite de vie chere. L'augmentation continuelle de l'indemnite faisait
monter les prix de revierrt et il aurait ete de plus en plus difficile pour la
Commission des prix de negliger les augmentations de salaires comme motif
d'assistance financiers. En outre, la hausse du cout de la vie frappait tous
les gens du pays, tandis que d'importants secteurs de I'econornie ne profi
taient pas de l'indemnite de vie chere,

Pour compenser la hausse du cout de la vie du 1er octobre 1941 au 2
juillet 1942, qui etait due presque entierement it l'augmentation dans Ie
prix des vivres, Ie gouvernement decida d'inaugurer un programme de sub
ventions et de remise de droits de douane dans Ie but d'abaisser Ie cofit du
lait, des oranges, du the et du cafe. L'initiative reussit, Dans un mois, soit
du 1er decembrs 1942 au 1er janvier 1943, l'indice du cout de la vie baissa
de 1.7 point it un chiffre qui n'etait que de 0.8 point au-dessus de l'indice
du l e r novembre 1941. A partir de cette date jusqu'a la fin de 1945, l'indice
du cofit de la vie ne monta que de 3.8 points.

Les hausses de prix

La hausse de prix du charbon presentait un interet assez special, car
c'etait la seule occasion ou l'on eut autorise une augmentation specifique
merit it cause du relevement des salaires. Vers la fin de 1943, il y eut une
greve dans les charbonnages de l'Ouest canadien et pour faire suite it la re
commandation d'une commission royale, les salaires furent augmentes de
$1.00 par jour, avec conges payes, Peu de temps apres, les salaires des
mineurs de Saskatchewan et de la Nouvelle-Ecosse furent sensiblement aug
mentes par le Conseil national du travail en temps de guerre, On jugea
que les proprietaires des houilleres ne pouvaient pas prendre it leur charge
ce supplement de frais de production, si bien que le Gouvernement autorisa
une hause des prix du charbon domestique et ordonna it la Commission
des prix et du commerce en temps de guerre de determiner Ie chiffre qui
convenait.
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Nouvelles marchandises qui n' eiaien: pas sur le marche al'epoque du plafonnement

Les nouvelles marchandises acquirent de plus en plus d'importance a
mesure que les matieres essentielles se faisaient plus rares et qu'il fallait
avoir recours aux succedanea, Dans bien des cas, il importait que les den
rees faites avec ces succedanea deviennent disponibles, mais la Commission
devait veiller particulierement a ce qu'on ne se serve pas de l'etiquette
"nouvelle"-comme on aurait tres bien pu Ie faire-r-pour obtenir une aug
mentation de prix a l'egard d'une marchandise qui etait essentiellement
la meme que l"'ancienne". Les nouvelles marchandises furent classees en
trois categories, qui etaient les suivantes:

(a) "Marchandises identiques", c'est-a-dire des marchandises qui, tout
en n'etant pas vendues par tel detaillant durant la periode de base,
l'etaient par d'autres. On leur appliqua Ie meme plafond que celui
qui visait les memes marchandises vendues par un concurrent.

(b) "Marchandises analogues", c'est-a-dirs des marchandises sembla
bles, quant a l'utilite, la duree, etc., a certaines "marchandises re
gulieres" pour lesquelles un plafond avait ete etabli. On leur attribua
un prix maximum correspondant au plafond des marchandises aux
quelles elles re~semblaient.

(c) "Marchandises dissemblables", c'est-a-dire des marchandises qui
differaient, quant a l'utilite, la duree, etc., aux "marchandises regu
Iieres", Cela comprenait les articles qui avaient disparu du marche
pendant la periode de base, faute de matieres premieres, mais qui
commencerent de reapparaitre en 1943 et 1944. En les estimant, 'on
a surtout vise ales mettre au prix ou elles se seraient vendues, eus
sent-elles ete disponibles durant la periode de base.

M archandises eaieonniere«

Elles se rePartissaient en deux categories: les articles manufactures
qui ne se vendaient pas normalement durant la periods de base, tels que
certains articles de sportet les denrees essentielles, particulierement les
produits agricoles, dont le prix varie suivant la saison et etait a son mini
mum durant la periods de base. Pour ce qui est des articles saisonniers ma
nufactures, la Commission prit pour principe de les estimer a leur prix
de 1941, en tenant suffisamment compte de la hausse qui se serait produite
entre le moment ou ils se vendaient cette annee-la et la periode de base de
septembre-octobre.

Quant aux produits essentials, la Commission eut pour politique de
permettre ce qui aurait ete la hausse de prix saisonniere normale compa
rativement au cours de la periode de base et dans Ie cas de certains pro
duits, on etablit des maximums saisonniers variables. La viande etait du
nombre, mais la Commission jugea bon eventuellement de descendre la
variation saisonniere au niveau des prix du gros et de faire en sorte que
toute baisse dans les prix de gros se repercute sur les prix de detail.
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Anomalies dans les prix

Les cas de ce genre se sont presentes assez souvent durant les pre
miers mois du plafonnement et etaient tres importants, mais ils ne se repe
taient pas. lIs visaient les fabricants ou distributeurs qui, pour des raisons
speciales, avaient vendu leur marchandise a plus bas prix que leurs
concurrents pendant la periode de base, mais qui ne pouvaient plus se
permettre de le faire. La Commission prit pour habitude d'autoriser le
relevement de ces prix au niveau de ceux exiges par les concurrents pour
les memes marchandises dans la meme localite,

Prix maximums reglementaires

Comme on l'a deja fait remarquer, Ie plafonnement des prix etait base
sur des "plafonds individuels", c'est-a-dire sur le prix maximum de I'article
en question durant la periode de base. Dans certains cas, il semblait impos
sible de savoir au juste quel avait ete Ie prix maximum du vendeur durant
la periods de base et Ie fait est qu'au debut, les plafonds des produits de la
ferme furent les prix maximums du marche pour Ie produit en question
durant la periods de base, plutot que Ie plus haut prix de vente individueI.

La Commission se rendit compte que dans d'autres cas, surtout pour
les denrees alimentaires, il etait extremement difficile de verifier Ie prix
de tel ou tel marchand durant la periode de base et, consequemment, il
etait difficile de faire observer le plafond. La Commission prit done pour
habitude d'etablir des "prix maximums reglementaires" qui remplacerent
les plafonds individuels pour les denrees en question. Ces prix maximums
reglementaires furent parfois fixes au stade du detail et parfois au stade
du gros, avec un maximum de majoration du prix coutant.

Un autre exemple interessant de prix maximums reglementaires est
celui de la viande. Un mode de fixation de prix reglementaire pour le boeuf
vendu au detail fut d'abord inaugure a titre d'essai dans les regions de
Toronto et de Winnipeg, au debut de 1943. Peu de temps apres, avec
quelques modifications resultant de I'experience acquise, Ie systeme fut
etendu a treize autres territoires, tous dans l'Est du Canada et plus tard
encore au pays tout entier.

Avant de pouvoir fixer ces prix reglementaires pour la viande, on avait
besoin de resoudre deux problemas tres complexes. D'abord, il fallait
convenir d'un systeme de morceaux reglementaires et cela demandait pas
mal d'etude et de discussion, parce que Ie mode de decoupage d'une carcasse
variait considerablement, non seulement d'une localite a I'autre, mais aussi
suivant Ie magasin. Lorsqu'on se fut entendu sur Ie decoupage, un tableau
indiquant les morceaux reglementaires fut distribue pour etre mis en
montre dans les magasins de detail. Ensuite, il fallait s'assurer que les
prix maximums de detail se ressentent de toute baisse dans Ie prix de gros
du boeuf. On s'apercut qu'un prix maximum de gros avec fluctuations sai
sonnieres n'etait pas satisfaisant et il fallut l'abandonner pour un plafond
fixe de gros; mais on comptait qu'a certaines epoques de l'annee Ie prix du
boeuf baisserait au-dessous de ce plafond, Aussi pour s'assurer que le con-
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sommateur en profiterait on exigea du detaillant qu'il varie les prix des
morceaux suivant Ie prix cofrtant moyen reel du boeuf de meme qualite qu'il
avait achete la semaine precedente, Afin que Ie consommateur n'ait aucun
doute quant au prix maximum courant, on distribua aux detaillants des
tableaux de prix et en meme temps des bandes detachables, qui indiquaient
Ie prix de detail de chaque morceau suivant Ie changement qui s'etait
produit dans Ie prix de gros moyen. Plus tard, on inaugura des systemes
analogues de prix maximums reglernentaires pour d'autres viandes.

Exemptions .

Dans quelques rares cas ou l'importance de l'article dans Ie cout de la
vie ne semblait pas justifier Ie recours aux rouages administratifs couteux
et compliques de la reglementation, aucun prix ne fut fixe. Ce fut Ie cas des
livres .et autres imprimes, des timbres-poste de collectionneurs, des pein
tures et autres oeuvres d'art, des fourrures et vetements faits entierement
de fourrure.

II y eut certaines marchandises beaucoup plus importantes dans Ie
cofrt de la vie, comme les fruits et legumes frais et Ie poisson, qu'il fallut
laisser de cote, parce que leur regie aurait entraine de trop grandes diffi
cultes administratives. Les fruits et legumes frais etaient particulierement
difficiles it reglementer, parce que les changements de quantite cau
saient normalement de grosses fluctuations de prix, meme d'une semaine
it l'autre, et aussi parce que les differences de dimension et de qualite
rendaient Ie classement difficile. Toutefois, en 1942 et 1943, la rarete de
ces marchandises fit monter tellement leurs prix que, tout en reconnaissant
que ces difficultes pourraient etre un serieux obstacle it la reglementation
efficace des prix, la Commission decida de tacher d'imposer un plafond,
comme etant Ie moindre des deux maux. Les pommes de terre et les oignons
furent assujettis au plafond en fevrier et mars 1942, les oranges en sep
tembre 1942, les peches, poires, prunes, raisins et pommes au debut de
l'ete de 1943 et les pamplemousses, citrons, carottes, choux, betteraves,
panais et navets en ectobre 1943. De meme, Ie poisson etant devenu en
plus grande demande it la suite du rationnement de la viande en 1943, on
jugea it propos d'imposer un plafond sur plusieurs sortes de poisson qui
[usque lit n'avaient subi aucune reglementation.

Les journaux, revues et periodiques, aussi bien canadiens qu'importes,
furent exoneres du plafond en aout 1942 pour une raison plutot speciale,
Les editeurs de plusieurs de ces publications voyaient monter leurs frais
et baisser leurs revenus, mais on considera qu'il etait trop difficile de trou
ver une base pratique pour une augmentation de prix, parce que les condi
tions n'etaient pas du tout les memes pour chaque publication. On estimait
qu'une subvention ou toute autre forme d'assistance financiers de la part
du gouvernement etait incompatible avec la liberte de la presse et, par
consequent, la seule solution semblait etre de les laisser libres.

Un certain nombre d'articles furent exoneres du plafond dans le cas
de ventes entre producteurs et fabricants ou negociants, it cause des diffi
cultes d'ordre administratif. La Commission jugea que les plafonds de la
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fabrication et de la distribution empecheraient Ie prix du produit primitif
de monter. Ce fut Ie cas des bestiaux, volailles, poissons, oeufs, produits
Iaitiers, mieI, oignons et pommes de terre, vendus par un producteur au
fabricant ou au commercant ; mais ces produits etaient assujettis au plafond
lorsque Ie producteur Ies vendait directement au consommateur.

Certains genres d'operations commerciales, par contraste avec Ies
denrees specifiques, furent exoneres du plafond dans Ie premier Reglement
sur les prix maxima, dont deux meritent peut-etre qu'on s'y arrete. Les
marchandises destinees a I'exportation furent exonerees Iorsque l'exporta
tion etait faite par Ie vendeur ou son agent, parce que Ie but du plafon
nement des prix etait de proteger Ie consommateur canadien et non
Ie consommateur etranger.' Dans Ie cas de certaines denrees, telles que Ie
ble, Ies grains de provende, Ie sucre et le sirop d'erable, on elabora even
tuellement des systemes d'apres lesquels Ia prime a l'exportation etait
pereue au moyen d'une surcharge ou par Ie controle des exportations par
l'Etat et remise directement ou indirectement a tous Ies producteurs de Ia
denree en question.

Une autre exoneration importante fut celle des marchandises vendues
au ministers des Munitions et Approvisionnements ou a l'un de ses organis
meso Cela a ete fait parce que la plupart de ces marchandises n'etaient pas
destinees aux civils, par exemple des chars d'assaut, obus, masques a gaz,
parachutes, etc. II fut convenu que Ie ministers n'acheterait pas de fourni
tures civiles ades prix plus eleves que Ie plafond, a moins d'une approbation
explicite de prix de Ia part de Ia Commission.

Rapport entre la qualite et le prix

La Commission considerait que l'abaissement de Ia qualite ou Ia cessa
tion d'un service equivalait a une hausse de prix. Toutefois, dans certains
cas oil I'abaissement de Ia qualite ou Ia cessation du service etait impose
au fabricant ou au distributeur par Ies restrictions du gouvernement, et
surtout Iorsque l'utilite de Ia marchandise ou du service en souffrait peu,
comme dans Ie cas d'un changement de modele ou d'une restriction des
livraisons, Ia Commission fut portee a considerer l'economie qui en resultait
pour Ie commercant comme etant un moyen raisonnable de compenser Ia
hausse des frais d'exploitation et n'exigea pas qu'on reduise Ie prix en
consequence. D'un autre cote, Ia Commission tacha d'empecher qu'on abais
se une qualite ou qu'on discontinue un service sans y etre autorise ou Iors
qu'on pouvait l'eviter,

Un bureau des qualites-types fut forme dans Ie but d'enqueter sur
les plaintes d'abaissement de qualite et l'on adopta un systems d'etiquettes
de prix et de marques d'identite pour Ia majorite des vetements et des
charussures, de facon a pouvoir etablir plus facilement si Ia qualite avait
ete abaissee. Pour empecher que Ies fabricants n'essaient d'accroitre leurs
profits en reduisant Ia fabrication de leurs articles a bon marche, sur les
quels Ia marge de benefice etait normalement faible, et d'augmenter celle

1 Pendant quelques mois en 1945 et 1946, Ie ble fut assuietti a un plafond d'exportation de $1.55, en vertu de
I'arrete en conseil C.P. 6122, du 19 septembre 1945.
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des articles chers qui rapportaient plus, une ordonnance de la Commission
f'orca les fabricants a continuer de produire la meme proportion de mar
chandises a bon marche que durant la periode de base.

PROBLEMES ET POLITIQUES D' APPROVISIONNEMENT

Diviser Ie travail de la Commission des prix entre "prix" et "appro
visionnements", c'est faire une distinction de methode plutot que de but.
Toutes les decisions de la Commission qui visaient les prix influaient sur
l'approvisionnement,

Cependant, meme si les prix et I'approvisionnement etaient etroite
ment lies entre eux, il est regulier et utile de traiter de l'approvisionnement
separement, parce qu'on a juge qu'il y avait certains problemes a cet egard
qui ne pouvaient pas etre resolus par une rectification des prix et qui
exigeaient une intervention directe. Ces mesures se repartissent en trois
categories principales: (a) faire en sorte de se procurer les marchandises
qu'il fallait importer, lorsque les denrees etaient sous la regie des Commis
sions internationales, connues sous Ie nom de "Commissions mixtes" ou
par un organisme gouvernemental etranger et de les faire transporter au
Canada; (b) veiller a ce que les marchandises disponibles au Canada, soit
qu'elles aient ete importees ou produites au pays, soient employees Ie plus
utilement possible; (c) tacher de s'assurer que les marchandises necessai
res soient produites en assez grande quantite,

Obtention des marchandises al'etranger

La plupart des matieres essentielles exportables etaient attribuees par
les Commissions mixtes, qui avaient leur siege a Washington. Parmi les
plus importantes de ces commissions se trouvaient la Commission mixte de
la production et des ressources, la Commission mixte des maiteres premie...
res et la Commission mixte des vivres. Les matieres brutes et les fourni
tures civiles produites aux Etats-Unis etaient attribuees par le Comite
des requisitions de la Commission de production en temps de guerre des
Etats-Unis.

Le Canada faisait partie de la Commission mixte de la production et
des ressources et de la Commission mixte des vivres. II n'etait pas membre
de la Commission mixte des matieres premieres, mais les donnees concer
nant ses disponibilites et ses besoins etaient habituellement transmises a
la Commission par l'entremise du Comite mixe de coordination des
matieres premieres, qui etait forme de representants des Etats-Unis et
du Canada. La situation du Canada etait exposee au Comite des requisitions
de la Coplmission de production en temps de guerre et ses divers comites
divisionnaires par la division canadienne de la Commission de production
en temps de guerre des Etats-Unis, avec laquelle Ie bureau de Washington
de la Commission des prix et du commerce en temps de guerre se tenait
etroitement et continuellement en rapport. Les negociations qu'entrainait
l'obtention par l'entremise de ces. diverses commissions des quotes-parts
de matieres rares dont Ie Canada avait besoin, etaient necessairement
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compliquees, Mais meme lorsque les attributions avaient ete conclues, il
fallait entamer de nouveaux pourparlers pour l'achat, qui devait etre en bloc
lorsque les marchandises etaient sous la regie d'un organisme gouverne
mental etranger quelconque, independamment de la perte qu'on risquait
de subir dans la revente. Finalement, il fallait faire en sorte de se procurer
de la place a bord des transports pour amener les marchandises au Canada,
ce qui entrainait une autre serie de pourparlers techniques.

Emploi avantageux des marchandises

Passons maintenant a la repartition des marchandises dans Ie pays,
suivant les besoins militaires et civils. II fallait pour eela maintenir une
liaison etroite entre la Commission, qui s'occupait des fournitures civiles
et Ie ministere des Munitions et Approvisionnements, qui s'occupait prin
cipalement de la reglementation des fournitures de guerre.

Dans Ie domaine du vetement et de la chaussure, on forma, en 1943, un
Comite national des textiles et des cuirs, qui comprenait des representants
des trois services armes, du ministere des Munitions et Approvisionnements
et Ie representant de la Commission des prix et du commerce en temps de
guerre, qui etait president de ce Comite. Le comite rendait compte directe
ment au Comite de guerre du Cabinet. II avait pour principale fonction de
repartir les disponibilites de produits textiles et de cuirs entre les services
armes, la population civile et Ie service d'Aide mutuelle.

Pour les vivres, Ie soin de la distribution domestique, y compris les
attributions aux forces armees, incombait a la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre. Un comite interdepartemental, connu sous Ie
nom de Comite des vivres, examinait toutes les questions importantes de
politique generale concernant la production et l'approvisionnement des
vivres au Canada, ainsi que la fourniture de denrees alimentaires a d'autres
nations.

Un autre aspect de la repartition des produits a ete la protection de
l'approvisionnement domestique a l'aide de la reglementation des expor
tations. Ces reglements etaient appliques par la Division des permis d'expor
tation du ministere du Commerce. Lorsque les exportations etaient regies
par un accord international ou par une attribution faite par l'une des Com
missions mixtes, des programmes etaient etablis par la Commission des
prix, de concert avec d'autres services de l'Etat interesse et des repre
sentants des pays destinataires et des autres pays fournisseurs,

La repartition des produits rares entre les divers fabricants du Canada
etait faite par la Commission. Le mode d'attribution variait beaucoup d'une
industrie a l'autre: tantot, c'etait par arrangement denue de formalites ;
tantot, par permis officiel. Dans Ie cas du papier-journal, par exemple,
l'administrateur fixait une quote-part pour chacun et lui delivrait un permis
pour la quantite voulue.

La repartition de la main-d'oeuvre etait laissee aux soins du ministere
du Travail et des organismes qui lui etaient affilies, La Commission des
prix avait interet a veiller a ce que, autant que possible, les quantites et
genres de main-d'oeuvre necessaires soient disponibles pour la production
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civile essentielle; aussi etait-elle representee dans le Comite interdeparte
mental des priorites de main-d'oeuvre, qui examinait et revoyait continuel
lement les priorites.

Une autre politique consistait a controler les nouveles entreprises ; elle
s'exercait au moyen des patentes que la Commission avait le droit de deli
vrer, A l'epoque ou les produits etaient extremement rares, la Commission
prit pour habitude (il y eut tres peu d'exceptions) de ne pas permettro a de
nouvelles entreprises de se lancer dans un commerce qui exigeait l'emploi
de produits rares et, en supplement, de ne permettre a aucune entreprise
existante de developper son commerce, si cela devait comporter l'emploi
de produits rares.

Production essentielle des marchandises neceeeoires

Dans un certain nombre de cas, la production des marchandises neces
saires a la population civile parut flechir au-dessous du minimum essentiel.
Parfois, comme pour les marchandises contenant du metal, cela etait dn
a une rarete de matieres premieres et de main-d'oeuvre competente ; mais
dans d'autres cas, notamment pour le vetement, la principale cause etait
l'accroissement de la demande resultant de la hausse des revenus. II n'est
guere douteux qu'avant la guerre, beaucoup de gens a petit revenu, aussi
bien adultes qu'enfants, etaient pauvrement vetus. A mesure que disparut
le chomage et que les revenus monterent, la demande des vetements aug
menta rapidement. L'augmentation considerable du nombre des naissances
pendant la guerre accrut beaucoup la demande des vetements et accessoires
pour bebes et j eunes enfants.

Dans les cas de ce genre, la Commission, qui etait chargee de veiller
a ce que Ie minimum des besoins essentiels soit satisfait, prit des mesu
res en vue d'accroitre la production. EUe Ie fit au moyen de ce qu'on appelle
des "programmes de production" ou encore des "directives de production".
Le mode precis d'etablissement du programme dependait du genre de mar
chandises, mais pour Ie vetement et la chaussure qui constituerent de
beaucoup le plus grand domaine dans lequel ces programmes furent traces,
le systeme fut Ie suivant:

Une quote-part de production etait assignee a chaque fabricant, l'im
portance de la quote-part dependant des besoins et des moyens courants
de production de l'etablissement, D'abord, on attendait du fabricant qu'il
emploie toutes les matieres premieres qu'il pouvait avoir en stock. Si une
partie de son usine etait occupee a la fabrication de marchandises non visees
par une directive, on attendait de lui qu'il fasse les transferts de main
d'oeuvre necessaires pour passer de cette production a celle des produits
"diriges"./ Apres que tous ces moyens avaient ete epuises, la Commission
accordait des priorites a tout fabricant qui avait besoin de matieres pre
mieres pour remplir sa quote-part. S'il manquait de main-d'oeuvre, la
Commission exposait Ie cas au Comite interdepartemental des priorites de
main-d'oeuvre, qui pouvait prendre l'une des mesures suivantes: demander
au Service selectif national d'attribuer une plus haute priorite ; recomman
der de retarder l'enrolement d'ouvriers essentiels, ou patronner le recrute-
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ment d'un plus grand nombre d'ouvriers du genre voulu. Si Ie fabricant
souffrait d'un manque de machinerie necessaire, la Commission appuyait
sa demande de priorite, Les maisons qui etaient l'objet de directives de
production etaient tenues de fournir des rapports periodiques a la Com
mission.

En 1943, tous les genres de sous-vetements en tricots de laine et de
coton, de vetements d'automne et d'hiver pour bebes et enfants et de chaus
sures pour enfants, etaient l'objet de directives. En 1944, on ajouta a la
liste les bas et chaussettes pour hommes et enfants, les bas longs pour
dames, les tissus de laine peignee pour habits d'hommes, les vetements
de travail en laine epaisse pour hommes et garconnets, les vetements legers
et les pardessus en laine pour garconnets et les vetements de dessus en
tricot pour enfants. En 1945, Ies directives s'etendirent aux complets, par
dessus, paletots, pantalons, casquettes et chemises de travail pour hommes
et les manteaux, ensembles, robes, chemises et pantalons de travail pour
dames.

Dans un certain nombre de cas, notamment celui des produits textiles
primaires et pour divers articles de menage en metal, il n'y eut pas autant
de programmes de production et on n'emit pas de directives. Dans Ie cas des
machines agricoles une quote-part proportionnelle a la production et a
l'importation de chaque genre de machine en 1940-1941 fut appliquee egale
ment a tous les fabricants et importateurs.

L'attitude de la Commission a l'egard des articles de luxe peut se
resumer comme suit:

Tout d'abord, pour nous servir des termes du rapport de 1944, la Com
mission considera que sa responsabilite "se limitait a assurer des appro
visionnements suffisants pour pourvoir aux besoins essentieIs de la popula
tion civile, mais pas au point de veiller a ce que les gens aient exactement
ce qu'ils veulent et tout ce qu'ils veulent". Consequemment, a part les me
sures necessaires pour se procurer les approvisionnements essentiels, pour
maintenir Ie plafond des prix et pour assurer une repartition equitable, la
Commission n'estimait pas avoir de mandat pour s'immiscer dans Ie fonc
tionnement normal de I'economie, Deuxiemement rien ne garantissait que
I'interdiction des articles de luxe, dont plusieurs etaient fabriques dans de
petits etablissements specialises, dut accroitre dans une mesure appreciable
la production des articles necessaires. Done, a part Ie programme de simpli
fication et de conservation deja inaugure, Ia Commission s'est contentee
d'une mesure positive, a savoir: d'assurer, au moyen de ces programmes de
fabrication, que les quantites essentielles de marchandises necessaires
soient obtenues.

PROBLEMES ET POLITIQUES DE DISTRIBUTION

Distribution equitable aux detaillants
On avait quelque peu a craindre que le debit normal de la distribution

ne soit interrompu lorsqu'une marchandise se faisait rare. Les territoires
proches d'un grand centre de distribution auraient peut-etre ete mieux
traites que ceux qui etaient plus eloignes ; des negociants auraient pu favo-
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riser certains genres de detaillants, par exemple, les grands magasins a.
succursales, aux depens des autres et ainsi de suite. Pour empecher cela,
la Commission adopta ce qu'on a appele la "Politique de distribution equi
table", qui se resumait a. ceci: les fournisseurs, c'est-a-dire les fabricants
et les grossistes, qui ne pouvaient plus suffire aux demandes des detaillants
etaient tenus de repartir leurs disponibilites entre leurs clients proportion
nellement aux quantites qu'ils fournissaient a. chacun d'eux en 1941. Des
dispositions furent prises pour la rectification d'une quote-part, lorsque la
quantite prise en 1941 avait ete extraordinairement faible, ou dans le cas
d'une localite dont la population civile s'etait accrue d'une facon extraor
dinaire. Pour parer aux augmentations eventuelles dans les quotes-parts de
certains detaillants, les fournisseurs furent requis de retenir une pro
portion de leurs marchandises pour former une "cagnotte" dans laquelle
on pourait puiser les supplements de quote-part.

Dans certains cas, notamment pour les legumes en conserve, la politi
que generale devait etre completes par des mesures speciales, A cause de la
rarete des produits bruts d'une part et de l'accroissement de la demande des
produits fabriques d'autre part, il n'y eut pas suffisamment de legumes
en conserve en 1943. Un systeme de coupons de rationnement n'aurait pas
resolu la difficulte, paree que la consommation des legumes en conserve va
riait enormement d'un groupe a. l'autre et d'une localite a. l'autre, en partie
suivant les disponibilites et les prix des legumes frais. Le mode de distri
bution equitable tendait a attribuer les produits disponibles aux territoires
qui normalement en consommaient le plus, mais on jugea a. propos de le
completer au moyen d'attributions directes a. certains consommateurs jouis
sant d'une priorite, tels que les hopitaux, les camps de bucherons, les
grandes institutions.

Rationnement du consommateur

Le rationnement du consommateur peut revetir deux formes princi
pales: par coupons et par permis, et chaque forme peut varier dans ses
modalites, Le rationnement par coupons est le plus efficace lorsque la
marchandise est utilisee couramment et a peu pres dans la meme mesure
par la plupart des gens et lorsque sa fabrication est limitee a. quelques
etablissements. Le sucre, qui en est un bon exemple, fut rationne en juillet
1942.

Par contre, le the est une autre affaire. Un grand nombre de Cana
diens boivent beaucoup de the, mais il y en a presque autant qui en
boivent peu au pas du tout. Si la ration avait ete fixee d'apres la consom

.mation moyenne par habitant, la quantite aurait ete bien inferieure a. ce
dont aurait eu besoin celui qui bait du the regulierement ; mais si l'on
avait voulu donner au buveur de the un minimum raisonnable, alors beau
coup de gens auraient eu un excedentde coupons. Certains de ces coupons
auraient fort bien pu passer aux mains des buveurs de the et a. la fin du
compte la consommation du the n'aurait pas diminue et elle aurait peut-etre
meme augrnente. Toutefois, dans Ie cas du the, on reussit a. surmonter cette
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difficulte en rationnant the et cafe ensemble,' de sorte que chaque coupon
donnait au porteur Ie choix d'acheter une quantite specifique soit de the,
soit de cafe.

Pour Ie rationnement du beurre- et de la viande," on reconnut qu'on ne
pouvait guere restreindre la consommation du producteur. En consequence,
on ne fixa aucune limite sur ce qu'il pouvait employer it merne sa propre
production. Toutefois, il etait tenu de percevoir des coupons pour tous les
produits qu'il vendait et de les remettre au bureau local de rationnement.
Les cultivateurs qui consommaient leur viande etaient tenus de
remettre [usqu'a la moitie de leurs coupons. Pour faciliter Ie controls du
rationnement de la viande, tous les abattages etaient assujettis it un regi
me de permis; toutefois, les cultivateurs pouvaient abattre des animaux
pour leur propre consommation ou pour vendre it d'autres cultivateurs,
sans la formalite d'un permis.

Una differente sorte de rationnement par coupon fut adoptee pour la
viande. Certaines parties de la viande contiennent evidemment plus d'os, de
gras, de cartilages, etc., que d'autres. Or, afin de donner it chaqire personne
une proportion it peu pres egale de viande comestible, les morceaux furent
classes en quatre categories et la valeur du coupon fut fixee suivant la
proportion de viande comestible dans chacune d'elles. Ainsi, la ration de
base etant de deux livres de viande par semaine, Ies coupons donne
rent droit it trois livres par semaine pour les morceaux contenant beaucoup
d'os et seulement it une livre par semaine pour les morceaux ne contenant
pas d'os du tout. Les morceaux contenant plus de 50 p. 100 d'os etaient
exoneres du rationnement, de meme que les issues comestibles, en raison
de leur nature perissable,

Puis un autre genre de rationnement par coupons fut inaugure en
septembre 1943 pour les "conserves" suivantes: fruits conserves en boites,
confitures, gelees, marmelades, melasse, miel, sirop d'erable et autres
edulcorants. Comme la Commission Ie fait remarquer dans son rapport de
194,3, toutes ces denrees etaient rares, du moins dans certaines regions et
momentanement, La consommation et l'approvisionnement dans chaque
cas n'etaient pas assez grands pour motiver un rationnement distinct. Etant
donne que ces produits etaient tous interchangeables comme desserts ou
edulcorants, on appliqua un mode de rationnement collectif qui donnait it
l'acheteur Ie choix de n'importe laquelle de ces marchandises pour son
coupon. On changea de temps it autre la quantite de chaque article it laquelle
Ie coupon donnait droit, suivant les disponibilites, On permit, comme alter
native, de prendre une demi-livre de sucre, independamment de la ration
ordinaire de sucre, afin que ceux qui Ie desiraient puissent faire de la
confiture ou de la marmelade.

Avec Ie rationnement par coupons, il fallut parer it certaines circonstan
ces speciales, Des dispositions furent prises pour la fourniture des marchan
dises rationnees it ce qu'on appelle les "consommateurs it rationnement
proportionnel", comme les hotels, hopitaux et autres institutions, pensions,

1 Aout 1942.
2 Decernbre 1942.
3 Mai 1943; suspendu en mars 1914 et reimpose en septembre 1945.
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etc., et aussi aux industries employant du sucre et du beurre. Des restric
tions furent imposees sur la consommation individuelle de denrees ration
nees dans les restaurants. Dans le cas du sucre, on permit un supplement
pour certains invalides, sur presentation d'un certificat de medecin ; mais
la Commission se prononca contre les differences de rationnement basees
sur la nature de l'occupation.

Le rationnement par permis fut employe pour les marchandises qui
etaient essentielles it certaines classes de gens et qui n'etaient achetees que
rarement. Plusieurs fois durant la periode de plafonnement des prix on a
applique Ie rationnement par permis aux machines agricoles, poeles elec
triques, dactylographes et machines de bureau, services telephoniques, vete
ments caoutchoutes, montres pour' employes de chemins de fer et munitions
pour armes portatives,

On adopta un systeme hybride pour le lait evapore, qui commenca de
se faire rare en 1943. La difficulte provenait d'abord de ce que dans cer
taines regions il y avait une insuffisance de lait naturel et deuxiemement
de ce que meme lit ou il y avait suffisamment de lait naturel, certaines
categories de gens, comme les enfants et les invalides, avaient besoin de lait
evapore, pour des raisons speciales, En consequence, la majeure partie
du lait evapore disponible fut expedie lit ou l'on manquait de lait naturel.
Ailleurs, on ne pouvait en obtenir que sur presentation de ce qu'on appelait
un "titre de-rationnement". Cette piece, tout en contenant des coupons dont
chacun donnait droit it une certaine quantite de lait evapore, etait en realite
plutot une forme de rationnement par permis que de rationnement par
coupons, car les coupons n'etaient donnes qu'a ceux qui en avaient speciale
ment besoin.

LOYERS

Par suite de .l'adoption du plafonnement general des prix, la reglemen
tation des loyers, qui etait limitee aux logements dans un nombre restreint
de territoires designee, dut s'etendre it toutes les proprietes immobilieres
du Canada, a l'exception des terres de culture. Les loyers furent definitive
ment arretes au niveau du 11 octobre 1941, sauf pour les logements dans
les localites ou les loyers etaient deja reglementes et ou les dates de base
anterieurement etablies etaient conservees, Les reglements visant l'expul
sion, qui avaient pour but de garantir la possession au locataire irreprocha
ble, etaient la centre-partie essentielle de la reglementation des loyers.
Autrement, Ie pouvoir d'expulsion eut ete une arme puissante pour le
proprietaire qui aurait voulu obtenir un loyer illegalement eleve de ses
locataires presents ou futurs.

La reglementation des loyers et des expulsions de locataires souleva
des difficultes nombreuses et variees, dont beaucoup differaient de celles
de la reglementation des prix. Elles provenaient de quatre causes: d'abord,
la situation des proprietaires variait considerablement ; par exemple, l'un
avait achete sa propriete a un bien plus bas prix que l'autre et pouvait
ainsi retirer un profit a des taux de loyer moins !~ieves; deuxiemement, les
loyers pour les memes genres de maisons dans les memes localites variaient
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souvent sensiblement;· troisiemement.i la reglementation des expulsions por
tait beaucoup plus atteinte aux accords contractuels et aux droits juridiques
que la reglementation des prix; quatriemement, les expulsions a une
epoque de rarete de logements etaient bien faites pour agiter les passions.
Voici un resume des diverses mesures prises pour resoudre ces difficultes,

Logements

Modification des maximums de loyer

D'apres la premiere ordonnance sur les loyers, un proprietaire ou un
locataire qui desirait faire changer Ie maximum d'un loyer s'adressait a
un Comite des loyers, compose d'un juge de la cour de comte ou de district,
sauf dans la province de Quebec, ou des juges ou magistrats etaient spe
cialement designee a cet ,effet, de concert avec les autorites provinciales.
De la on pouvait en appeler a l'administrateur des appels sur les loyers,
Toutefois, en octobre 1943, les comites des loyers furent remplaces par des
estimateurs de loyers, qui etaient des experts en matiere d'immeubles et
qui pouvaient consacrer tout leur temps a l'application des plafonds des
loyers, En meme temps, la procedure d'appel fut decentralisee et au lieu
du seul administrateur, il y eut un certain nombre de tribunaux d'appel
pour les loyers, consistant en un juge, un officier de justice ou un avocat.

Les cinq raisons principales pour lesquelles une hausse de lover pou
vait etre accordee etaient les suivantes: augmentation sensible dans les
taxes Immobilieres ; services additionnels que Ie proprietaire ne fournissait
pas auparavant ; modifications majeures dans la construction; supplement
de frais d'entretien; loyer fixe au-dessous des taux generalement en cours,
par suite de concessions de nature exceptionnelle, comme, par exemple, dans
Ie cas d'un proprietaire qui avait loue a un parent a un taux special durant
la periods de base. Le locataire pouvait obtenir une reduction de loyer pour
les raisons suivantes: si Ie maximum du loyer n'etait pas celui du 11
octobre 1941 et que Ie loyer fixe par Ie proprietaire filt plus eleve que Ie
taux generalement en cours a cette date pour Ie meme genre de logement
dans Ie voisinage ; si Ie logement ou Ie service avait ete restreint; si les
impots et contributions du proprietaire avaient baisse.

En 1943, certains changements furent effectues, Les "frais d'entre
tien" et Ie "maximum de loyer inferieur au taux courant" ne furent plus
reconnus comme des raisons valables pour solliciter une hausse de loyer;
mais, dans certaines conditions, une augmentation pouvait etre accordee
si Ie locataire sous-Iouait plus de deux chambres et ne Ie faisait pas lors
que Ie loyer maximum avait ete fixe pour la derniere fois. Afin de faire
en sorte que les loyers varient suivant Ie service fourni, une ordonnance
interdit de reduire Ie service de chauffago, d'eclairage ou d'eau fourni par
Ie proprietaire, a moins d'en obtenir la permission de l'estimateur des
loyers, ou que la reduction du service n'ait ete due a une ordonnance du
gouvernement ou au manque de combustible. Lorsque Ie service etait re
duit, Ie locataire pouvait solliciter une diminution du maximum de Ioyer,
En meme temps, on fit disparaitre des reglements la disposition accordant
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une reduction de loyer lorsque les impots ou contributions du proprie
taire avaient baisse.

En 1944, des dispositions furent prises pour empecher l'evasion des
Reglements sur les loyers maxima dans Ie cas de nouveaux locataires,
au moyen de certaines methodes, telles que celle du versement d"'arrhes",
du paiement du loyer pour une tres longue duree a l'avance, ou de la loca
tion ou de l'achat obligatoire de mobilier a un prix exorbitant. L'ordon
nance interdisait au proprietaire d'exiger d'un locataire qu'il paie plus
d'un mois de loyer a l'avance, ou toute commission, gratification ou recom
pense. Si la vente ou la location de meubles etait une des conditions exigibles
pour l'obtention du bail, le prix devait en etre fixe par un estimateur des
Ioyers,

Afin d"reviter quoi que ce soit de nature a decourager le peu de
construction de logements qui pouvait se faire durant la guerre, le loyer
des logements construits ou transformes depuis le 1e r janvier 1944, fut
fixe proportionnellement au cout de la construction, plutot que par rapport
au chiffre de la date de base.

Reglementation des expulsions

Le droit pour un proprietaire d'expulser un locataire irreprochable a
la fin de son bail avait eM abroge des le debut; mais la premiere ordon
nance contenait une liste de motifs specifiques pour lesquels un locataire
pouvait encore etre expulse, Les plus importants etaient les suivants:
l'intention de convertir la maison a d'autres fins ou de subdiviser les
pieces; l'occupation eventuelle par Ie proprietaire ou quelque membre de sa
famille ou un employe; la vente comme immeuble vacant. Pendant toute
la duree de la reglementation des expulsions, la garantie de jouissance n'a
ete accordee qu'au locataire irreprochable: celui qui etait insupportable,
omettait de payer son loyer ou violait quelque autre condition importante
de son bail, pouvait toujours etre depossede.

En avril 1942, une disposition fut inseree dans Ie reglement a l'effet
qu'un proprietaire devait donner un avis d'au moins trois mois pour mettre
fin a un bail. Tout proprietaire qui cherchait a prendre possession d'un
logement loue qu'il avait lui-meme achete Ie ou avant le 10 decembre 1942,
devait donner un avis de douze mois.

En octobre 1943, Ie reglement fut change de nouveau. Les conditions
dans lesquelles un locataire irreprochable pouvait etre tenu de vider Ies
lieux furent reduites a deux: lorsque le proprietaire desirait le logement
comme habitation pour lui-meme ou les membres de sa famille pendant
au moins un an et lorsque le proprietaire desirait subdiviser l'habitation
pour y loger un plus grand nombre de personnes. La duree de l'avis fut
portee asix mois, independamment de la date d'achat de l'immeuble, lorsque
le proprietaire desirait le logement pour lui-meme ou sa famille; elle
restait a trois mois, lorsqu'il desirait subdiviser le logement. En outre,
dans le cas d'un bail msnsuel ou hebdomadaire, le locataire ne pouvait pas
etre tenu d'evacuer les lieux entre Ie 30 septembre et Ie 30 avril et dans
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le cas des baux semi-annuels ou plus longs, l'avis d'evacuation devait
comcider avec la fin du bail, conformement aux exigences des lois provin
ciales.

En janvier 1944, Ie droit d'expulser un locataire fut de nouveau
restreint relativement aux "habitations a logements multiples" (plain-pied,
appartements, etc.). Tout indiquait que dans certains endroits, Ie proprie
taire cherchait a se soustraire aux reglements sur les loyers en quittant
l'appartement qu'il occupait et en notifiant au locataire d'un autre appar
tement lui appartenant l'ordre de l'evacuer, sous pretexte qu'il desirait
l'occuper lui-rneme. De cette facon, l'appartement qu'occupait anterieure
ment le proprietaire devenait vacant et pouvait etre loue de nouveau a un
loyer plus eleve, Aussi les reglements prescrivirent-ils qu'un proprietaire
d'immeuble a logements multiples ne pouvait expulser un locataire que
s'il avait besoin du logement pour lui-memo et non pas pour un membre
de sa famille et seulement s'il n'habitait pas deja dans un autre des loge
ments du meme immeuble ou dans un autre immeuble a logements multiples
lui appartenant dans la meme municipalite,

Quand arriva l'ete de 1945, la rarete des logements etait encore plus
accentuee, Certes, on en avait construit quelques-uns, mais la demande avait
augments beaucoup plus rapidement, par suite d'un plus grand nombre
de mariages et de naissances, du retour et de la demobilisation des troupes
et du desir naturel de beaucoup de gens, qui, pendant la guerre, avaient
accueilli des etrangers chez eux, de vivre de nouveau seuls. Pour pouvoir
se loger dans ces conditions difficiles beaucoup de gens avaient achete
des maisons, avec l'intention d'en expulser les locataires et d'occuper eux
memes les lieux, Aussi, Ie nombre des avis d'evacuation commenea-t-il a
prendre de grandes proportions. Le rapport de la Commission des prix et
du commerce en temps de guerre pour 1945 dit que Ie nombre d'avis expi
rant dans les trois mois d'ete de cette annee-la s'eleva a environ 3,500 a
Toronto, 1,100 a Vancouver et 700 a Winnipeg.

Etant donne la situation, le Gouvernement donna ordre a la Commis
sion des prix d"'immubiliser" completement les baux de tous les logements.
Tous les avis d'evacuation non echus furent annules, mais il fut stipule
que dans pareils cas, un proprietaire pourrait solliciter d'un tribunal d'appel
sur les loyers la permission d'expulser le locataire et que la decision serait
fondee sur les besoins reciproques du proprietaire et du locataire. La seule
exception a cet ordre d"'immobilisation" visait les anciens combattants.
Ainsi un ancien combattant pouvait expulser un locataire, s'il avait loue
son foyer lors de son enrolement, s'il avait, avant la guerre, occupe un
logement appartenant a un membre immediat de sa famille et qu'il desirat
en reprendre possession, ou encore s'il avait un proche parent possedant
une maison a plusieurs logements qui voulut lui en laisser occuper
un, Le gouvernement reconnut que cette "immobilisation totale" embarras
serait beaucoup de proprietaires, qui seraient incapables de reprendre
possession de leur maison, meme pour leur propre usage, mais on considera
que de bien des maux c'etait le moindre.
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Pour loger le plus de monde possible

En octobreLs-lz, la Commission prit deux importantes initiatives pour
loger le plus grand nombre possible de gens dans les habitations qui exis
taient. Elle publia une ordonnance, permettant a ceux qui occupaient des
logements dans certains territoires encombres qui etaient designee, de les
partager avec d'autres personnes, c'est-a-dire de louer des chambres ou de
prendre des pensionnaires, ou encore de sous-louer leur logement, malgre
toute disposition contraire dans leur bail ou acte d'autre sorte. En meme
temps, la Division des consommateurs de la Commission des prix entreprit
une campagne benevole dans les differentes localites pour encourager les
gens a louer leurs chambres disponibles. Dans un certain nombre de villes,
on etablit des bureaux d'inscription ou etaient pries de s'adresser ceux
qui avaient des chambres libres a offrir et ceux qui en cherchaient.

Vers la fin de 1944, le gouvernement prit de nouvelles mesures en
collaboration etroite avec les societes benevoles et les autorites locales
pour essayer de remedier a la penurie de logements. En 1942, le ministere
des Munitions et des Approvisionnements avait inaugure une forme de re
glementation du logement a Halifax qu'il avait subsequemment etendue a
tous les ports de l'Atlantique. En decembre 1944, le gouvernement confera
a la Commission des prix et du commerce en temps de guerre le pouvoir de
"coordonner toutes les mesures visant Ie transfert de la population dans ces
territoires surpeuples et la reglementation et l'usage des logements qui y
etaient disponibles",,

Certains territoires furent designee comme "territoires surpeuples",
des administrateurs de logements d'urgence furent nommes et a partir de
ce moment-la toute personne dut se procurer une autorisation avant de
pouvoir s'installer dans un logement dans ces territoires. Ces autorisa
tions se donnerent en general facilement a ceux qui habitaient deja la
region, mais furent limitees pour ceux qui venaient du dehors. La Commis
mission prit pour habitude de ne jamais designer un endroit comme "zone
a logements limites", a moins d'y avoir ete convie par les autorites munici
les. Les zones designees furent Ottawa, Vancouver, New-Westmin
ster, Victoria, Toronto, Hull, Hamilton et Winnipeg, outre, bien entendu,
les ports de l'Atlantique deja reglementes,

Vel's la meme epoque, on entreprit de faire faire l'inscription des
chalets d'ete et des habitations vacantes dans plusieurs zones. Les pro
prietaires des habitations vacantes furent pressentis et l'on reussit a en
persuader un grand nombre de les mettra a la disposition des familles qui
avaient besoin de logement. Dans quelques rares cas ou le proprietaire
s'y refusa, 1'administrateur invoqua ses pouvoirs pour 1'y obliger.

Dans l'automne de 1945, il fallut abandonner Ie systeme des permis
dans les territoires surpeuples, parce que les militaires revenaient en si
grand nombre et qu'il y avait tant de demandes de permis que Ie systems
etait devenu impraticable. Toutefois, les autres services de l' Administra
tion des logements d'urgence furent etendus et l'organisation s'appliqua
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au pays tout entier. A la fin de 1945, la direction de l'administration des
logements d'urgence passa de la Commission des prix it la Societe centrale
d'hypotheques et de logement, qui venait d'etre fondee,

Logement en commun

Un logement en commun fut designe comme etant un logement se
trouvant dans la meme habitation que celle on demeurait Ie proprietaire,
avec entree et autres commodites communes, Les reglements s'y appliquant
specifiquement furent adoptes en octobre 1943. Le logement pouvait etre
loue sur une base de 'tant par personne", lorsque Ie proprietairs fournis
sait la literie, le linge, et coetera. Dans ce cas le tarif maximum etait celui
en vigueur le 1er juillet 1943; autrement, Ie plafond s'appliquait sur la
merne base que pour les logements ordinaires.

La reglementation des expulsions fut etendue aux logements en com
mun en 1944. Les locataires irreprochables ne pouvaient etre expulses que
si Ie proprietaire voulait avoir la place pour agrandir sa propre demeure
ou pour y loger ses proches parents. On exigeait un avis de six mois et le
locataire ne pouvait pas etre tenu de vider les lieux entre le 30 septembre
et Ie 30 avril. Toutefois, il fut decide de ne pas etendre la reglementation
des expulsions aux pensionnaires qui avaient Ie droit de prendre leur
repas avec le proprietaire et sa famille et qui, consequemment, vivaient
beaucoup plus intimement avec l'occupant. L'''immobilisation'' complete
des logements en 1945 ne s'appliqua pas au logement en commun.

Logement en chambre

Le logement en chambre et en pension ne fut pas toujours compris
dans la rubrique des logements en commun, car parfois le proprietaire ne
demeurait pas dans la maison ou les chambres etaient louees. Ce genre de
logement etait tres difficile it reglementer, parce que, dans les zones
surpeuplees, ou la guerre avait amene un grand nombre de gens, Ie nouveau
venu avait besoin de trouver ou se loger-et 'Ie prix etait une conside
ration secondaire. Ce genre de logement fut l'objet d'une reglementation
specifique et detaillee en septembre 1942, pour ce qui etait des zones dites
d'encombrement. Des examinateurs locaux furent nommes et autorises it
fixer des maximums de prix. Dans chaque chambre il devait y avoir une
carte en evidence, indiquant quel en etait le prix maximum.

Locaux commerciaux

Les locaux commerciaux furent assujettis it la reglementation des
loyers et des expulsions des Ie debut du plafonnement des prix, le 1er

decembre 1941. La date de base etait le 11 octobre 1941, les motifs de
hausse de loyer etaient les memes que ceux qui s'appliquerent primitive
ment aux logements et l'avis d'evacuation ne pouvait etre donne que pour
certains motifs speciaux et etre au mains de trois mois.

Dans l'automne de 1943, la quantite de locaux commerciaux fut jugee
suffisante et la reglementation des expulsions n'etait plus necessaire. On
la retira done, mais il y eut un nombre tellement anormal de locataires it
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qui 1'on demanda de vider les lieux, faute de passer un bail a long terme
et a des conditions onereuses, ou d'acheter l'immeuble afin d'eviter l'ex
pulsion, que la Commission retablit les reglements a compter du ·2 janvier
1945.

Chambres d'hOtel

La date de base pour les tarifs maximums des chambres d'hotel etait
aussi le 11 octobre 1941. Au printemps de 1945, certaines restrictions, en
quelque sorte a titre d'essai, furent imposees relativement a la fourniture
de chambres pour les congres, afin de reduire Ie nombre des voyageurs.
Ces restrictions furent Intensifiees dans l'ete de la meme annee, parce que
Ie nombre des voyageurs augmentait, principalement avec le retour des
militaires. Les reunions organisees furent interdites lorsque plus de cin
quante personnes devaient se servir du chemin de fer, de l'auto
bus ou de l'avion pour une partie quelconque du trajet jusqu'au lieu de
reunion. En outre, on interdit aux hotels d'Halifax, Montreal, Toronto, Ha
milton et Vancouver de reserver a la fois plus de 10 p. 100 de leurs cham
bres a des personnes assistant a des reunions organisees,

L' ACQUIESCEMENT DU PUBLIC

Des le debut, il fut evident que le concours du public etait necessaire.
Une desobeissance generals aux reglements des prix et du rationnement,
l'existence d'un marche noir d'envergure auraient rendu toute application
impossible et reduit a rien l'effet de la reglementation la plus soigneuse
ment prepares.

Done, il y eut trois aspects du travail de la Commission qui viserent
particulierement Ie moyen d'obtenir l'acquiescement du public. D'abord, il y
eut les programmes d'information et d'education, prepares dans Ie but de
montrer la necessite des reglements, aussi bien au point de vue du principe
general que des moindres details. Puis, vint l'organisation de la Commis
sion, car si l'on voulait que le plafond joue efficacement son role, il etait
essentiel de s'attaquer aux problemes promptement. En troisieme lieu, il y
eut la besogne d'appliquer les reglements de la Commission, qui, pour
employer les termes de son rapport, visaient a punir "le petit nombre de
transgresseurs sans scrupule" et it contenir les "etourdis et les insenses".

Information et education

Pour faire en sorte de gagner l'appui du public, aussi bien it l'egard
du principe du plafonnement general des prix que des mesures indivi

.duelles necessaires it son application, la Commission comprit qu'il y avait
deux choses qu'il lui incombait surtout de faire: d'abord, poursuivre une
campagne populaire, pour morrtrer le danger d'inflation dans une econo
mie de temps de guerre; puis, faire de la publicite autour de ses ordon
nances, car il etait evident qu'on ne pouvait attendre que les gens les
observent, it moins d'en bien comprendre les details, Ie but general et la
necessite,
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Pour effectuer ce travail d'information et d'education, la Commission
a employe tous les moyens de publicite a sa disposition. Voici, en resume,
quelques-unes des methodes employees:

(a) communiques aux journaux et de frequents contacts avec toutes
les sections de la presse, y compris la distribution de documentation
pour articles speciaux ;

(b) discours et allocutions radiodiffuses par Ie premier ministre et
d'autres membres du cabinet, lorsque l'occasion Ie motivait, et aussi
par Ie president et d'autres fonctionnaires de la Commission;

(c) publicite dans les journaux, a titre educatif et d'information;
(d) radiodiffusions, y compris des programmes commandites par la Com

mission et aussi un service d'information pour tenir les redacteurs
et commentateurs de la radio au courant des travaux et des preble
mes de la Commission;

(e) films, aussi bien a l'usage des theatres qu'a celui des circuits ru
raux et industriels;

(f) bulletins commerciaux, contenant des renseignements d'interet spe
cial pour les differents commerces;

(g) brochures;
(h) appels directs a certains groupes, tels que les femmes, les cultiva

teurs, les ouvriers, les ecoles, les chefs d'entreprises, etc.

II convient de mentionner particulierement Ie concours apports par les
femmes du Canada. La division des consommateurs s'est tenue etroitement
en rapport avec les organisations feminines et, comme tous les autres
services d'information de la Commission, agissait a double titre: d'abord,
en informant les femmes du role qu'elles pourraient jouer pour maintenir
la reglementation des prix et ensuite en communiquant a la Commission
les reactions et les plaintes des femmes du Canada relativement aces
reglements,

A cause du besoin de variete et afin d'attirer l'attention de toutes les
classes de la societe, la Commission employa des moyens qui, a l'epoque,
differaient radicalement des methodes traditionnelles de publicite du gou
vernement. Pendant quelques annees, elle commandita une histoire en
serie sur laquelle etaient greffes des commentaires sur ses services par
un personnage appele "Ie conseiller des menages". Elle se servit aussi
d'un nouveau systems de caricatures dans les films et illustra sa reclame
educative de dessins humoristiques.

Pour donner une idee du cofrt de ces services, nous dirons que du 1er

avril 1945 au 31 mars 1946, la Commission a depense approximativement
$946,000 en impressions et papeterie et $1,170,000 en publicite.

Organisation administrative de la Commission

Les membres de la Commission des prix et du commerce en temps de
guerre proprement dite, tous hauts fonctionnaires de l'administration civile,
avaient la responsabilite finale de tous les actes officiels de la Commission.
Celle-ci avait Ie rang d'un ministere du gouvernement et etait representee
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par son president ou la personne qu'il designait dans tous les comites
interministeriels qui concernaient son travail. Pour assurer un rapport
etroit entre la Commission des prix et la Commission de controle des indus
tries en temps de guerre, il etait stipule que Ie president de chacune de
ces commissions serait automatiquement membre de l'autre.

En general, l'organisation se divisait en trois secteurs principaux: le
bureau central, les bureaux regionaux et les bureaux des administrateurs.
Le bureau central contenait un certain nombre de divisions, dont les plus
importantes etaient celles des Prix, Aprovisionnements, Distribution, In
dustries, Recherches et les Services de l'Information et des Consommateurs.
Les trois premieres etaient chargees de la coordination des mesures se
rapportant aux problemes de prix, d'approvisionnement et de distribution
et des propositions a faire au president et a la Commission relativement
aux changements d'ordre administratif. La division industrielle s'occupait
de tous les besoins de main-d'oeuvre pour les fabriques de produits de con
sommation. La division des recherches entreprenait toutes les recherches
necessaires d'ordre economique et statistique pour formuler et appliquer
les programmes de la Commission et les interpretait en fonction des pro
blemes et des politiques de la Commission. Le service de l'Information et
Ie service des Consommateurs s'occupaient des renseignements et des pro
grammes educatifs dont il a ete question precedemment,

Les Administrations etaient, d'une facon generals, chargees de l'appli
cation des reglements de la Commission a l'egard de tel commerce, service
ou industrie en particulier, mais deux d'entre elles, celles du rationnement
et des sanctions, avaient des attributions plus generales. Certains regis
seurs de la Commission de controls des industries en temps de guerre furent
nommes administrateurs de la Commission des prix et du commerce,
lorsque les denrees qu'ils reglementaient avaient une importance aussi bien
du point de vue civil que du point de vue militJaire. Un certain nombre
d'administrations qui visaient des industries connexes ou differentes
parties de la merna industrie etaient groupees en Services de co
ordination. A la fin de 1945, il y avait 66 administrations, dont 53 etaient
groupees en quatre services de coordination. Pendant toute la duree du
plafonnement general des prix, la Commission eut quatorze bureaux regio
naux, ayant la surveillance de plus de 120 bureaux locaux. La Commission
maintenait aussi ses contacts dans l'ensemble du pays, par l'entremise de
bureaux locaux de rationnement et une quantite de comites consultatifs
de toutes sortes. Environ 560 bureaux locaux de rationnement furent
etablis dans les villes d'un bout a l'autre du pays et Ie maire en etait nor

.malement Ie president. Les comites consultatifs se divisaient en deux
groupes principaux: les comites consultatifs de l'industrie et du commerce,
attaches aux diverses administrations et representant soit les producteurs,
soit les distributeurs; puis les comites consultatifs feminins regionaux,
repartis ici et la dans Ie pays et participant a la besogne du service des
consommateurs. En outre, etaient adjoints a ce service quelques 16,000
agents de liaison de diverses organisations feminines, environ 1,600 agents
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de liaison representant les syndicats ouvriers locaux et a peu pres 500
representantes d'associations rurales.

Pour aider la Commission a executer sa besogne et pour agir comme
ses agents financiers, quatre compagnies auxiliaires furent creees : la Cor
poration de stabilisation des prix des denrees, Limitee, la Corporation des
vivres en temps de guerre, la Commission canadienne de la laine, Limitee
et la Commission de recuperation en temps de guerre. Ces compagnies
appartenaient entierement a l'Etat et etaient directement responsables en
vers Ie ministre des Finances et la Commission des prix et du commerce
en temps de guerre.

Le passage de la reglementation selective des prix de 1939-1941 au
plafonnement general entraina une augmentation sensible et tres rapide
du personnel. En aout 1941, Ie personnel de la Commission comptait en tout
environ 150 personnes et Ie 31 mars 1945, Ie chiffre s'etablissait a 5,251;
Ie gros de l'augmentation se produisit entre octobre 1941 et mars 1942. A la
fin de 1945, Ie personnel comptait 5,678 personnes, dont 3,697 etaient
affectees aux bureaux regionaux ou locaux. Comme les rapports de la Com
mission l'ont fait remarquer, beaucoup de hauts fonctionnaires au siege
de la Commission et presque tous les administrateurs furent pretes par
des compagnies ou organisations privees. La plupart des administrateurs
appartenaient a l'industrie que, de par leurs fonctions dans la Commission,
ils etaient charges de reglementer,
Politique des sanctions

Dans les sept premiers mois du plafonnement, la Commission se montra
indulgente envers les auteurs d'infractions. De decembre 1941 a la fin de
juin 1942, 147 poursuites furent instituees, dont 100 pour les loyers, parce
qu'on considerait ces infractions comme etant particulierement graves dans
les regions ou les loyers etaient reglementes depuis deja un certain temps.
Dans l'ete de 1942, on adopta une politique de sanctions plus positive. D~
juillet 1942 a mars 1943, 1,679 poursuites furent intentees, dont 547
visaient les prix, 730 les loyers et 253 l'accumulation de marchandises et
Ie rationnement.

Des Ie debut, il fut reconnu, pour nous servir des termes du premier
rapport de la Commission, qu'

"il y avait, pour ainsi dire, deux methodes a employer pour appli
quer les reglements sur les prix maxima: soit en employant une
armee d'enqueteurs pour surveiller constamment les changements
de prix a travers Ie pays, soit en comptant d'abord sur Ie concours
des commercants et les plaintes des consommateurs et en ayant des
inspecteurs pour verifier ces plaintes et enqueter de temps a autre
sur des situations speciales."

La Commission decida d'opter pour la deuxieme de ces methodes, parce
qu'elle exige un personnel moins nombreux et est plus democratique, On
fit un appel special aux femmes du Canada, leur demandant de faire leur
large part pour veiller a l'observance des plafonds.

Dans les dernieres annees du plafonnement, certains groupes organises
se mirent it faire du marche noir et a frauder sur les coupons de rationne-
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ment. On a peu de preuves de contrebande organises de la part des con
sommateurs, mais la Commission s'apercut effectivement qu'il y avait
"certaines sources ou les consommateurs industriels et contingentes de
sucre et de beurre pouvaient se procurer ces denrees sans cartes de ration
nement ou accroitre leur quote-part grace it l'acquisition illicite de pieces
de rationnement". Dans le cas du beurre, la reglementation fut difficile
en raison du grand nombre de producteurs. Pour le sucre, on pouvait sur
veiller d'assez pres les sources d'approvisionnement, mais il y eut certains
cas de fabrication de faux coupons et autres pieces de rationnement et, plus
tard, quand la Commission efrt rendu cette falsification plus difficile, il y
eut plusieurs cas de vol de coupons et d'autres pieces de rationnement. Un
marche noir assez serieux se manifesta aussi dans le domaine des tissus.

PARTIE III: SUPPRESSION DE LA REGLEMENTATION, 1945-1948
POLITI QUE GENERALE ET MESURES LEGISLATIVES

La premiere declaration concernant la politique de la Commission des
prix it l'egard de la suppression de la reglementation fut faite par son
president en septembre 1944. A cette epoque, la tournure des evenements
faisait croire que la guerre en Europe pourrait se terminer avant la fin de
l'annee, II fut done juge it propos de communiquer aux gens d'affaires et
au public en general l'attitude qui serait adoptee, dans Ie cadre de la poli
tique generals de stabilisation du gouvernement, pendant la periode transi
toire entre l'etat de guerre et l'etat de paix, Cette declaration fut suivie
de plusieurs autres, en particulier de celle du premier ministre, le 31
janvier 1946. D'apres ces declarations il appert que la politique visant la
suppression de la reglementation etait fondee sur les considerations sui
vantes:

(a) Le plafonnement des prix, qui etait destine a attenuer Ie danger de
l'inflation en temps de guerre, serait abroge des que ce danger
aurait disparu, ce qui permettrait au Canada de retablir la liberte
des prix.

(b) Le danger d'inflation ne disparaitrait pas avec la fin des hostilites
ni avant quelque temps plus tard, parce qu'il faudrait du temps
pour porter l'approvisionnement des marchandises civiles au niveau
de la demande et parce que les moyens de production du Canada
seraient extraordinairement taxes pour aider a retablir les pays
devastes par la guerre.

(c) La reglementation des prix d'apres Ie principe d'une periods de base
serait maintenue jusqu'a ce qu'ait disparu le danger d'une forte
inflation due it la guerre, Toutefois, il conviendrait de rendre les
reglements plus flexibles, afin d'encourager Ie retour de l'industrie
a la fabrication des marchandises civiles. On reconnaissait que cer
tains prix de revient de base avaient augmente et augmentaient
encore - par exemple, Ie cout de la main-d'oeuvre et des matieres
importees - et qu'on ne pouvait eviter que le niveau des prix
d'apres-guerre soit plus eleve que celui de la periode de base.
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(d) Des mesures seraient prises pour supprimer toutes les subventions
versees par la Commission. Les subventions limitees avaient eu une
grande utilite en temps de guerre pour empecher que la hausse de
certains frais n'entraine une spirale d'inflation, mais elles avaient
neanmoins pour effet de masquer Ie rapport reel entre les prix de
revient et les prix de vente et consequemment n'avaient pas finale
ment leur place dans l'adoption de mesures tendant a retablir un
regime de prix libres.

(e) La date d'abrogation des divers reglements etait des plus importan
tes, aussi bien par rapport a la situation economique generals du
pays qu'a celle de la marchandise particulierernent visee, Par exem
ple, pour beaucoup de produits agricoles essentiels, il fallait tenir
compte des saisons.

(f) Les restrictions touchant les nouvelles entreprises et la fabrication
seraient relachees Ie plus vite possible, suivant les disponibilites,

Pour donner suite a ce programme, il fut decide de proposer des
mesures Iegislatives, plutot que de proceder par arretes du conseil, sous
l'empire de la Loi des mesures de guerre, C'est ainsi que fut adoptee, vers
la fin de 1945, la Loi sur les pouvoirs transitoires resultant de circonstances
critiques nationales, qui autorisait le gouvernement federal a maintenir,
pendant environ douze mois, les reglements sur les prix, la production, la
distribution et les loyers, de merne que certaines autres restrictions inde
pendantes de la Commission des prix et du commerce en temps de guerre.
A sa session suivante, Ie Parlement vota une loi sur la continuation des
mesures transitoires, laquelle conferait a la Commission des pouvoirs quel
que peu restreints pour le maintien des reglements sur les prix, l'appro
visionnement, la distribution et les loyers. En vertu de cette loi, Ie
gouvernement ne pouvait ni accroitre, ni modifier les pouvoirs de la
Commission par decret, La date d'expiration de la loi fut reculee en 1948
et est maintenant fixee au 31 mars 1949, a moins qu'elle ne soit reculee
encore dans l'intervalle.

MESURES VISANT A LA SUPPRESSION DE LA REGLEMENTATION

Reglements sur les nouvelles entreprises et la fabrication

Ce qu'on pourrait peut-etro appeler la premiere tentative en vue de la
suppression de la reglementation fut faite des Ie mois de mai 1944, lorsque
furent relachees Ies restrictions visant Ie lancement ou Ie developpement
d'entreprises commerciales. L'application des restrictions touchant les nou
velles entreprises etait devenue beaucoup plus difficile, surtout a cause du
nombre croissant d'anciens militaires des deux sexes desireux de se retablir
dans la vie civile.

En octobre 1944, on abrogea certains reglements sur l'approvisionne
ment, qui restreignaient les genres de marchandises qui pouvaient etre
fabriquees de metaux, L'abrogation de ces restrictions n'accroissait pas'
automatiquement les disponibilites d'objets civils contenant du metal, car la
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matiere premiere et la main-d'oeuvre necessaires etaient toutes les deux
contingentees. En realite, les echecs militaires a la fin de 1944 creerent
de nouveau une penurie de metaux, D'autres reglements qui limitaient les
approvisionnements furent abroges au debut de 1945 et il en restait bien
peu Ie jour de la victoire en Europe.

Suppression des reglements sur les prix ei les subventions

En 1945, la Commission des prix adopta une attitude beaucoup plus
souple a l'egard des demandes de hausses de prix et des prix de vente des
nouvelles marchandises qui arrivaient sur Ie marche. II n'etait plus neces
saire, pour obtenir une hausse de prix, que l'article flit essentieI. Le critere
de "necessite pecuniaire" fut aussi adouci. La Commission etait disposee
a considerer non seulement la situation financiere de l'industrie dans Ie
moment, mais aussi, la situation en perspective pour la periode de retablis
sement d'apres-guerre,

Cette nouvelle politique comportait des problemes difficiles. Beaucoup
de compagnies avaient pu continuer de fabriquer pendant la guerre certai
nes fournitures civiles au prix du plafond, grace a leurs marches militaires
qui abaissaient leur prix de revient sur l'ensemble de leur fabrication. Lors
que ces commandes furent annulees, la production globale de ces compa
gnies flechit et Ie prix de revient par unite des fournitures civiles monta
donc sensiblemenf en consequence. II etait difficile de dire au juste quand
et jusqu'a quel point ces entreprises seraient en mesure d'accroitre leur
production de fournitures civiles et de reduire de nouveau la proportion
de frais par unite. II fallait aussi tenir compte de I'effet de la reduction
et de la suppression de certains impots de guerre et du surcroit d'encoura
gement donne au- commerce par l'abaissement de l'impot sur les surplus
de benefices.'

La Commission accorda, au besoin, une rectification de prix a telle ou
'belle compagnie qui pouvait prouver qu'elle avait besoin d'un soulagement
financier, alors meme que ce n'etait pas Ie cas de l'ensemble de l'industrie
dont elle faisait partie. Puis, dans certaines circonstances, elIe autorisa
une hausse de prix pour tel article en particulier qui etait fabrique a perte,
meme si l'ensemble de l'exploitation de la compagnie accusait un profit.
Dans certains cas, elle autorisa meme une hausse d"'encouragement", c'est
a-dire une hausse de prix qui ne pouvait pas etre motivee par l'augmenta-,
tion du prix de revient-s-a seule fin d'encourager la fabrication de mar
chandises necessaires, comme, par exemple, des materiaux de construction.
Le prix alors en cours des Etats-Unis etait une autre consideration dont il

. etait tenu compte dans la rectification des prix de certaines marchandises,
notamment les metaux viIs, la pate de bois, Ie papier-journal, et Ie reste.

On modifia les prix de vente des marchandises importees de certains
pays, comme Ie Royaume-Uni et la France, qui tachaient de retablir leur
commerce d'exportation et dont les prix de revient s'etaient sensiblement
accrus durant la guerre, D'une facon generals, on visait a permettre de

1 Voir Ie chapitre 6, Politique fiscale et monetaire,
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vendre ces marchandises moyennant une majoration limitee du prix coutant
au pays, pour faciliter l'importation.

En adoptant une attitude moins rigoureuse it l'egard des hausses de
prix, on preparait la voie it la suppression des restrictions, car on etablissait
ainsi une proportion plus juste entre les prix de revient et les prix de vente
et on se rapprochait de plus en plus du moment ou les plafonds pourraient
etre abolis sans que les prix augmentent trop, Toutefois, nul reglemsnt
sur les prix ne fut effectivement aboli avant le 1er fevrier 1946, date it
laquelle Ie plafond fut suspendu sur une assez grande quantite d'articles,
dont tres peu d'entre eux avaient quelque importance dans Ie cout de la vie.
En meme temps, la reglernentation des salaires fut relachee et finalement
supprimee vers la fin de l'annee,

En annoncant les mesures tendant it la suppression de la reglementa
tion, Ie premier ministre declara que Ie plafond n'etait que suspendu et non
aboli sur ces marchandises, "Si des hausses generales et immoderees s'en
suivent, a-t-il dit, si des speculateurs peu scrupuleux tentent, pour servir
des fins egoistes, d'abuser de cette latitude, on remettra toute la politique
it l'etude et, au besoin, on reimposera les plafonds". Ce n'est qu'un an plus
tard que la Commission reimposa des restrictions sur les prix de marchan
dises qui avaient ete provisoirement exonerees du plafond.

De fevrier it juillet 1946, on publia de nouvelles listes d'articles pour
lesquels les plafonds avaient ete suspendus. En mai, presque tout l'outillage
fixe dans l'industrie et la distribution furent soustraits it la reglementation,
Au debut de juillet, on agit d'une facon encore plus positive, en enumerant
uniquement les marchandises qui demeuraient reglementees, ce qui voulait
dire que les autres ne l'etaient plus. Bien que Ie nombre des articles exoneres
du plafond fut eleve, la reglementation des prix s'appliquait encore it
presque toutes les marchandises d'importance courante et it la plupart
des principaux produits entrant dans les frais de production des industriels,
des agriculteurs et des pecheurs,

Une autre phase de la politique de prix consista, au debut de juillet,
it etendre it presque toutes les importations Ie principe voulant que leur
prix de vente puisse etre Ie prix coutant net, plus une majoration limitee.
Cela faciliterait les importations des Etats-Vnis, malgre que ces marchan
dises eussent it soutenir, bien entendu, la concurrence des marchandises
de fabrication domestique dont les prix etaient strictement reglementes,

Quand arriva l'ete de 1946, la reconversion et la liberation des con
traintes se trouverent serieusernent entravees par certains evenements
economlques qui s'etaient produits au pays et it l'etranger, L'effondrement
de la reglementation des prix aux Etats-Unis, it la fin de juin, et les fortes
hausses qui suivirent firent beaucoup monter Ie prix coutant des marchan
dises importees, Des conflits de travail, aussi bien aux Etats-Vnis qu'au
pays meme, causerent une disette d'acier, qui entrava serieusement la trans
formation des industries fabriquant les articles de consommation durables
et d'autres. Par suite de ces evenements, Ie gouvernement fit part de sa
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ferme intention de maintenir les prix canadiens,' ajourna la suppression
de la reglementation a janvier 1947 et retablit la parite du dollar canadien
et du dollar americain pour contrebalancer la hausse des prix coutants
des marchandises importees des Etats-Unis.

Des dispositions furent egalement prises en 1945 et 1946 pour reduire
et supprimer les subventions. Au nombre des produits vises se trouvaient
le petrole, divers tissus, les confitures et gelees de fruits, les conserves,
les engrais et Ie lait naturel, Durant le deuxiemo semestre de l'annee, la
tendance s'exerca quelque peu dans Ie sens inverse, La hausse des prix des
marchandises importees necessita de plus hautes subventions sur les pro
duits importants, tels que le coton, les huiles vegetales et Ie charbon. Par
suite de la penurie d'acier, des subventions speciales furent versees pour
maintenir la production et conserver les disponibilites canadiennes.

Suppression de la reglementation des prix et des subventions, 1947

A la fin de 1946 et au debut de 1947, on elabora un plan visant a la
suppression des restrictions sur la plupart des marchandises et des services
dans l'automne de 1947 et a l'abrogation totale de la reglementation Ie 31
mars 1948, a l'exception probable des loyers, du sucre et des huiles et
graisses. II appert que ce plan etait en partie fonde sur l'espoir que la
poussee d'inflation aux Etats-Unis atteindrait son maximum dans l'ete de
1947 et qu'a l'automne les prix baisseraient. Cet espoir ne se realisa pas
et pour plusieurs raisons. Le retablissement de l'Europe et du Royaume....
Uni se trouva retarde par la pauvrete des recoltes et la desorganisation
des transports et de l'industrie, due a la rigueur de l'hiver de 1946-1947.
La demande de vivres et d'autres formes d'aide pour ces pays fut conse
quemment beaucoup plus forte qu'on ne l'avait prevu, Le besoin d'aide
s'averait d'autant plus urgent que la situation politique europeenne s'aggra
vait de ffL~on marquee.

Le gouvernement reconnut aussi que seuls les tribunaux pouvaient
determiner la legalite constitutionnelle de la reglementation des prix, de
l'approvisionnement, de la distribution et des loyers par l'autorite federale
durant l'apres-guerre.i On jugea done preferable de proceder graduellement
et regulierement a l'abrogation des restrictions, plutot que de risquer de
les voir supprimer subitement par les tribunaux pendant qu'elles etaient
encore en pleine vigueur.

En outre, la .Commission des prix avait de plus en plus de difficulte
a retenir les services de gens competents et experimentes pour appliquer
les reglements. Presque tous les employes superieurs qui avaient ete pre
tes a la Commission par l'industrie privee avaient ete rappeles par leurs

.compagnies a la fin de 1945 ou au debut de 1946. La difficulte que la
Commission eprouvait a maintenir les reglements, faute de personnel, qui
fut mentionnee pour la premiere fois dans son rapport annuel de 1944,
s'aggrava progressivement. M. K. W. Taylor, president de la Commission,
y a fait allusion dans son temoignage devant nous.

1 Ministre des Finances, Debars de la Chambre des communes, 5 iuillet 1946.
2 Voir la rubrique IIAppreciation de la question constitutionnelle".
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Un autre probleme residait dans la difficulte qu'on eprouvait it faire
observer les reglernents apres que l'ardeur patriotique du temps de guerre
eut disparu. A mesure que Ie souvenir de la guerre s'effacait, on remar
quait de plus en plus un manque de collaboration de la part du public, qui
se manifestait par la quantite croissante d'infractions aux reglements, Cela
etait du en partie it ce qu'on ne savait pas au justa quelles etaient les mar
chandises encore reglementees. Les temoignages ont demontre aussi que
les commercants n'etaient pas aussi disposes it collaborer que durant la
guerre. Comme l'a dit M. Taylor dans son temoignage, tres peu de gens se
montraient activement hostiles aux reglements, mais il y avait un ressen
timent chez ceux qui, etant encore assujettis aux reglements, se conside
raient. comme injustement traites.' II a declare que pendant la guerre les
gens avaient prete genereusement leur concours it la Commission, mais que
cette collaboration s'etait effacee avec Ie temps.

Ce qui contribua it rendre l'observance des reglements difficile
pendant la periode de liberation commerciale fut Ie fait que la Commission
ne pouvait plus poursuivre sa campagne d'education, Nous reproduisons
ci-apres un extrait du temoignage de M. Taylor devant la Commission
royale:

"Me Dyde: Avant de terminer mon interrogatoire, j'aimerais sa
voir si, it la fin des hostilites, la Commission des prix a modifie son
programme de vulgarisation en matiere d'inflation et de reglemen
tation des prix?
M. Taylor: Les commissaires savent, sans doute, que pendant Ie
conflit, la Commission des prix et du commerce en temps de guerre
a dirige un important service de renseignements it l'intention du
public. L'entreprise a ete fortcouteuse. Je ne me souviens pas du
montant exact qu'on y a affecte, mais les frais au chapitre de la
publicite, de la radiodiffusion et d'autres activites ont parfois atteint
un million de dollars et meme plus par annee. Peu de temps apres la
cessation des hostilites, il devint evident que les autorites se creaient
des difficultes en permettant it un ministere de diriger un tel service
d'information. La ligne de demarcation entre les renseignements et
la propaganda etant tres mince, les gens ne s'accordent pas lorsqu'il
s'agit de la tracer.

Je me souviens que des deputes de tous les partis ont souleve
la question avec vehemence it la Chambre des communes. Peu de
temps apres la cessation des hostilites, les autorites nous ont enjoint
de supprimer presque entierement notre service general de relations
publiques, de propaganda ou de renseignements, service que les gens
designaient, d'ailleurs, chacun it sa facon. Depuis lors, la Commis
sion s'est presque retiree du domaine de l'information publique,
sauf lorsqu'il s'agit de communiquer des faits.

Lorsqu'elle supprimait certaine regie, elle publiait un avis in
diquant les denrees soustraites it la reglementation et celles qui y

1 Ternoignagea, Commission royale d'enquHe sur les prix, fasdeu!e nO 36, pages 45 et 46.
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demeuraient assujetties. Lorsqu'elle modifiait ses ordonnances, elle
en avertissait le public en lui communiquant un expose des faits
pertinents, En outre, elle publie encore un bulletin touchant les pro
duits alimentaires que recoivent tous les interesses, y compris les
detaillants du Canada.
Me Dyde: Etes-vous d'avis que pendant la periode de reglementa
tion, le programme de renseignements a, dans une large mesure,
assure la soumission du public aux reglements ?
M. Taylor: Ce programme nous a ete indispensable. Autrement, je
ne vois pas comment nous aurions pu obtenir du public qu'il appuie
presque a l'unanimite Ie principe en cause et, surtout, qu'il se sou
mette aun regime inevitablement complique, Je ne vois pas comment
nous aurions pu y parvenir sans consacrer beaucoup de temps et
de soin et sans affecter des sommes considerables a la diffusion,
parmi le public, de renseignements complets non seulement sur l'ap
plication et la nature du plafonnement, des reglements et des
restrictions concernant les marges de benefice, mais aussi sur les
raisons qui motivaient la facon de proceder,
Me Dyde : Dans ce cas, en temps de paix, ou en ce moment, l'absence
d'un programme de renseignements comprometterait serieusement
la soumission du public a tout regime tendant a la reglementation
des prix qui entrerait maintenant en vigueur?
M. Taylor: II faudrait s'en tenir a une regie elementaire, a mains
d'expliquer longuement et tres nettement le pourquoi et Ie fonction
nement d'un regime de ce genre. Cela s'impose si on tient a s'assu
rer Ie plein appui du public, ycompris celui des plus petits commer
gants, des consommateurs et des menageres,

Finalement, on a souligne la tendance qu'avaient les tribunaux a im
poser de legeres amendes. Comme l'a dit M. W. F. Spence, administrateur
des sanctions de la Commission des prix et du commerce en temps de guerre
dans son temoignage devant la Commission royals,' une petite amende
etait plus nuisible a la reglementation qu'un defaut de poursuivre, parce
que c'etait simplement inviter et la personne a qui elle etait imposee et les
autres qui avaient l'idee d'en faire autant, a transgresser les reglements,

Les chiffres des poursuites pour les infractions aux reglements des
prix ne demontrent pas tres bien la difficulte qu'on a eprouvee a faire
observer les reglements durant ces dernieres annees, car, bien entendu, ils
diminuaient amesure que les reglements cessaient d'etre en vigueur. Toute
fois, la comparaison du nombre de poursuites pour les infractions au regle
ment des loyers est plus facile, parce que ce reglement existe encore. Or, il
est interessant de voir que dans les douze mois de 1946, 470 poursuites
avaient ete intentees pour des infractions au reglement des loyers, tandis
que dans les dix premiers mois de 1948, le nombrs des poursuites s'est
eleve a 908.

1 Temoignagea, Commission royale d'enquete sur les prix. fascicule n? 36. page 51.
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Faisant suite a la politique exposee au debut de la presente section,
c'est-a-dire celle qui visait a la suppression de presque toutes les restrictions
sur les marchandises et les services en 1947, cinq mesures dans ce sens
furent prises cette annee-la. En janvier, la liste des marchandises regle
mentees fut sensiblement reduite, dont la principale du point de vue des
depenses courantes de vie etait les legumes et fruits frais, a l'exception des
pommes. Beaucoup d'autres produits furent exoneres Ie 2 avril 1947, dont
la laine et ses produits, les chaussures, Ie combustible, les automo
biles, certaines marchandises durables, et les accessoires de plomberie et
d'installations hygieniques, Le 9 juin, de nombreux autres plafonds furent
enleves, dont celui sur les produits laitiers qui interessait particulierement
Ie consommateur. Les restrictions sur Ie cuivre, Ie plomb, Ie zinc et les bois
durs de construction furent aussi supprimees vers la meme epoque et sur
d'autres produits, au commencement de juillet.

C'est Ie 15 septembre 1947 que la plus grande mesure de liberation
commerciale eut lieu. A ce moment-la on abrogea les plafonds de la plupart
des marchandises et services qui etaient encore reglementes, notamment
les suivants: farine et pain, coton, fibres et fils de jute et d'agave, tous
les vetements encore reglementes, etoffes d'ameublement en coton, peaux
vertes et cuirs, bois tendre de construction et machines et appareils agri
coles. Les conflits du travail dans les etablissements de salaisons retarde
rent la suppression des reglements sur les viandes jusqu'au 22 octobre, date
a laquelle les grains de provende furent egalement exoneres, A la fin d'octo
bre 1947, les principales denrees encore reglementees etaient Ie sucre, la
melasse, les raisins secs, les raisins de Corinthe et les pruneaux, Ie ble, les
principales matieres oleagineuses telles que la graine de lin, la graine de
tournesol et la graine de colza, les principales huiles et graisses, sauf l'huile
de mars et l'huile d'olive, Ie savon, la graisse animale et vegetale, les pro
duits primaires de fer et d'acier, l'etain et les alliages contenant plus de 915
p. 100 d'etain, On conserva les restrictions sur la fabrication des articles
sur commande dont les prix etaient encore taxes et sur les frais d'emballa
ges speciaux pour ces marchandises. Les fruits sees furent exoneres Ie 31
decembre 1947 et les huiles et corps gras, savons, graisses animales et vege
tales, Ie 1er aofrt 1948.

Chaque fois, la subvention fut supprimeo avant la levee des restric
tions. Dans certains cas, la subvention etait reduite deux ou trois fois avant
la suppression finale et chaque fois on autorisait une hausse de prix appro
priee jusqu'a la disparition complete des restrictions. En supprimant
la taxation des prix des marchandises subventionnees, la Commission
tachait de limiter la mesure dans laquelle les subventions sur les marchan
dises encore en magasin pourraient contribuer a faire realiser un profit de
plus-value resultant de la hausse des prix a la suite de la levee des
restrictions. II y avait deux facons de proceder : dans certains cas, la sup
pression des restrictions etait etagee, c'est-a-dire qu'on laissait s'ecouler un
peu de temps entre la reduction de la subvention et la hausse consequente
du prix a un autre echelon. M. Taylor a cite l'exemple des tissus. Lorsque
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les subventions sur Ie coton brut furent reduites, la Commission n'autorisa
une hausse des prix des tissus que quelque temps plus tard et on attendit
encore plus avant de permettre une hausse dans les prix des vetements.
Dans d'autres cas, lorsque la majeure partie des marchandises etait
encore entre les mains de ceux qui touchaient la subvention, la Commission
fit en sorte de recuperer la proportion de subvention que representaient
ces marchandises en stock'!

Les reglements exigeaient qu'une marchandise pour laquelle il n'y
avait plus de plafond de prix ne soit quand meme pas vendue plus cher qu'a
un prix "juste et raisonnable". La Commission a intente des poursuites en
vertu de cette prescription, mais avec plus ou moins de succes. M. W. F.
Spence, administrateur des sanctions de la Commission des prix a discute
ce point dans son temoignage,? disant qu'en 1948, la Commission avait
autorise sept poursuites relatives a des denrees alimentaires et sept autres
a l'egard de materiaux de construction, principalement les clous. Dans le
premier cas, il y eut une condamnation, trois acquittements et deux pour
suites furent retirees; dans le deuxieme, il y eut quatre condamnations,
dont une est encore en appel, et un acquittement. En general, M. Spence
et M. Taylor nous ont donne l'impression que la poursuite fondee sur Ie fait
que Ie prix etait "plus eleve qu'il n'est juste et raisonnable" n'avait pas
donne des resultats tout a fait satisfaisants.

Abrogation des reg1ements sur la distribution, le rationnement, lee patentes
et l'exportation

En general, les reglements regissant la distribution et ce qui s'y
rapporte etaient abolis en meme temps que ceux qui visaient les prix. C'est
dans l'automne de 1945 que fut relachee pour la premiere fois la politique
de distribution equitable, quand une exception fut faite pour certaines
marchandises et que pour beaucoup d'autres, la restriction ne s'appliqua
plus qu'a 80 p. 100 de l'approvisionnement du distributeur, laissant la dis
tribution libre pour l'autre 20 p. 100. En janvier 1947, beaucoup d'autres
marchandises furent exemptees et tout Ie reste place dans la categorie visee
par la regie du 80 p. 100. A mesure que le prix plafond d'une marchandise
etaient enleve, la distribution en devenait automatiquement libre; mais
quand on a retabli les plafonds sur les fruits et legumes en conserve et les
jus d'agrumes dans l'automne de 1947 on a reimpose aussi les conditions
de distribution equitable.

Les reglements regissant directement la distribution furent relaches
puis abolis en 1946 et 1947. En 1946, on mit fin dans la plupart des cas
au regime de priorite pour la distribution des produits en conserve et Ie
rationnement des fruits en conserve cessa. Le rationnement de la viande
s'est termine en mars 1947, malgre que l'imposition de jours sans viande ait
continue pendant quelques mois apres: le rationnement du beurre et Ie
systems de priorite pour la distribution du lait evapore ont pris fin en

1 Ternoignages, Commission royale d'enquete sur les prix, fascicule n? 36, page 44.
2 Ibid .. fascicule n? 36, page 50,
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jum. Le rationnement du sucre a ete progressivement relache au cours
de 1947, en augmentant la ration de SUCDe et en supprimant le rationne
ment de diverses confitures. Le sucre cessa finalement d'etre rationne en
novembre 1947.

Comme on l'a deja mentionne, les patentes pour de nouvelles entre
prises furent generalement accordees assez librement a partir de 1944. En
1947, le reglement a cet effet fut sensiblement .relache et a compter de ce
moment-la seuls avaient besoin de patente ceux qui voulaient faire le
commerce de marchandises ou de services encore reglementes, comme ceux
qui avaient besoin d'une quote-part de sucre et tous les marchands de coke
ou de houille. En novembre 1947, tous les rsglements de patentes furent
abolis, sauf dans le cas des marchands de combustibles.

Les reglements regissant l'exportation furent abolis dans nombre de
cas au cours de'1946 et de 1947 et a la fin de 1947, ils ne s'appliquaient
plus qu'a certains produits agricoles et de bois. Les restrictions sur l'expor
tation des bestiaux et des viandes furent supprimees en septembre 1948.

Suppression des realemente sur les layers et lee expulsions

Pour ce qui est de la suppression des reglements sur les loyers et les
expulsions, on n'a pas precede tout a fait de la meme facon dans le cas
des locaux commerciaux que pour les logements, Comme on I'a deja donne a
entendre, les disponibilites etaient plus grandes dans Ie premier cas; en
outre, comme les plafonds de prix avaient ete enleves, a quelques rares
exceptions pres, sur les marchandises et les services, on considerait qu'on
n'aurait guere de motifs de maintenir la reglementation des loyers des im
meubles commerciaux. Toutefois, les logements continuaient d'etre rares,
malgre qu'il s'en construisit pas mal de nouveaux; aussi Ie gouvernement
en vint a la conclusion que la suppression des reglernents regissant les loyers
et les expulsions causerait beaucoup de gene.

Les locaux commerciaux cesserent completement d'etre reglementes en
mars 1948. Par contre, en janvier 1949 la plupart des locataires sont
encore assures de la jouissance de leur logement a des prix qui, bien que
plus eleves, sont encore limites. Neanmoins, le gouvernement fit un grand
pas vers la suppression eventuelle des reglements sur le logement, quand,
en novembie 1948, il decida que les immeubles alors vacants ou qui Ie de
viendraient plus tard ne tomberaient plus sous le coup des reglements re
gissant les loyers et les expulsions, Cela veut dire qu'a mesure que les
locataires quitteront, pour une raison quelconque, leur logement actuel, Ie
nombre de logements reglementes diminuera de plus en plus. Cela signifie
egalement qu'un locataire ne peut continuer de jouir de la protection des
reglements sur les loyers et les expulsions que s'il reste dans Ie logement
qu'il occupe maintenant; s'il demenage dans un autre logement, ce dernier,
du fait meme qu'il etait disponible, est automatiquement exonere du regle
ment, Qu'on nous permette d'examiner en detail ce programme de suppres
sion de la reglementation,
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Logements

C'est en avril 1947 que fut adoptee la premiere mesure visanf au
relevement general des Ioyers, On autorisa un proprietaire a exiger 10 p.
100 de plus sur renouvellement de bail, a condition qu'il offre au locataire
un bail de deux ans, non resiliable par lui-memo, mais resiliable par le
locataire en tout temps sur preavis de 30 jours. Si Ie locataire n'acceptait
pas cette offre, son bail courant expirerait a echeance et il pourrait etre
expulse suivant les prescriptions de la loi provinciale. Le logement resterait
reglemente pour le nouveau locataire, mais avec une augmentation de
10 p. 100 dans le prix du loyer, Cette augmentation ne s'appliquait pas
aux logements nouvellement batis ou transformes posterieurement au 1er

janvier 1944, etant donne que les loyers maximums pour de pareils immeu
bles etaient fixes sur une base de rapport raisonnable, proportionnellement
au cout du terrain, de la main-d'oeuvre et des materiaux, Des dispositions
speciales autorisaient une augmentation supplementaire de 10 p. 100, si le
locataire sous-louait trois chambres ou plus en vertu de plus d'un sous
bail et qu'aucune augmentation n'eut ete deja accordee pour ces motifs.
On etendit egalement les motifs permettant d'accorder une augmentation
sous pretexts que Ie loyer etait inferieur aux taux courants, motifs qui
avaient e'te retablis anterieurementpour les appartements.

En mars 1947, on prit des dispositions pour soulager les proprietaires
qui souffraient par trop de l"'immobilisation" totale des baux. Les pre
miers a en profiter furent ceux qui avaient achete des maisons entre Ie 31
mars 1944 et Ie 25 juillet 1945, date a laquelle l'immobilisation s'etait
appliquee. Les proprietaires qui avaient achete des maisons anterieurement
au 31 mars 1944 avaient pu donner un avis de six mois, qui expirait avant
l'immobilisation, et ceux qui avaient achete apres le 24 juillet 1945,
l'avaient fait en connaissance de cause; mais les autres qui avaient achete
entre ces deux dates pensaient pouvoir expulser Ie locataire moyennant six
mois d'avis, s'ils desiraient occuper oux-memes les lieux et l'ordonnance
les en avait empeches,

En mars 1947, on autorisa les proprietairos de logements achetes entre
ces deux dates a solliciter la permission d'en reprendre possession. La
demande devait etre faite a un tribunal d'appel sur les loyers, qui, dans sa
decision, devait tenir compte du besoin de logement reciproque et du
proprietaire et du locataire, En aout 1947, ce principe fut elargi pour per
mettre a quiconque etait devenu proprietaire de son logement avant Ie 1er

janvier 1947 de demander la jouissance des lieux pour lui-meme et l'on
designa des commissaires dans nombre de villes du Canada pour connaitre
de ces demandes.

En octobre 1948, on relacha encore plus les reglements. Quiconque etait
proprietaire d'un logement anterieurement a novembre 1947 pouvait, s'il
en avait besoin pour son propre usage, expulser le locataire suivant les dis
positions de la loi provinciale, mais moyennant preavis d'au moins six
mois, A l'epoque, tous les autres proprietaires pouvaient demander aux
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commissaires Ie droit d'expulser un locataire, sous pretexte qu'ils avaient
un plus grand besoin du logement que lui.

En juin 1947, il fut decide de ne pas appliquer les reglements regissant
les loyers et les expulsions aux maisons, apparternents et autres immeubles
independants dont la construction avait ete achevee Ie ou avant Ie 1er

juin de cette annee-la, afin d'encourager la construction de nouveaux loge
ments a louer. En octobre 1948, on permit au proprietaire de majorer le
loyer de 10 p. 100 a l'expiration du bail en cours, si Ie loyer maximum
n'incluait pas deja la hausse de 10 p. 100 prevue par l'ordonnance de 1947.
En outre, tout proprietaire qui fournissait Ie chauffage pouvait hausser
Ie loyer de 5 p. 100. En vertu de la merne ordonnance, tous les logements
non loues Ie 1er novembre 1948, ou devenant vacants par la suite etaient
exoneres des reglements sur les loyers et les expulsions.

Locaux commerciaux

C'est a la fin de 1945 que furent prises les premieres dispositions en
vue de la suppression des reglements regissant les loyers commerciaux. On
decida alors qu'au cas oil Ie proprietaire et Ie locataire seraient tous les deux
disposes a' conclure un bail de cinq ans, Ie loyer pourrait etre fixe a n'im
porte quel prix qui leur agreerait. En meme temps, on enumera les situa
tions qui pourraient motiver une demande d'expulsion de la part du pro
prietaire, laquelle devait etre entendue par Ie sous-administrateur regional.
En voici quelques-unes: Lorsque Ie proprietaire pouvait faire un meilleur
usage du terrain; quand un autre occupant fournirait sensiblement plus
d'emploi d'une nature permanente; lorsqu'un autre local' approprie etait a
la disposition du locataire; lorsque Ie proprietaire etait un hopital ou une
institution de charite qui avait .besoin du local pour ses propres fins; ou si
Ie proprietaire ou son fils desirait remonter un commerce qui avait ete
interrompu par l'etat de guerre.

En mars 1947, les proprietaires de locaux commerciaux furent au tori
ses a majorer un loyer de 25 p. 100, a condition d'accorder une prolongation
de bail de deux ans, qui serait irrevocable pour lui-meme, mais revocable
pour Ie locataire sur preavis de trente jours, Le locataire qui ne voulait pas
accepter un bail de deux ans, pouvait etre expulse suivant les dispositions
de la loi provinciale et l'immeuble n'etait plus desormais assujetti aux
reglements sur les loyers et les expulsions. A la meme 'epoque, tous les
locaux commerciaux qui n'ataient pas loues Ie 1e r mars, ou qui devien
draient vacants ulterieurement, furent exoneres des reglements, de meme
que les immeubles au sujet desquels Ie proprietaire et Ie locataire s'etaient
entendus pour un bail de trois ans.

En juin 1947, les reglements regissant les loyers et les expulsions ces
serent de s'appliquer a certains genres de locaux commerciaux, y compris
les postes d'essence loues par les raffineries ou les distributeurs, les cours
de stationnement ou de vente d'automobiles, les salles de reunion et les
cinemas. II fut alors annonce que les reglements cesseraient completement
de s'appliquer aux locaux commerciaux a compter du: 8 mars 1948.
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Logements communs, garnis et pensions

Les pensions regulieres, c'est-a-dire celles servant deux repas par
jour, cesserent d'etre reglementees en octobre 1947. En janvier 1949, les
garnis et autres logements en commun sont encore assujettis aux regle
ments,

Hotels

Les restrictions visant la fourniture de chambres par les hotels al'occa
sion de congres cesserent en novembre 1945. Les hotels et pensions de ville
giature cesserent d'etre reglementes en mars 1947 et tous les autres hotels,
un mois plus tard.

Reimposition de certains reqlemente, 1947-1948

En novembre 1947, le programme de suppression des reglements fut
de nouveau modifie. D'une facon generale, les risques d'inflation etaient
encore grands au Canada, aussi bien a cause de la pression d'un haut pou
voir d'achat a l'interieur que par suite de la pression des hauts prix d'im
portation et d'exportation au dehors. L'imposition de restrictions pour la
conservation des dollars des Etats-Unis crea de nouveaux problemes, Cer
tains commerces profiterent de la rarete croissante de marchandises pour
hausser leurs prix de vente au dela de ce que Ie gouvernement jugeait
raisonnable d'apres l'augmentation des prix de revient. Le gouvernement
avait maintes fois souligne, en supprimant les plafonds, qu'il se reservait
Ie droit de les retablir, si les prix augmentaient sans raison. C'est ainsi
qu'en novembre 1947, la Commission des prix reimposa les plafonds sur les
plus importants fruits et legumes en conserve, de merne que sur les carot
tes, et reglementa les majorations de prix coutants des jus de citron,
orange et autres fruits de la sorte, de meme que de ces fruits entiers, raisins
et choux importes. Toutes ces denrees avaient ete touchees par les restric
tions sur l'importation.

En 1948, on reitnposa les plafonds de trois denrees dont la hausse de
prix ne pouvait etre attribuable a l'interdiction des importations. En jan
vier, on reimposa Ie plafond du beurre. En fevrier, Ie prix de certains
engrais chimiques et ingredients de fertilite fut ramene a ce qu'il etait au
paravant. Dans l'ete de 1948, quand Ie prix contractuel du ble fut porte de
$1.55 a $2.00, on versa une subvention pour combler la difference, afin de
stabiliser les prix du pain et de la farine. Cependant les prix du pain
monterent dans certaines regions, si bien qu'en aofrt 1948, on reimposa
les plafonds et du pain et de la farine. Dans l'automne de 1948, lorsque
furent supprimees ou adoucies les restrictions visant certains fruits et legu
mes frais, celles de ces denrees qui etaient importees furent automatique
ment assujetties au reglement regissant la majoration des prix coutants.

La reimposition de ces plafonds fit que le Canada eut, durant la deuxie
me moitie de 1947 et en 1948, une certaine mesure de reglemenation selec
tive des prix.
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P ARTIE IV: ApPRECIATION n'ENSEMBLE

GENERALITES

En nous reportant a la periode de guerre, nous sommes frappes par la
stabilite remarquable des prix que les eonsomma:teurs eurent a payer. II
n'est guere douteux que l'on n'efit pas pu atteindre ce degre de stabilite,
n'eut-ce ete l'imposition opportune du plafonnement general des prix vers
la fin de 1941 et ce qui a ete d'apres nous la facon efficace, determines et
ingenieuse dont il a ete applique. Mais nous ne croyons pas que Ie plafonne
ment eut pu a lui seul empecher les prix de monter. Un plafond de prix
est comme Ie couvercle d'un pot en ebullition: on ne peut Ie maintenir que
si la pression du contenu ne devient pas excessive.

Par consequent, malgre que pour les raisons que nous enoncons ailleurs,
il eut ete peu pratique de rendre les mesures fiscales et monetaires suffi
samment rigoureuses pour empecher les prix de monter dans les conditions
qui existaient au Canada en temps de guerre, elles constituaient une partie
indispensable du programme de stabilisation. Les tarifs eleves des impcts
individuels OIIt permis d'amener Ie consommateur a limiter ses depenses a
des proportions controlables, Les impots sur les societes commerciales, par
ticulierement celui visant les surplus de benefices, rognerent beaucoup les
profits de guerre et aiderent a empecher que la main-d'oeuvre ne reclame
une plus large part de gain et que les Canadiens en general ne demandent
une reduction de l'impot sur les revenus personnels.

Malgre que les salaires n'aient jamais ete assujettis a un plafonnement
rigide, on a maintenu acet egard une assez large mesure de restrictions qui
semble avoir ete indispensable.' A ce propos, il est significatif qu'a part
de rares occasions, les augmentations de salaire n'ont pas He reconnues,
durant la periods de plafonnement general, comme devant motiver Ie verse
ment de subventions ou des hausses de prix. La reglementation des expor
tations, les subventions sur les importations et la reglernentation des chan
ges ont ete egalement indispensables. Sans eIles, on n'aurait pas pu garder
au Canada une quantite suffisante de marchandises essentielles et la hausse
des prix des marchandises importees eut tot rendu Ie plafonnement des
produits domestiques impraticable. Merrie avec tout cela, n'efrt ete la regle
mentation opportune des prix aux Etats-Unis au debut de 1942, nous esti
mons qu'il aurait ete, sinon impossible, du moins excessivement difficile
de tenir bon au Canada. Puis, il ne faut pas oublier que, bien que Ie plafond
general soit reste plus ou moins intact au niveau du detail pendant environ
quatre ans, les producteurs canadiens ont pu, pendant ce temps-la, jouir
de bien plus gros revenus, grace au versement a la production domestique,
de subventions elevees et croissantes.

Mais avant tout, nous sommes convaincus que Ie couvercle a ete
maintenu surtout parce que les Canadiens etaient resolus a Ie maintenir.
Persuades par une publicite habile et etendue, ils se sont contraints mutuel
lement. Le maintien du plafond des prix est devenu une partie integrante

1 Voir Ie chapitre 7, Prix, Salaires et Rendement.
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,

de l'effort de guerre, ou, comme l'a dit un temoin, "appuyer la reglemen
tation etait le devoir d'un patriots".'

II est possible qu'on ne s'entende pas sur le point de savoir si oui ou
non le plafonnement general des prix etait la bonne politique ou s'il n'au
rait pas mieux valu permettre un peu plus de latitude. Peut-etre une
attitude moins rigide eut-elle rendu les rajustements de l'apres-guerre
moins difficiles. Ce serait la discuter le "fait accompli. Or, en 1941, nous
faisions des efforts illimites pour gagner la guerre; il etait done prudent
de prevoir Ie pire et de s'y preparer, Neanmoins, le succes meme du pla
fonnement general des prix a rendu effectivement plus difficile Ie reta
blissement de la liberte commerciale,

Nous avons examine la question de savoir si, etant donne la hausse
rapide des prix a la suite de la suppression de la reglementation, on aurait
du continuer plus longtemps le plafonnemerrt general du temps de guerre.
Vu les temoignages et les exposes de griefs de groupes parlant au nom
d'une proportion importante de la population qui reclame la reimposition
des reglements et qui estime qu'on n'aurait jamais du les supprimer, cela
devenait pour nous un sujet d'etude pressant et aussi l'une des questions
Ie plus difficiles a resoudre,

Certes, nous savons que la validite de la reglementation federale des
prix en temps de paix est contestee et que, tout desireux que Ie gouverne
ment federal ait pu etre ou ne pas etre de la continuer, sa competence en
la matiere est contestable devant les tribunaux. C'est une question qui est
longuement etudiee dans la derniere partie de cette section. Toutefois, a
part cela, il nous semble que le point essentiel etait de savoir si c'eut ete
dans l'interet general de chercher a maintenir un niveau de prix qui ne
pouvait etre maintenu qu'a l'aide d'une mesure d'intervention gouverne
mentale sans parallele en temps de guerre ou en temps de paix.

Le maintien des prix a leur niveau de 1941 n'aurait pas signifie seule
ment la continuation du genre d'intervention qui avait ete necessaire pour
maintenir le plafond en temps de guerre. En effet, bien que le plafonnement
ait maintenu les prix au-dessous de ce qu'ils auraient ete sous un regime
commercial libre en temps de guerre, il ne faut pas oublier que les prix
canadiens ne se sont effectivement guere ecartes des prix des Etats-Unis,
qui etaient egalement reglementes et que les prix de revient et les prix de
vente des produits domestiques etaient assez bien proportionnes, Toute
fois, a la fin de la guerre, les prix d'importation et d'exportation aussi bien
que les prix coutants des produits domestiques ont commence de monter,
s'ecartant de plus en plus du plafond canadien du temps de guerre. Nous
avons Ie temoignage de M. K. W. Taylor, qui dit ceci:

"Meme si le regime de plafonnement avait Me maintenu integralement,
il y aurait eu presque surement une hausse de prix tres considerable.
En maintenant les anciens plafonds, on aurait eu a verser un montant
beaucoup plus eleve en subventions, sans que cela eut pu empecher que
la production s'en trouve entravee et restreinte.">

1 Temcignages, commission royale d'enquete sur les prix, fascicule nO 36, page 49,
, Temoignages, Comite special des prix, iascicule n? 1, page 62.
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Franchement parlant, la continuation du plafonnement des prix pen
dant la periode d'apres-guerre aurait impose au pays un regime et un
niveau de prix n'ayant aucun rapport avec la realite et qu'on n'aurait pu
maintenir qu'a l'aide d'un systeme minutieux et complique de plans et de
directives de l'Etat. A un moment donne, on aurait pu avoir des motifs
d'esperer qu'a mesure que disparaitraient les deficiences dues a la guerre,
l'offre et la demande s'equilibreraient a des prix guere plus eleves ou peut
etre meme egaux ou inferieurs a ceux du plafond; mais les evenements
tournerent autrement.

Nous approuvons la decision qui a ete prise de ne pas continuer ni
accroitre les restrictionsdu temps de guerre, Nous sommes convaincus qu'a
voir maintenu les prix de 1941 bien avant dans la periods d'apres-guerre
dans des conditions domestiques et mondiales totalement differentes, eut
ete non seulement impraticable, mais aussi tres inopportun du point de vue
economique.

Aurait-on pu etablir et maintenir un autre plafond plus eleve ? Nous en
avons etudie la possibilite et il nous semble qu'il y aurait eu un obstacle
quasi insurmontable. Cet obstacle residait dans l'etablissement d'un nou
veau plafond general dans la periode qui suivit immediatement la guerre,
avant que les prix ne se soient equilibres, Le plafonnement d'apres les prix
de 1941 conservait les proportions du regime de prix etablis dans Ie com
merce. Dans une periods d'inflation, le reglage des prix de vente et des
prix de revient est inegal et son cours est marque par des avances et des
reculs. La fixation effective de tous les prix dans I'economie est d'autant
plus difficile dans Ie desequilibre de l'inflation, parce que pour fixer les prix
il faut d'abord determiner un equilibre economique de tous les facteurs par
des moyens artificiels, plutot que par Ie precede normal du jeu de l'offre
et de la demande.

Pour reimposer les plafonds apres la guerre, il aurait fallu fixer de
nouveau les prix achaque stade de la production et de la distribution et cela
a un niveau qui aurait eu si peu de rapport avec les realites economiquea
que leur emploi dans la periode d'apres-guerre efrt ete absolument impra
ticable et inopportun. En outre, dans l'economie du temps de paix il ne peut
pas etre fait de distinction entre les prix des marchandises essentielles
et ceux des articles de luxe, ni entre ceux des services essentiels et ceux
des services de luxe. Puis il aurait fallu fixer et reglementer tous les
salaires et tous les appointements. Peut-etre ces mesures auraient-eIles pu
etre adoptees de facon a satisfaire et les consommateurs et les producteurs,
mais nous en doutons fort. En tout cas, a moins d'avoir fixe les nouveaux
plafonds a peu pres aux niveaux qui auraient ete etablis sur un marche
libre, Ie degre d'intervention de la part de l'Etat n'eut ete guere moindre
que si l'on avait conserve Ie plafond primitif.

Nous avons considere aussi les diffieultes d'ordre administratif qu'au
rait entrainees une reglementation generale des prix en temps de paix, Les
voici brievement ;
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(a) un plafonnement general des prix suscite une quantite de problemas
extremement complexes. Pour que le systeme fonctionne, il faut que
cea problemes soient resolus rapidement, equitahlement-et efficace
ment. Cela exige un personnel assez nombreux de hauts fonction
naires tres competents et experimentes, Pendant la guerre, on a pu
se procurer ce personnel, principalement en empruntant les services
d'employes superieurs du commerce et de l'industrie, car on ne pou
vait pas en trouver ailleurs qui eussent suffisamment d'experience,
En temps de paix, on ne peut pas attendre des compagnies privees
qu'elles continuent de preter leurs plus hauts employes a l'Etat,
et celui-ci ne pourrait pas les attirer dans son service de facon
permanente a moins d'etre en mesure de leur offrir un emploi fixe
et de leur verser des traitements bien plus eleves que ceux qu'on paie
actuellement. Sans personnel competent, l'administration eut Me
forcement inefficace;

(b) on ne pouvait pas compter que le commerce et Ie public en general
continuent d'accepter la reglementation, sans une campagne d'edu
cation assez etendue pour leur expliquer aussi bien le besoin des
restrictions que les details de la reglementation. Comme M. Taylor
l'a dit dans son temoignage devant notre Commission, une campagne
de ce genre est "reellement indispensable", si l'on veut que le public
se conforme aux reglements, Or, cela coute cher et, en temps de
paix, on peut fort bien l'assimiler a une propagande politique ;

(c) ce qui s'est produit depuis la guerre nous demontre que bien souvent
les tribunaux sont peu disposes a imposer aux transgresseurs des
reglernents une peine suffisammerrt severe pour decourager ceux
qui voudraient les imiter.

Quant a savoir si, oui ou non, la facon dont on a effectivement precede
a la suppression de la reglernentation etait a tous egards la meilleure qu'on
put employer dans les circonstances, c'est la matiere d'opinion. A notre
avis, il etait sage de proceder graduellement, plut6t que de supprimer
toutes les restrictions d'un seul coup; on pouvait ainsi attenuer le choc de
l'ajustement et esperer que 1'offre et la demande arrivent a mieux s'equili
brer avant que l'operation soit achevee. Toutefois, il y avait indubitable
ment une limite au dela de laquelle le maintien de certains prix au niveau
de 1941, tandis que d'autres etaient libres, aurait cause des inegalites et
des distorsions graves.

11 y a deux plafonds encore en vigueur qui, bien que moins eleves, ont
un rapport avec les maximums de 1941; ce sont ceux des loyers et du sucre.'
D'autres ont ete reimposes dans la periods d'apres-guerre, dont les plus
importants sont ceux du pain, de la farine et du beurre; ensuite, les restric
tions visant la majoration des prix coutants de certains fruits et legumes
importee. On verse aussi une subvention sur la farine de consommation
domestique. Cela nous a portes a nous enquerir de la possibilite d'une

1 Automne, 1948.
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forme quelconque de reglementation selective plutot que d'un plafonnement
general des prix durant la periods d'apres-guerre, Nous avons demande
l'avis de M. Taylor et voici quelques extraits de son temoignage :

M. Taylor: Lorsqu'il s'agit d'industries ou de genres d'industries
autres que celles d'utilite publique ou d'un genre analogue, la regle
mentation selective des prix devient un probleme extremement dif
ficile et complique, II y a toute la question du prix de revient dont
il faut tenir compte. Le prix de revient varie grandement selon les
producteurs et les diverses parties du pays. Particulierement quand
il s'agit de produits non-standardises, surgit la question de la qua
lite, du classement, de la definition et des marches.
Me Dyde: ... Mais cependant, a l'heure actuelle, de pareilles regle
mentations existent. Comment surmontez-vous ces diverses difficul
tes ? Par exemple, prenez le cas de la hausse du prix de revient.
M. Taylor: Le problems est moins difficile si l'on prend pour acquis
que la difficulte est passagere, En d'autres mots, les industriels en
cause tiennent cette situation pour temporaire. Nous avons mainte
nant ces reglementations particulieres, Les difficultes sont tres
reelles, et un certain malaise regne dans les industries reglementees.
Elles ont l'impression qu'on a fait des distinctions a leur detriment;
mais leur tendance aregarder la situation comme temporaire indique
que les problemas ne sont pas insolubles, D'une maniere ou d'une
autre, nous les resolvons.

Certains prix de revient, echappant a la reglementation, sont a
la hausse. Alors, vient un jour oil nous devons soit reviser nos vues
sur le prix maximum en cause, soit etendre la reglementation aux
elements de ces prix de revient.
Me Dyde: Depuis quelque temps, ces industries reglementees se
plaignent-elles beaucoup a ce sujet ? Se disent-elles, par exemple,
traitees injustement ou encore se disent-elles incapables de faire face
a la hausse des prix de revient?
M. Taylor: Oh oui! Ces derniers mois, j'ai pris part a des reunions
de boulangers. On y a fait grand etat des distinctions injustes,
d'une part, et d'autre part, des prix de revient non reglementes de
certaines de leurs operations. Ces gens ont l'impression qu'ils sont,
en quelque sens, des victimes choisies de propos delibere, et n'aiment
pas cela. Leur hostilite n'a rien d'agressif, mais a coup sur, ils res
sentent Ie fait qu'on a decide de faire tomber sur eux cette reglemen
tation particuliere.

Si nous comprenons bien, la reglementaticn selective des prix peut
avoir sa raison d'etre dans des circonstances exceptionnelles et provisoire
ment. Elle peut, par exemple, etre motivee par une restriction temporaire
des importations dans le but de conserver des devises etrangeres, qui, si on
la laissait influer sur les prix, procurerait simplement un profit fortuit
aux producteurs du pays et, advenant l'autorisation de certaines importa-
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tions, aux importateurs. La reglementation selective des prix, accompagnee
de subventions, peut aussi avoir sa raison d'etre comme moyen de ralentir
Ie pyramidage des prix et des salaires, si l'on suppose que la hausse du
cout de la vie est momentanee et sera bient6t remplacee par une baisse.
Dans des cas specifiques d'extreme rarete de denrees importantes, la regie
mentation directe peut etre necessaire pour s'assurer que les marchandises
rares soient dirigees la ou elles peuventmieux servir l'interet national.

Toutefois, sauf dans les circonstances de ce genre, il est douteux que la
reglementation selective des prix soit bien recommandable en temps ordi
naire. Elle cree forcemeat des distinctions prejudiciables et son application
est extremement difficile et compliquee, Ce qui est plus important que
tout Ie reste, surtout si l'on subvcntionne les marchandises reglementees,
c'est qu'elle risque d'accentuer plutot que d'attenuer la disproportion entre
l'offre et la demande qui mene a l'inflation. Si l'on doit combattre l'infla
tion sur tous les plans il faut que les armes soient generales dans leur
ensemble et qu'on s'en serve pour equilibrer la circulation monetaire dispo
nible pour les depenses avec l'approvisionnement des biens et des services
susceptibles d'etre achetes.

DROIT CONSTITUTIONNEL DU PARLEMENT DU CANADA
D'ETABLIR ET DE MAINTENIR UNE REGLEMENTATION DES PRIX

Les tribunaux ont reconnu que la constitution donne au Parlement du
Canada le droit d'edicter des lois pour la reglementation des prix en temps
de guerre et durant la periode transitoire entre Ie pied de guerre et Ie
pied de paix, Ce qui nous interesse ici, c'est de savoir "si Ie Parlement cana
dien a Ie droit de maintenir indefiniment les mesures de reglementation
existant deja ou d'edicter de nouvelles mesures legislatives de la sorte en
temps de paix", C'est 1a une question que 'seuls les tribunaux peuvent tran
cher definitivement, mais nous avons cru qu'il serait utile d'avoir un
expose des differents points de vue concernant Ie degre d'autorite que
possede Ie Parlement a cet egard et de les enoncer, dans Ie but d'examiner
ce problems.

Pour la clarte du debat, il convient d'observer que les lois regissant
les prix peuvent produire differents effets, viser differents buts et avoir
une portee differente, Notre etude se limitera a un seul genre de legislation,
savoir: la reglementation des prix au moyen d'un plafonnement general,
semblable a celui qui a ete impose durant Ie derniere guerre dans Ie but
de restreindre les causes d'inflation dans l'economie

Pour qu'une pareille legislation soit d'application pratique, il faut re
glementer tout ce qui influe sur Ie prix que paie Ie consommateur, aux sta
des de l'importation, de la fabrication, de la vente en gros et de la vente au
detail. Par exemple, pour reglementer les prix des chemises d'hommes, il
faut notamment garantir l'importation de coton brut ou de tissu a des
prix proportionnes, reglementer les prix de revient et les prix de vente de
la fabrique, de meme que les majorations des prix de revient des grossistes
et des detaillants. D'une facon generale, un programme de reglementation
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de prix doit regir les conditions des marches conclus par les gens d'affaires
pour l'acquisition ou la vente de biens et l'usage qu'ils peuvent en faire
tant qu'ils leur appartiennent, Ces marches peuvent porter sur des opera
tions commencees ou achevees entierement dans une seule province, ou
encore dans plusieurs provinces ou dans plusieurs pays. Le problems est
de savoir si Ie Parlement a d'apres la constitution eanadienne, Ie droit d'edic
ter des lois regissant toutes ces activites en temps de paix?

On nous a dit que Ie noeud de la question reside dans la repartition
des pouvoirs legislatifs entre Ie Parlement du Canada et les legislatures
provinciales, qui est formulee dans les articles 91 et 92 de l'Acte de l'Ameri
que britannique du Nord. En vertu de l'article 91, Ie Parlement du Canada
a Ie droit exclusif de legiferer sur certains sujets specifiques, en rnerne
temps qu'un pouvoir general "d'edicter des lois pour la paix, l'ordre etIa
bonne administration du Canada, relativement a toutes questions en dehors
des categories de sujets que Ie present Acte attribue aux legislatures des
provinces". Les legislatures provinciales, en vertu de l'article 92, ont Ie
droit exclusif de legiferer sur des questions specifiees, dont la plus impor
tante est celle des "droits civils et de propriete dans la province".

Les sujets mentionnes dans ces articles sont ceux pour Ie reglement
desquels des lois peuvent etre edictees. Ce sont en quelque sorte des buts
legislatifs, Par exemple, l'attribution de la question des "droits civils ef de
propriete dans la province" aux provinces ne veut pas dire que toutes les
lois qui effectivement touchent les droits civils et de propriete sont des
lois sur les droits civils et de propriete que doivent edicter les provinces.
Pour cela, il faut qu'elles visent les droits civils et de propriete dans la
province proprement dite. Done, il faut considerer l'objet essentiel d'une
loi pour la classer dans Ie cadre soit de l'article 91, soit de l'article 92 et
non pas seulement sa forme ou ce qu'elle peut toucher incidemment en
visant l'objet principal.

En vertu de quelle autorite Ie Parlement du Canada peut-il done edicter
des lois pour la reglementation des prix en temps de paix?

D'abord, considerons les sujets speeifiquement attribues au Parlement
du Canada. Pour les besoins de la discussion, on peut les grouper en trois
categories:

1. Questions de droit criminel.
2. Reglementation du commerce.
3. Toutes autres questions.

Les lois criminelles sont destinees a empecher certains actes ou genres
d'activite, Le seul objet de la legislation est Ia suppression de ces actes ou
genres d'activite, II est evident que les nombreux reglements necessaires
pour la regie des prix ne peuvent pas s'appuyer sur Ie droit criminel, etant
do.me que les infractions creees pour etre reprimees, c'est-a-dire les in
fractions aux reglements, ne sont pas a proprement parler, les objectifs
qu'on vise, mais resultent seulement de la reglementation qui, elle, est le
veritable objet de la legislation.
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Les decisions du Conseil prive ont etabli que le sujet "Reglementatlon
du commerce" doit etre interprets comme s'appliquant au commerce du
point de vue national. Par exemple, la legislation se rapportant aux impor
tations, exportations ou operations interprovinciales peut etre fondee sur
ce droit. Toutefois, il ne comporte pas le pouvoir de regir un commerce ou
une industrie en particulier pour ce qui est des operations qui se font dans
les limites d'une province. Lorsqu'il s'agit d'une loi qui a pour but de
regir les actions de telle industrie ou de tel commerce en particulier dans
une province, on considere qu'on veut regir par la l'usage de ses droits
civils et de propriete dans les limites de la province. Le Conseil prive a
declare que "la reglementation du commerce" inclut peut-etre la regle
mentation generale du commerce touchant l'ensemble du Canada, mais nulle
decision visant une legislation comme celle que nous discutons n'a encore
ete fondee sur cette opinion.

Comme cette derniere question se rapproche de celle qui releve de la
competence generale du Parlement, nous n'insisterons pas, mais ce que
nous discutons par la suite, au point de vue competence generale, porte en
grande partie sur le sujet de la reglementation du commerce.

Les autres sujets qui relevent specifiquement de l'autorite du Parle
ment pourraient faire l'objet de lois purement financieres, venant en sup
plement de la reglementation des prix; mais ils ne semblent pas pouvoir
faire l'objet de lois devant regir les operations pour les articles de com
merce ordinaires dans les limites d'une province.

D'apres ce qui precede, il est clair, sous reserve de ce qui est dit par
la suite au sujet du "commerce", que les lois tendant a la reglementation
des prix ne tombent, d'une facon generale, dans aucune des categories de
buts specifiques mentionnees dans l'Acte de l'Amerique britannique du
Nord a l'egard desquelles le Parlement a Ie droit de legiferer. Certaines
mesures legislatives faisant partie d'un programme de ce genre pourraient
etre edictees, notamment les mesures financieres en supplement de la
reglementation des prix, mais rien dans ces sujets n'autorise a edicter des
lois regissant la jouissance de biens ou de corrtrats se rapportant a des
choses qui sont entierement dans les limites de la province a cet effet.

Finalement, nous devons considerer Ie pouvoir general qu'a Ie Parle
ment de "faire des lois pour la paix, l'ordre et la bonne administration du
Canada relativement a toutes questions en dehors des categories de sujets
attribues par Ie present Acte aux legislatures des provinces", en meme
temps que Ie droit exclusif des legislatures provinciales d'edicter des lois
se rapportant aux "droits civils et de propriete", C'est la qu'est Ie point
obscur. Les lois regissant les prix peuvent etre considerees comme relevant
de l'une ou de l'autre competence. Le cas n'est pas clair et il faudrait que
la question soit tranchee par les tribunaux. On nous a dit que de bonnes
raisons pouvaient etreinvoquees de part et d'autre a cet egard et il serait
utile de voir quelles ont ete les decisions anterieures du Conseil prive au
sujet de la competence generals du Parlement et du droit des provinces
d'edicter des lois se rapportant aux droits civils et de propriete,
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Le Conseil prive a declare que Ie Parlement a Ie droit d'edicter des
lois touchant les droits civils et de propriete, si ces derniers ne sont qu'in
cidemment vises et que l'objectif reel est de venir a bout d'une autre
difficulte qui est naturellement nationale. Faisant suite a cette decision,
precisee pour la premiere fois en 1896,1 d'autres jugements du Conseil
prive donnerent lieu a la "theorie de l'urgence", suivant laquelle Ies lois
edictees en vertu du pouvoir general du Parlement doivent, pour etre vali
des, decouler de circonstances exceptionnelles portant atteinte a l'interet
general du Canada. Pendant et peu de temps apres la premiere guerre
mondiale, cette theorie s'est affirmee en invoquant les cas d'urgence, tels
que la guerre et la periode de transition de la guerre a la paix, dans les
quels on peut avoir besoin, pour preserver la vie de la nation, d'employer
des moyens exceptionnels, fort susceptibles de passer outre "les droits
civils et de propriete dans une province". Cette insistance a mene a croire
que Ie droit du Parlement de legiferer "pour la paix, l'ordre et la bonne
administration du Canada" etait limite aux cas d'urgence nationale et aux
periodes de transition de l'urgence a la normale.

Toutefois, en 1946, une decision du Conseil prive indiqua que la theorie
de l"'urgence" etait trop restrictive, que Ie cas d'urgence n'est rien qu'un
cas donnant au Parlement Ie droit de legiferer en vertu de ses pouvoirs
generaux et qu'il peut y en avoir d'autres. A cette occasion, Ie Conseil prive
a declare que

"le veritable critere reside dans l'objet merne de la loi: s'il est tel
qu'il va au dela des preoccupations et des interets locaux ou pro
vinciaux et doit etre, de sa nature meme, un sujet d'interet pour
l'ensemble du pays, alors il reIeve de la competence du Parlement
federal comme etant une question touchant la paix, l'ordre et la

. bonne administration du Canada."

Le pouvoir general du Parlement est done de legiferer en matiere
intrinsequement nationale,

D'autre part, Ie droit des legislatures provinciales consiste a legiferer
en matiere de "droits civils et de propriete dans la province" proprement
dits.

Dans laquelle de ces categories tombent les lois portant reglementation
des prix pour maintenir un plafond general ou les prix de denrees essen
tielles et attenuer par la Ies causes d'inflation dans l'ensemble de l'econo
mie?

On peut invoquer des raisons a l'appui de la validite des lois edictees
par Ie Parlement pour la reglementation des prix, comme partie d'un
programme destine a combattre l'inflation dans l'apres-guerre et elles peu
vent etre de deux sortes.

D'abord, on peut dire que les conditions exceptionnelles qui, durant la
guerre, donnent a la reglementation des prix un caractere naturellement
national, continuent d'exister dans la situation d'apres-guerre, La desorga-

1 Procureur general d'Ontario v . Canada Temperance Federation, 1946, A.C. 205-208.
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nisation du commerce mondial, les difficultes des changes et les program
mes d'approvisionnement juges necessaires pour aider les pays epuises
creent, dans l'ensemble du Canada, les conditions qui existaient pendant la
guerre. Ce raisonnement peut s'exprimer de deux manieres : on peut dire
soit que les circonstances exceptionnelles du temps de guerre ont continue
[usque dans l'apres-guerre, soit que les conditions de l'apres-guerre ont
donne lieu aux memes circonstances exceptionnelles.

Deuxiemement, on peut pretendre qu'en tout cas la legislation portant
reglementation des prix, comme partie d'un programme destine a combattre
l'inflation, se rapporte a un sujet avant tout d'interet national.
On dit que l'inflation est une condition qui, par sa nature meme, se
rattache a l'ensemble de l'economie nationale. En outre, on pretend que
l'inflation est un sujet semblable a ceux qui sont specifies dans l'article 91
comme relevant de la competence federale, notamment la banque, la mon
naie, le commerce et ainsi de suite. Puis les pressions economiques qui
produisent ces causes d'inflation atteignent l'economie du pays tout entier;
or, la reglementation des prix est essentiellement un programme destine
a remedier a ces pressions, On dit qu'une legislation ayant pour effet et
pour objet de regir l'economie canadienne dans son ensemble et qui ne vise
pas des personnes ou des commerces en particulier est une legislation pour
la paix, l'ordre et la bonne administration du Canada et pas simplement une
reglementation des droits civils et de propriete dans les provinces. On
pretend qu'une mesure legislative de ce genre est en dehors des pouvoirs
attribues aux provinces par l'article 92, etant donne que nulle province
n'a le droit de legiferer dans le but de reglementer l'ensemble du regime
economique canadien.

Finalement, on dit que les lois du genre de celles dont il est actuelle
ment question n'ont pas encore ete soumises aux tribunaux en temps de
paix et que les decisions qui ont ete rendues sur les lois portant reglemen
tation des prix, se rapportant a des lois d'une nature diff'erente, ne sont
pas applicables,

Les raisons qui precedent peuvent etre invoquees pour justifier l'aetion
legislative du Parlement, soit en vertu du pouvoir general qui lui est confere
par l'article 91, soit en vertu de son pouvoir relatif a "la reglementation
du commerce". Comme on l'a deja mentionne, ce dernier comprend appa
remment le pouvoir d'edicter des lois pour la reglementation generale du
commerce, mais non pour celIe d'un commerce ou d'une industrie en par
ticulier, On,pretend qu'une legislation s'appliquant a tout le commerce en
general ou meme a des produits essentiels, a cause de leur effet general
sur l'ensemble du commerce du pays, est admissible sous ce chef.

C'est pourquoi l'on pretend qu'une legislation destinee a stabiliser
l'ensemble du regime economique du Canada, meme si elle decreta la re
glementation d'operations touchant les droits civils et de propriete entiere
ment dans les limites d'une province, ne vise pas les "droits civils et de
propriete dans une province". Elle ne fait que toucher de facon secondaire
et purement fortuite les droits civils et de propriete ; mais ce qu'elle vise,
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c'est la reglementation d'une chose qui, de par sa nature intrinseque, est
nationals.

D'un autre cote, on nous informe qu'on peut invoquer les raisons qui
suivent pour contester la competence du Parlement en la matiere. Les lois
destinees a reglementer les prix touchent Ie commerce local et les opera
tions locales entierement dans les limites de la province. On dit que le but
est, jusqu'a ce point, de reglementer ce commerce et ces operations, c'est
a-dire de reglementer l'exercice des droits civils et de propriete dans la
province, qu'il n'y a rien qui soit naturellement national dans cette partie
de la reglementation des prix en temps ordinaire et qu'il n'y a pas de
circonstances exceptionnelles decoulant de la situation d'apres-guerre qui
puissent motiver le maintien par le Parlement de la reglementation des
prix au dela de la periode necessaire pour passer des conditions du temps
de guerre aux conditions du temps de paix, On pretend que les pouvoirs
legislatifs reciproques du Parlement et des legislatures provinciales sont
redevenus normaux.

En outre, le Conseil prive a rendu un grand nombre de decisions, indi
quant qu'avant de pouvoir etre consideree comme etant naturellement
nationale, il faut que la question en possede bien clairement la caracte
ristique.

Dans bien des cas, par exemple, une mesure legislative du Parlement
portant reglementation du commerce d'assurance dans l'ensemble du Ca
nada a ete jugee comme etant hors de la competence du Parlement. A cette
occasion, on a fait valoir que l'assuranceest un commerce de nature natu
rellement nationale, mais le Conseil prive a dit que le Parlement n'avait
pas le droit de se charger de reglementer les marches d'assurance qui sont
entierement dans les limites d'une province. Le Parlement, a-t-il ete decide,
ne peut pas regir un commerce ou un genre d'affaires dans une province.

On a adopte la merne maniere de voir au sujet des raisons invoquees
a l'appui d'une reglementation generals du commerce des grains, au moyen
d'une mesure legislative edictee par le Parlement. On a pretendu que le
commerce des grains n' est pas tellement national qu'il puisse permettre
au Parlement de legiferer sur tous ses aspects. Il a ete dit egalement que
le Parlement ne peut pas edicter de lois pour la reglementation des conflits
du travail et des greves dans tous les emplois du Canada, sous pretexte
que les conflits locaux qui sont entierement dans les confins d'une province
sont des questions de droit civil et de propriete et que le Parlement, en
vertu du pouvoir general, n'est pas autorise a legiferer pour la reglementa
tion des conflits locaux en merne temps que pour ceux d'interet national,
vises par le pouvoir general de l'article 91. On a pretendu aussi que Ie
Parlement n'avait pas Ie droit d'edicter sa loi generale d'assurance-chomage
en 1935, malgre que cette mesure eftt ete adoptee a une epoque ou le
chomago etait intense dans tout le Canada. Cette difficulte n'a pu etre
resolue qu'en modifiant l' Acte de l' Amerique britannique du Nord.

Dans tous ces cas, il a ete indique que les problemas n'etaient pas
d'une nature suffisamment nationale pour autoriser le Parlement a toucher
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aux droits civils et de propriete dans les provinces afin d'y remedier, On a
toujours insiste sur la necessite soit de circonstances exceptionnelles, soit de
caracteristiques nationales primordiales, ou des deux.

De notre discussion generals des pouvoirs legislatifs du Parlement
il ressort clairement que pour que les lois it edlcter en vertu du pouvoir
general "d'edicter des lois pour la paix, l'ordre et la bonne administration
du Canada" ou en vertu du pouvoir specifique visant la "reglementation
du commerce" ne viennent pas en conflit avec Ie pouvoir que possedent les
provinces de legiferer en matiere de "droits civils et de propriete", il faut
necessairement qu'elles scient de nature essentiellement nationale. Cette
caracteristique nationale peut resulter ou non de circonstances exception
nelles qui touchent l'ensemble du Canada. D'apres notre etude des lois de
reglementation des prix, nous ne sommes pas du tout certains que cetfe
legislation soit conforme au critere qu'on vient de mentionner. On peut
invoquer de fortes raisons pour et contre et nous sommes obliges de con
clure que la situation est tres obscure. Somme toute, il n'y a que les tribu
naux qui puissent juger definitivement la question. Cette confusion de
competence est l'une des importantes difficultes qu'un programme de
reglementation de prix en temps de paix aurait it affronter.



4
ELEMENTS EXTERIEURS INFLUANT SUR LE NIVEAU

DES PRIX AU CANADA

I L est assez evident qu'il existe un certain rapport entre le niveau des
prix du Canada et celui de l'etranger, Nous avons cherche a determiner

l'etendue de ce rapport et la mesure dans laquelle il faut en tenir compte.
Au cours du present chapitre, nous tenterons done de repondre aux deux
questions suivantes:

1. Dans queUe mesure le niveau des prix au Canada a-t-il suivi la ten...
dance des prix dans les autres pays, notamment aux Etats-Unis, ou
s'en est-il ecarte et pour quelles raisons?

2. Comment peut-on maintenir la stabilite des prix au Canada, alors
qu'ils augmentent aux Etats-Unis et ailleurs?

LE POINT DE VUE STATISTIQUE

Pour etablir la comparaison entre les prix du Canada et ceux de l'etran
ger, il faut necessairement recourir a des indices complexes de prix. Malgre
tous leurs defauts, ils nous fournissent le moyen le plus sur de determiner
les changements generaux des prix et d'etablir des comparaisons assez
exactes. Les deux indices qui semblent le mieux representer le mouvement
des prix dans les pays dont les methodes statitisques sont a la page, comme
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Canada, sont l'indice des prix de gros
et l'indice du cofrt de la vie ou des prix d'articles de consommation, qui
mesure le cout a la consommation de diverses denrees selectionnees, Les
deux indices se fondent generalement sur une grande variete de mar
chandises vendues par les grossistes et les detaillants, Bien que la consti
tution et la composition des indices varient selon les pays, tout comme Ie
regime de production et les habitudes des consommateurs, la comparaison
d'indices complexes de ce genre donnera probablement une meilleure idee
du mouvement des prix que la comparaison des prix de quelques denrees
importantes communes aux pays en cause. Neanmoins, les deux methodes
de comparaison, l'indice complexe et les prix d'articles determines, ont leur
raison d'etre. L'indice des prix de gros est le plus utile des deux, car il
vise une plus grande variete d'articles que l'indice du cout de la vie.

Mouvement des prix aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et au Canada

Nous avons choisi les Etats-Unis et Ie Royaume-Uni comme base de
comparaison avec le Canada, car 80 p, 100 de nos importations proviennent
de ces pays auxquels nous vendons 70 p. 100 de nos exportations. En outre,
ces deux pays jouent un role de premier plan dans le commerce interna
tional en general. Le graphique suivant indique l'indice des prix de gros
et l'indice du cout de la vie dans ces trois pays, depuis 1926.
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ont 6t6 faites, d'abord dans Ie London and Cambridge Economlo Service d'aoOt 1947, page 75 et en fevrier 1948, dans des articles par R. G. D. Allen. Ces estimations placent
I'indice a 160 en juin 1947, sur una base de 100 an 1938. Co chillra daviantl64.6, quand il est multiplili par 102.9, afin de te mettre sur la base de 1935-1939. Si I'on rnultiplie
164.9 par Ie nouvel indica officiel, on a les indicas sulvants pour 1949: janvier, 175; fevrier, 175; mars, 175; avril, 179; mal, 178; juin, 181; juillet, 178; aoat, 178; septembre, 178.

SOURCES: CANADA, INDICE DU COOT DE LA VIE. BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE.
ETATa-UNIS. INDICE DES PRIX it. LA CONSOMMATION. STATISTIQUES DU BUREAU DU TRAVAIL.
ROYAUME-UNI. INDICE DES PRIX DE DETAIL, MINISTERE DU TRAVAIL.
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lOS COMMISSION ROYALE D'ENQUP..TE SUR LES PRIX

On constatera le rapport etroit dans les mouvements des prix de ces
trois pays jusqu'au debut de la seconde Guerre mondiale. L'ecart s'est ac
centue apres la guerre, pour des raisons que nous exposerons plus loin;
cependant, meme au cours de cette periode plus recente, c'est la ressem
blance plutOt que la difference qui frappe l'observateur et qu'il importe
d'expliquer.

Les prix qui ont cours it l'etranger influent directement sur les prix
canadiens, parce que nous importons des denrees de consommation, des
biens et des articles de production. D'autre part, les prix que nous touchons
it l'etranger it l'egard de nos exportations influent sur le niveau des prix
au Canada.

INFLUENCE DU PRIX DES IMPORTATIONS

Avant la seconde Grande Guerre, environ 20 p. 100 de la valeur de
toutes les marchandises et de tous les services vendus par les Canadiens,
soit au pays soit it l'etranger, provenaient de l'exterieur, Durant la guerre,
cette proportion a baisse it 17.8 p. 100 en 1942 et it 18.7 p. 100 en 1945,
mais en 1947 elle atteignait 21.2 p. 100, soit it peu pres le niveau d'avant
guerre.

Bien que ce pourcentage soit eleve, il ne faudrait pas sous-estimer
l'importance de la teneur importee dans les marchandises achetees par les
consommateurs canadiens pour leur propre usage et par les commereants
en vue de la production d'artic1es destines it la vente au pays. Signalons
en premier lieu que les marchandises exportees par Ie Canada ne conti en
nent pas 20 p. 100 de leur valeur en matieres importees. Au Royaume-Uni,
une forte partie des marchandises importees sont transformees puis expor
tees, mais la majorite des exportations canadiennes est constituee de mar
chandises primaires, comme les cereales, Ie papier-journal, Ie bois et les
metaux viIs. La depreciation de l'outillage importe qui est utilise dans la
production de ces marchandises primaires, ainsi que l'interet et les divi
dendes payables aux proprietaires etrangers peuvent sans doute etre consi
deres comme elements du cout de production, mais leur importance est
plut6t restreinte si on les compare aux frais purement domestiques. En
outre, la part des depenses du gouvernement affectee aux importations, qui
constitue un element de la Depense nationale brute, est probablement
inferieure it la moyenne de toutes les depenses vu qu'une partie importante
des depenses de l'Etat est affectee it l'achat de services, notamment Ie paie
ment de salaires et de traitements it des citoyens Canadiens.

Par consequent, meme s'il est tres difficile d'etablir la part des diverses
depenses qui est affectee aux importations, on peut raisonnablement suppo
ser que l'element importation qui entre dans les achats prives de biens
de consommation et de production depasse de beaucoup la moyenne de 20
it 22 p. 100 relative it l'ensemble des depenses. Le chiffre relatif aux
denrees achetees par les consommateurs est probablement d'environ 30 p.
100 et iI est sans doute plus eleve en ce qui concerne l'outillage et les biens
de production achetes par les fabricants.'

I En 1948, lee Canadien. ont irnporte environ 36 p, 100 de. machine. et de l'outlllage qu'Ils ont achetes, Voir
chapitre 6, La eurabondance de. placement•.
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On s'en ressent beaucoup, car les Canadiens ont besoin d'une grande
variete de produits provenant de l'etranger. Presque toutes les usines du
pays doivent compter, dans une certaine mesure, sur les importations de
combustibles, de marchandises et de machines. Par consequent, Ie consom
mateur se ressent non seulement des changements de prix des matieres
importees entrant dans la fabrication d'articles qu'il achete au pays, mais
aussi des changements qui surviennent it l'etranger it l'egard du prix des
prcduits finis qui sont importee,

La liste des articles que Ie Canada achete it l'etranger est si longue
et variee que nous mentionnerons seulement les plus importants. Par exem
pIe, le Canada a importe 90 p. 100 du petrole utilise au pays en 1947. Les
deux tiers du charbon employe au Canada, y compris l'anthacite, sont aussi
importee. II en est de meme de tout Ie coton et d'une grande partie de la
laine, elements les plus importants qui entrent dans la confection des vete
ments canadiens. Nos importations comprennent aussi, en hiver des fruits
et des legumes frais, et des agrumes toute l'annee durant, ainsi qu'une
multitude de produits ouvres, depuis les automobiles et leurs pieces jus
qu'aux machines electriques au mecanisme complique, Tous ces articles
repondent it nos habitudes de consommation et servent it la fabrication de
produits canadiens.

INFLUENCE DU PRIX DES EXPORTATIONS

Si l'augmentation du prix des importations tend it faire monter les
prix canadiens, Ie prix de vente des marehandises canadiennes it l'etranger
peut aussi exercer une attraction dans Ie meme sens.

La hausse du prix des importations fait monter immediatement et
directement les prix au pays. Dans une certaine mesure, Ie prix des expor
tations produit Ie meme effet. Nous en avons eu recemment un excellent
exemple quand Ie gouvernement a supprime, en aout 1948, l'interdiction
des exportations de bestiaux et de viande de boeuf it destination des Etats
Unis. Comme on s'attendait it cette mesure, les prix ont commence de
grimper quelques semaines plus tot et ont continue de monter apres la
suppression de l'embargo, jusqu'a ce qu'ils atteignent Ie niveau americain.
M. J. S. McLean, de la Canada Packers Limited, a signale que les prix du
boeuf et du pore au pays ont augrnente proportionnellement it eeux des
exportations des le relevement des prix relatifs aux contrats avec Ie
Royaume-Uni, Ie 5 janvier 1948.1

Mais comme la majorite des articles que Ie Canada produit aux fins
des exportations se limitent it quelques marchandises dont la vente est
plutot restreinte au pays, l'effet direct du prix des exportations n'est
probablement pas aussi considerable que eelui du prix des importations.

L'effet du prix des exportations sur les prix canadiens peut aussi
varier plus facilement que l'effet du prix des importations. Afin de proteger
l'economie canadienne contre la hausse du prix des importations, il faut
verser des subventions. De meme, si l'on veut parer it la hausse du prix

1 Temoignages, Cornite special des prix, fascicule nO 43, page 47.
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des exportations, il faudra les interdire afin d'eviter que la demande de
l'etranger vienna epuiser les approvisionnements domestiques; on peut
egalement recourir a des marches massifs a l'egard desquels on fixera Ie
prix d'exportation a un niveau inferieur au cours mondial. En outre, on
peut reglementer a la fois les prix et les exportations.

Les prix d'exportations sont moins susceptibles de suivre de pres les
prix americains que ne Ie sont les prix d'importation, etant donne que
nous exportons aux Etats-Unis moins que nous importons de ce pays et que
les Etats-Unis achetent au Canada surtout du papier-journal et de la pate
de bois, dont l'influence directe sur Ie niveau des prix canadiens est relati..
vement faible. Cependant, comme Ie Canada a cherche, au cours de l'annee
ecoulee, a accroitre ses exportations aux Etats-Unis et a varier davantage
les produits qu'il y vend, il en est resulte un rapport plus etroit entre les
prix de nos exportations et Ie niveau des prix aux Etats-Unis.

INFLUENCE INDIRECTE DES PRIX DE L'EXTERIEUR

II n'est pas certain que le rapport etroit entre les mouvements des prix
au Canada et aux Etats-Unis resulte uniquement de l'echange de marchan
dises entre ces deux pays. D'autres facteurs moins evidents sont en cause.
Par exemple, il n'est pas necessaire d'expedier des marchandises outre
frontiere pour faire concorder les prix dans les deux pays. II suffit parfois
que l'echange de marchandises soit possible.

En plus de l'augmentation directe resultant des prix plus eleves a
l'etranger al'egard des produits exportes, du fait que les exportateurs cana
diens cherchent chacun de leur cote a obtenir les elements necessaires a la
production, il est resulte une augmentation des salaires et du prix des
materiaux dans l'industrie en general. C'est ainsi que Ie prix stipule dans
Ie contrat visant la vente de fromage a la Crande-Bretagne a influe sur
le prix du beurre vendu exclusivement au Canada. Les effets indirects des
prix d'exportation plus eleves correspondent, dans Ie domaine des impor
tations, a l'effet qu'ont les prix plus eleves sur les demandes d'augmenta
tions de salaires; celles-ci ont des repercussions secondaires sur l'ensemble
des prix. Ces effets indirects correspondent aussi a la repercussion de la
hausse des prix des importations sur les prix de denrees analogues produites
au pays.

La proximite est un autre imponderable qu'il ne faut pas oublier,
L'influence americaine se fait sentir dans tous les domaines de la vie
commerciale et economique du Canada. Le cours des valeurs canadiennes a
tendance a suivre celui de New-York. Les periodiques et journaux d'affai
res americains comptent un grand nombre d'abonnes au Canada. II y a un
autre facteur encore plus important. En raison de l'interdependance de
l'industrie dans les deux pays, une grande partie de I'industrie et de la
main-d'oeuvre canadiennes est assujettie a la surveillance et a la direction
americaines, Souvent, les decisions concernant les prix et la Iigne de con
duite des filiales canadiennes emanent de la societe mere aux Etats-Unis.
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Au cours de sa deposition, M. W. C. Brown, de la United Shoe Machine
ry of Canada, Limited, a re,vele que les prix fixes par la societe mere pour
la location de machines aux Etats-Unis s'appliquaient egalement au Canada.'

LE TAUX DU CHANGE

Jusqu'ici nous avons vu comment les prix etrangers influent sur les
prix canadiens, sans tenir compte du fait que les prix etrangers sont repre
sentes en monnaie etrangere, alors que les prix canadiens sont exprimes en
dollars canadiens. Le taux du change etablit Ie rapport entre les deux,
c'est-a-dire le taux auquel la devise etrangere peut etre transformee en
monnaie canadienne, ou inversement.

Avant 1939, le change de la monnaie canadienne a l'etranger n'avait
jamais ete l'objet d'une reglementation directe, La Commission de controle
des changes etrangers fut instituee par un arrete du Conseil, en date du 16
septembre 1939, qui fut remplace par la Loi du controls des changes etran
gers, Ie 1e r janvier 1947. Voici comment le but du controls des changes
etrangers a ete defini:

"Le but du controls des changes etait d'assurer la stabilite du
change et de conserver la provision de dollars des Etats-Unis au
Canada pour les besoins essentiels civils et militaires, en faisant en
sorte qu'elle ne soit pas dissipee pour des fins non essentielles,
notamment l'exportation de capitaux.'?

Ainsi l'etablissement d'un taux de change fixe devint partie de la
poIitique du gouvernement et la Commission de controls des changes etran
gers fut chargee d'en assurer l'application. La Commission prit possession
de tous les avoirs en devises etrangeres de la Banque du Canada et de
certains avoirs etrangers des banques it charte, Ces dernieres ne pou
vaient plus traiter independernment en devises etrangeres et devinrent
simplement les agents de la Commission.

Les taux de change auxquels des marches peuvent etre traites au
Canada sont prescrits par Ie gouverneur en conseil, sous l'empire de la Loi
de contr6le des changes etrangers. La Commission de controle achete et
vend les devises etrangeres aux taux ainsi fixes.

Le 15 septembre 1939, lors de l'etablissement du controle des changes,
Ie dollar canadien se trouvait en moins-value de 10 p. 100 par rapport au
dollar des Etats-Unis. Ce taux s'est maintenu jusqu'au 6 juillet 1946, alors
que le dollar canadien fut mis au pair du dollar americain, II y est encore
au moment ou'ce rapport est redige,

La Loi de controle des changes etrangers et les reglements de la Com
mission approuves par le gouverneur en conseil sous l'empire de cette loi
n'autorisent pas la Commission it imposer des restrictions sur Ie transfert
international de marchandises. En ce qui concerne les exportations, la
Commission a pour mission de s'assurer que le paiement d'au moins la

1 Ternoignages, Commission royale d'enquete sur les prix, fascicule n? 14, pages 18-21-
2 Rapport de la Commission de controle des changes etrangera au ministere des Finances, Ottawa, mars 1946.
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valeur raisonnable des marchandises avec les devises designees par Ie gou
verneur en conseil comme etant acceptables, est effectue en dedans de six
mois apres l'exportation des marchandises. Pour les importations, la
Commission est chargee de s'assurer que le paiement ne depasse pas la
valeur raisonnable des marchandises et qu'il est eff'ectue dans la monnaie
designee par le gouverneur en conseil it cet effet. En ce qui coneerne les
changes internationaux de services, Ie principal role de la Commission
consiste it appliquer la politique du gouvernement relativement it la reduc
tion des depenses des Canadiens voyageant it l'etranger.

A notre sens, la principals raison economique d'une politique de regle
mentation des changes, par contraste avec Ie change libre, reside dans Ie
problema des transferts de capitaux. II est fort possible qu'un taux de
change, qui s'equilibre par la balance courante des paiements, se ressente
sensiblement de transfert de capitaux importants et subits. Par exemple,
it supposer que Ie taux du change entre dollars americains et canadiens soit
au pair, le desir subit de sortir des capitaux du Canada deprecierait consi
derablement la devise canadienne et cela pourrait avoir de graves resultats
pour le commerce exterieur et toute l'economie.

Pour juger en connaissance de cause et de facon raisonnable la politi
que reelle, qui comporte aussi l'adhesion du Canada it la Caisse monetaire
internationale, il faudrait etre au fait de questions de change qu'on ne
pouvait pas raisonnablement compter nous voir obtenir. En verite, Ie sujet
constitue it lui seul tout un champ de recherches. Par consequent, pour
notre analyse, nous avons du nous baser sur l'existence d'une reglementa
tion des changes.

II convient de se demander s'il serait possible de modifier ces taux
de maniere it neutraliser l'effet de la hausse des prix it l'etranger, surtout
aux Etats-Unis.

Que serait-il arrive si, it mesure que les prix montaient aux Etats-Unis,
la Commission de controle du change etranger avait decide de vendre les
dollars americains it un prix proportionnellement inferieur ? En general,
le prix des importations serait reste it peu pres au meme niveau. Bien que
les exportateurs eussent touche une plus forte somme en dollars ameri
cains, la valeur correspondante en dollars canadiens aurait ete it peu pres
la meme.' Comme resultat, la demande d'importations aurait ete plus forte
et les exportations auraient diminue. En d'autres termes, la demande cou
rante de devises etrangeres aurait eu tendance it s'accroitre et les disponi
bilites auraient baisse.

Par consequent, it moins que cette ligne de conduite relative au change
eut ete accompagnee d'un fleehissement simultane de la demande de mar
chandises provenant de l'etranger ou d'une augmentation simultanee d'ap
provisionnements destines it l'exportation, ou d'autres changements propres
it contrebalancer l'effet de l'abaissement du taux de change, nos reserves
de devises etrangeres se seraient epuisees plus rapidement.

1 Les exploitants de mines d'or, qui vendent a un prix fixe en dollars americains, auraient touche moins en dollars
canadiens.
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On peut done conclure que la modification du taux de change en vue
de contrebalancer la hausse des prix a. l'etranger a des effets tres
restreints. En fin de compte, le taux du change ne peut pas etre modifie
en vue d'attenuer les hausses de prix a. l'etranger sans tenir compte de
l'effet que cela peut avoir sur la balance des paiements et les reserves de
devises etrangeres.

EFFETS DE LA DEVALORISATION

Au debut de la seconde Guerre mondiale, le Canada se trouvait dans
une position peu enviable. II devait importer de fortes quantites de mar
chandises des Etats-Unis, pays non belligerent; en meme temps, il pre
voyait qu'il ne pourrait obtenir le paiement suffisant en especes des
marchandises et des denrees alimentaires vendues a. ses clients habituels
outre-mer, qui etaient en guerre, II devint alors evident qu'il y aurait
penurie de dollars americains ; c'est pourquoi quelques heures a. peine apres
l'entree en guerre du Canada on a institue les reglements visant Ie change
etranger en vue de conserver nos gains et nos reserves de dollars ameri
cains don't Ie volume etait restreint. Le dollar canadien a eM stabilise a.
un taux inferieur de 10 p. 100 a. la valeur paritaire du dollar americain, On
a abaisse de 10 p. 100 la valeur de la livre sterling par rapport a. sa valeur
paritaire anterieure a. l'egard du dollar canadien et de 20 p. 100 relative
ment au dollar americain.

Des octobre 1939, l'indice canadien des prix de gros excedait de 10 p.
100 celui du mois d'aofit. L'augmentation etait assez bien repartie sur les
vivres, les matieres premieres et les produits ouvres, bien que la hausse du
prix des vivres puisse etre attribuee aussi bien a. la demande de cereales
canadiennes a. l'etranger qu'a l'augmentation du cofrt d'aliments importes
des Eta:ts-Unis. L'augrnentation de l'indice des matieres premieres et des
produits partiellement ouvres resulte sans doute du fait que les prix etablis
en dollars americains, a. l'egard du papier-journal et des metaux vils, sont
demeures les memes et ont augmente dans certains cas, poussant les prix
canadiens a. monter en proportion du rendement accru, en dollars cana
diens, des exportations. Somme toute, il semble evident que la devalorisa
tion du dollar canadien vis-a-vis celui des Etats-Unis a contribue, dans une
large mesure, a. faire monter les prix de gros au Canada, bien que l'aug
mentation dans Ie prix des marchandises et des vivres canadiens puisse
etre egalement attribuable, en partie, a. la hausse generals des prix aux
Etats-Unis et dans les autres pays.

EFFET DE LA REGLEMENTATION DES PRIX

La reglementation des prix au Canada, a. l'automne de 1941, a abaisse
l'ecart survenu entre les indices lors de la devalorisation du dollar cana
dien. La hausse plus rapide des prix aux Etats-Unis a cesse quand l'Office
of Price Administration a etabli sa reglementatiou en 1942; pendant le
reste de la guerre, l'ecart entre les deux indices est demeure a. peu pres au
meme niveau qu'en 1942.1 Du mois d'octobre 1941 au mois d'aofit 1945,

1 Voir chapitre 2, La courbe des prix et du revenu national.
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l'indice des prix de gros au Canada a passe de 119.3 it 134.9, augmentation
qui correspondait it peu pres it la hausse de l'indice des prix de gros aux
Etats-Unis, qui s'est accru de 114.6 it 131.1, au cours de la merne periode,

II y avait une plus grande difference entre les indices du cout de la
vie. Du mois d'aofrt 1939 au mois d'octobre 1941, l'indice du cout de la vie
au Canada a passe de 100.8 it 115.5; il n'a ensuite augments que de cinq
points jusqu'en aofrt 1945. Aux Etats-Unis, l'indice des prix de detail
a passe de 98.6 it 109.3 au cours de la meme periode, alors qu'en aout 1945,
il atteignait 129.3.

Nous constatons que la difference du mouvement des indices entre les
deux pays etait due surtout aux facteurs suivants:

(a) certains elements constitutifs de l'indice canadien n'etaient guere
atteints par les prix de l'etranger ; mentionnons entre autres les
loyers, les services de transport, l'electricite et les soins medicaux,
qui etaient soumis it la reglementation et n'ont augments que lege
rement durant la guerre. (Les loyers, Ie combustible et l'eclairage,
les divers frais de transport, les soins personnels, les amusements
et l'assurance, dont l'ensemble represents 48 points de l'indice, n'ont
augmente que de 8 p. 100 pendant la guerre, tandis que les vivres
et les veternents ont augmente de 35 et de 22 p. 100 respectivement) ;

(b) les principales denrees figurant it l'indice du cout de la vie, les
vivres et les textiles, faisaient l'objet de fortes subventions de la
part du gouvernement canadien, qui favorisait directement les im
portations et reglementait les exportations;

(c) regle generale, la reglementation etait plus efficace au Canada
qu'aux Etats-Unis.

REsUME DE L'EXPERIENCE DU TEMPS DE GUERRE

Si l'on tient compte de l'experience du Canada pendant la guerre, il
est difficile de determiner quelle part de merits, pour ce qui est de la
stabilisation des prix au Canada, revient au programme de reglementation
de prix et de subventions du gouvernement et quelle part resulte du fait que
les prix aux Etats-Unis ont ete maintenus it un niveau raisonnable au cours
de cette periode, L'indice canadien des prix de gros etait it peu pres au
meme niveau que celui des Etats-Unis au debut de la guerre, mais it la fin
des hostilites il etait de trois it quatre points plus eleve que ce dernier.
Si les prix canadiens ont augmente moins qu'on l'aurait cru en raison de
l'ecart entre la valeur du dollar canadien et celui des Etats-Unis, c'est peut
etre parce que la reglementation et Ie programme fiscal etaient plus effi
caces au Canada; cependant, si les prix americains avaient augrnente
davantage, il en aurait probablement ete de merne it l'egard des prix
canadiens.

L'ecart plus considerable entre les indices du cofrt de la vie pendant la
guerre laisse supposer que les efforts du gouvernement dans ce domaine



ELEMENTS EXTERIEURS INFLUANT SURLE NIVEA U DES PRIX A U CANADA 115

ont eu plus de succes, Le fardeau resultant de l'augrnentation du prix des
denrees importees a ete, a force de subventions, reparti sur l'ensemble de
la p,opulation au lieu d'atteindre uniquement les gens a petits revenus.

EFFET DE LA DEBACLE DE L'OPA SUR LES PRIX AU CANADA

Ce n'est qu'a l'ete de 1946, alors que les Etats-Unis ont aboli les
restrictions imposees par l'OPA, qu'on a pu se rendre compte reellement
si Ie niveau des prix au Canada pouvait rester independant des augmenta
tions survenant aux Etats-Unis et ailleurs, Les graphiques revelent que
l'indice des prix de gros aux Etats-Unis a augrnente plus rapidement de
mai 1946 a mars 1947 qu'en toute autre periode, L'indice general a aug
mente de 137.7 en mai it 154.7 en juillet ; il a ensuite passe a 166.4 en
octobre, a 174.8 en decembre et 185.5 en mars 1947, c'est-a-dire une aug
mentation totale de 47.8 points ou de 35 p. 100. Au cours de la meme
periode, l'indice des prix de detail aux Etats-Unis a augrnente de 19 p. 100,
alors qu'au cours des sept annees precedentes l'augmentation globale avait
ete d'environ 32 p. 100. Bien entendu, cet indice etait assujetti a l'influence
de certains facteurs qui tendaient a maintenir la hausse de l'indice canadien
du cout de la vie inferieure a celle des prix de gros. Par exemple, les loyers
etaient encore reglementes, le prix de l'electricite etait ferme et les services
de transport n'avaient pas encore ete atteints par la hausse du prix de la
main-d'oeuvre et des materiaux,

Pour la premiere fois au cours de cette periods de dix mois (rnai 1946
a mars 1947), les deux indices canadiens se sont considerablement ecartes
de la tendance americaine, L'indice des prix de gros n'a augrnente que de
10 p. 100 et la plus grande partie de la hausse est survenue au cours du
premier trimestre de 1947. L'indice du cout de la vie a augments de moins
de 6 p. 100.

S'il est vrai que les prix americains ont une grande influence sur les
prix canadiens, comment se fait-il qu'un ecart si considerable soit survenu
en si peu de temps? II est peu probable que cette divergence resulte d'un
seul facteur, bien que les dispositions prises par le gouvernement canadien
afin d'attenuer l'effet de l'augmentation rapide des prix americains en
soient sans doute largement la cause.

MESURES DU GOUVERNEMENT VISANT A NEUTRALISER L'EFFET

DE LA HAUSSE DES PRIX AUX ~TATS-UNIS

Le gouvernement a eu recours a trois moyens en vue de neutraliser
l'effet de la hausse des prix aux Etats-Unis: (i) il a hausse la valeur du
dollar canadien au pair du dollar des Etats-Unis; (ii) il a maintenu la re
glementation des prix et les subventions a l'egard des produits canadiens
et importes ; et (iii) il a maintenu l'interdiction des exportations de pro
duits dont il y avait rarete,

En 1939, lorsqu'on a abaisse de 10 p. 100 la valeur exterieure du
dollar canadien par rapport a celle du dollar americain, Ie besoin de prote
ger le niveau des prix au Canada contre l'influence des prix aux Etats-Unis,
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n'etait qu'un facteur d'importance secondaire. Le principal facteur avait
alors ere la cessation imminente du commerce atlantique trilateral, qui
avait jusqu'alors permis au Canada d'acquitter ses engagements envers
les Etats-Unis grace a ses exportations au Royaume-Uni, en Europe et
dans la zone sterling.

Toutefois, lorsqu'a ete retablie la parite du dollar en juillet 1946, on
n'avait sans doute pas prevu la penurie de dollars dont la gravite a atteint
son paroxysme seize ou dix-sept mois plus tard; si les autorites l'ont
prevue, elles ont probablement estime qu'elle ne se rapportait pas neces
sairement au problems immediat de la hausse des prix. Le gouvernement
a alors signals que

"en raison de la difference marquee survenue entre Ie niveau gene
ral des prix au Canada et celui des Etats-Unis, il se voyait force de
modifier Ie taux du change ou de relever graduellement, a mesure
qu'il supprimerait la reglementation, Ie regime canadien des prix
de vente et de revient, afin de Ie retablir a peu pres au niveau
americain, plus 10 p. 100."

Comme deuxieme mesure visant a neutraliser l'effet de l'accroissement
des prix aux Etats-Unis sur l'economie canadienne (et afin de tenir en
echec les elements inflationnistes latents au pays), le gouvernement a
decide de supprimer la reglementation plus lentement qu'il ne se l'etait
d'abord propose.

A bonne heure apres la cessation des hostilites, s'amorca une evolution
si favorable des prix que Ie gouvernement adopta au debut de 1946 des
mesures preliminaires a la suppression de la reglementation. Lorsque la
tendance des prix aux Etats-Unis est devenue apparente, Ie gouvernement
a modifie son programme et, au lieu d'abolir rapidement les rouages de la
reglementation des prix et de supprimer les SUbventions, il a conserve les
restrictions visant un grand nombre d'aliments essentiels, de materiaux
et de denrees de consommation. Pour ce qui est des subventions, voici ce
qu'en disait Ie ministre des Finances dans la declaration deja mentionnee :

"Le changement apporte dans la politique des prix a l'importation
n'influe en rien sur les importations des matieres qui servent au
calcul du niveau d'existence et qui jouissent actuellement des sub
ventions. II se peut que nous sentions la necessite de majorer ces
subventions, bien que ce soit Ie desir du Gouvernement de reduire
jusqu'a les faire disparaitre toutes les subventions de temps de
guerre de cette nature. II en sera de meme de certaines subventions
domestiques importantes."

Comme troisieme moyen visant a neutraliser l'effet de la hausse
des prix a l'etranger, Ie gouvernement a reglemente les exportations, les
assujettissant a un regime de permis. Cette mesure a empeche les prix
eleves du marche d'importation de priver Ie marche domestique de denrees
essentielles ou rares ce qui en aurait fait monter les prix. Parmi les produits
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vises, mentionnons: le bois de construction, les viandes, les cereales, les
engrais et plusieurs produits d'acier.

Outre les restrictions visant directement les exportations, les marches
conclus avec la Grande-Bretagne pour la vente de fortes quantites de vivres,
de metaux vils et de bois de construction, la plupart du temps a des prix
quelque peu inferieurs aux cours mondiaux, servaient de norme aux prix
de ces denrees sur le marche canadien, etablissant souvent un plafond aussi
bien qu'un prix minimum.

TAUX DE L' ACCROISSEMENT DU PRIX DES IMPORTATIONS

Deux evenements plut6t fortuits sont venus aider les efforts du gou
vernement visant a neutraliser l'effet de l'accroissement des prix aux
Etats-Unis durant les premiers mois qui suivirent l'abolition de l'OPA.
Les prix des principales importations en provenance des Etats-Unis ont
augmente sensiblement moins, au cours de la periode de dix mois s'etendant
de mai 1946 a mars 1947, que l'indice general des prix de gros aux Etats
Unis, La liste suivante de produits donne une idee de ces augmentations;
les calculs se fondent sur l'indice americain des prix de gros relatifs a
chacun des produits mentionnes,

TABLEAU N° 14

INDICE AMERICAIN DES PRIX DE GROS DE CERTAINS PRODUITS
(augmentation dans les prix de gros des Etats-Unis)

mai 1946 a mars 1947

Pourcentage

Indice general des prix de gros aux Etats-Unis

Textiles
Charbon - bitumineux
Charbon - anthracite
VMements
Produits du petrole
Vehicules automobiles
Instruments aratoires
Acier de construction
Metaux et produits metalliques
Fer et acier

Source: Standard and Poor's--United States Wholesale Index.

36

28
15
10
11
29
32
15
6

28
20

Le second evenement favorable du point de vue de la stabilisation des
prix est le fait que, durant cette periode, l'ensemble des prix des exporta
tions n'a augmente que de 14 p. 100, ce qui a aide a eviter la hausse des
prix domestiques sur lesquels Ie prix des exportations avait une influence
quelconque. Cependant, cette faible augmentation resulte, dans une cer
taine mesure, de la stabilite du prix des denrees faisant l'objet des contrats
britanniques mentionnes plus haut.

L'augmentation de 8 p. 100 dans l'indice du cofrt de la vie survenue
au cours de ces dix mois n'est pas disproportionne au mouvement anterieur
de l'indice, car la stabilite du prix des services, des loyers, au combustible,
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de I'electricite et d'autres articles a servi a amoindrir l'effet de la hausse
plus accentuee survenue a l'egard du prix des meubles, des vetements et
des vivres. II y avait un decalage semblable entre l'indice des prix de detail
aux Etats-Unis et l'indice des prix de gros, qui ont augrnente de 19 et 36
p. 100 respectivement.

AUGMENTATION RAPInE DES PRIX CANADIENS EN 1947

Au cours des douze mois qui ont suivi avril 1947, l'indice canadien des
prix de gros a augmente de 25 p. 100 par rapport au chiffre du mois de
mai 1946, tandis que l'indice americain correspondant ne s'est accru que
de 10 p. 100. En avril 1948, l'indice americain des prix de gros n'excedait
que de 5 p. 100 l'indice canadien, comparativement a 20 p. 100 en decembre
1946, alors que l'ecart entre les deux indices etait a son maximum. En
octobre 1948, pour la premiere fois depuis juin 1946, l'indice canadien,
qui atteignait 206.5, excedait celui des Etats-Unis, qui etait de 204.7.

Le problema de la relation entre les prix canadiens et americains tourne
autour de la hausse survenue au Canada en 1947 et 1948. Aurait-on pu
maintenir le niveau des prix? Les elements tendant a rapprocher le niveau
entre les deux pays etaient-ils si puissants qu'on ne pouvait aucunement
en enrayer l'influence, sans donner lieu a une intervention de l'Etat incom
patible avec Ie fonctionnement d'une economie libre en temps de paix? C'est
affaire d'opinion, car tous n'ont pas la merne idee d'une economie libre.
Toutefois, il aurait certes fallu une tres grande intervention de la part de
l'Etat. Quand le president de la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre, M. K. W. Taylor, a comparu devant le Comite special
d'enquete sur les prix, il a exprime l'avis suivant:

"Les prix canadiens ne peuvent s'isoler de ces forces externes si ce
n'est par un systeme elabore et continu de restrictions d'exportation
au moyen de licences et de permis ou grace a un monopole exerce
par le gouvernement sur la vente; aussi par un systeme tres com
plique de subventionset d'allocations d'importation et un monopole
exerce par le gouvernement sur les achats."!

Ces subventions et cette reglementation auraient pu etre motivees si
l'on avait prevu que les prix it l'etranger baisseraient prochainement de
maniere a correspondre aux prix du Canada. Cependant, il n'y avait rien
de certain a ce sujet; Ie fait est qu'en fevrier 1949, les prix de I'etranger
ne se rapprochent pas encore de ce niveau.

LA PENURIE DE DO~LARS EN 1947 ET 1948

L'apparition du probleme relatif aux dollars a grandement influe sur
la politique economique du gouvernement en 1947. Les methodes adoptees
par le gouvernement canadien en vue de neutraliser la hausse des prix

1 T6molllI18ges, Comite spkial des prix, fascicule nO 1, page 61.
• Automne 1948.
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etaient susceptibles de nuire a notre balance commerciale a l'egard des
Etats-Unis. Le relevement de la valeur de notre dollar en vue de neutraliser
la hausse des prix aux Etats Unis n'a certes pas ameliore notre balance
commerciale, mais reste a savoir si cette mesure l'a empiree, Neanmoins,
l'effet combine de la valorisation et des subventions qui restaient en vigueur
a l'egard de certains articles importes, a sans doute favorise l'importation
d'une plus grande quantite de marchandises. Bien que les importants con
trats de vivres avec la Grande-Bretagne aient quelque peu aide a empecher
la hausse des prix au Canada, ils nous empechaient de vendre ces denrees
aux Etats-Unis en echange de dollars americains,

Le probleme des dollars s'accentuait a mesure que l'annee 1947 avan
~ait, rendant plus evident le conflit fondamental entre la reglementation
des prix et le besoin d'ameliorer nos provisions de dollars americains. Si
l'on maintenait le bas niveau des prix des importations en provenance des
Etats-Unis, les gens chercheraient a en importer davantage; si, au con
traire, on relachait les restrictions, les consommateurs se trouveraient en
mauvaise passe. II n'y avait apparemment pas de juste milieu. A la fin, la
penurie de dollars a relegue la question des prix a l'arriere-plan, Depuis le
mois de novembre 1947, chaque fois qu'il y eu conflit entre les deux ques
tions, celIe de la penurie de dollars a pris habituellement le dessus. L'inter
diction des importations en provenance des Etats-Unis et des pays figurant
dans l'annexe pertinente a entrains la hausse du prix des denrees sembla
bles produites au Canada. Le contingentement des importations de textiles
des Etats-Unis a force les grossistes et les fabricants a s'approvisionner
au Royaume-Uni ou les etoffes sont plus dispendieuses. Les taxes dites
d'austerite avaient pour objet de diminuer la consommation des produits
dont une partie importante provenait des Etats-Unis, en relevant leurs prix.
Le Canada achetait aux Etats-Unis parce que les produits s'y vendaient
moins cher ou parce qu'on ne pouvait les obtenir ailleurs. Le fait de changer
cet etat de choses signifiait qu'il faudrait s'approvisionner ailleurs ou
avoir recours aux succedanea. L'accroissement de nos exportations aux
Etats-Unis faisait monter au Canada le prix de ces memes produits. Par
exemple, la levee de !'interdiction des exportations de bestiaux et de viande
de boeuf a eu cet effet. La mesure a amene un grand nombre de dollars
americains au pays, le revenu des cultivateurs a augmente, mais, d'autre
part, l'indice du cofrt de la vie a grimpe de trois points environ.

EFFETS DE L'EXCEDENT DE NOTRE BALANCE DE COMPTES EN 1948

Le programme qui avait pour objet d'ameliorer la balance commerciale
du Canada a l'egard des Etats-Unis nous a valu un excedent appreciable
dans notre compte courant de balance des paiements (de 400 a 500 millions
comparativement a moins de 50 millions en 1947). Un tel surplus a des
effets inflationnistes. La production de marchandises destinees a l'expor
tation cree un revenu; si l'on n'importe aucune denree ou aucun service
pour compenser ces exportations, le revenu disponible excedera la valeur
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marchande des denrees disponibles pour la consommation aux prix courants
du marche,

Les effets monetaires d'un excedent d'exportations nous montrent
aussi l'envers de la medaille, A l'epoque de l'etalon-or, un excedent de notre
balance de paiements nous aurait amene une affluence d'or, accroissant la
valeur de base de la monnaie et entrainant la hausse des prix. En theorie,
cet etat de choses diminuerait la demande de nos produits a l'etranger et
tendrait a equilibrer notre balance de paiements. Aujourd'hui, au Canada,
Ie surplus d'exportations est finance en grande partie par les prets ou les
avances consentis par Ie gouvernement aux pays etrangers ou par l'accu
mulation d'or et de dollars americains par la Commission de controle du
change etranger. Ces methodes ont le meme effet: utiliser les fonds accu
mules au moyen des surplus budgetaires du gouvernement. Ainsi l'effet
deflationniste se trouve neutralise par l'excedent de la balance de paie
menta; autrement Ie gouvernement devrait obtenir les fonds necessaires au
moyen d'emprunts.

n importe de signaler qu'au point de vue de l'influence inflationniste,
un excedent dans la balance des paiements entre dans la meme categoric
que les investissements en biens-capitaux, II retire de la circulation certains
produits disponibles pour la consommation, sans diminuer Ie revenu resul
tant de leur production.

TABLEAU N° 15

AVANCES CONSENTIES AUX PAYS ETRANGERS EN VERTU DE LA LOI SUR
L'ASSURANCE DES CREDITS A L'EXPORTATION ET DE LA LOI

SUR L'ACCORD FINANCIER AVEC LE ROYAUME-UNI

(en millions de dollars)

(par annee civile)

1945 1946 1947 1948 Total

Pays beneficiant des credits
d'exportation:

Belgique 18.0 33.0 16.0 1.0 68.0

Chine - 16.5 16.2 18.4 51.0

Tchecoslovaquie 0.7 3.2 8.2 4.3 16.3

France - 143.8 54.6 43.8 242.2

Pays-Bas 25.0 35.4 44.2 14.2 118.9

Banque des Indes neerlandaiees 0.6 4.8 4.6 5.0 15.0

Norvege 6.2 10.2 3.6 3.4 23.3

U.R.S.S. 2.5 0.4 0.02 - 2.9

Totaux 53.0 247.3 147.42 90.1 537.6

Royaume-Uni - 540.0 423.0 52.0 1,015.0

Grands totaux 53.0 787.3 570.42 142.1 1,552.6

Source: Ministere des Finances, Ottawa.
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INFLATION RESULTANT DE PRETS ET DE CREDITS

Nous avons signale le rapport entre les avances et les prets consentis
aux pays etrangers et l'excedent de la balance des paiements. Ces avances
et ces prets etaient si considerables qu'il convient de leur accorder une
attention particuliere. Un temoin les a meme inclus parmi les causes impor
tantes de la hausse des prix au Canada.'

On constatera, d'apres ce tableau, que les avances consenties aux pays
etrangers s'elevaient it 53 millions en 1945, it 787 millions en 1946, it 750
millions en 1947 et it 142 millions en 1948. Bien que les sommes puisees
it meme ces credits par les pays en cause ne correspondent pas exactement
au mouvement des marchandises, en 1946 on imputait sur ces avances
environ le tiers des exportations totales (un peu moins du quart de l'en
semble des credits figurant aux comptes courants). En 1947, environ 20
p. 100 des exportations (ou 15 p. 100 de 1'ensemble des credits) etaient
imputables sur ces avances. En outre, durant la meme periode, le Canada
a accorde des secours d'ordre militaire et a contribue it 1'UNRRA, aux
organismes qui lui ont succede et it l'Organisation internationale pour les
refugies, son apport s'elsvant it quelque 275 millions de dollars.

n est evident que sans ces exportations le revenu canadien aurait baisse
suffisamment pour enrayer, dans une certains mesure, la tendance it 1'in
flation; les regions d'ou provenait la plus forte quantite des produits pri
maires finances it meme ces credits auraient ete les premieres et les plus
durement atteintes par 1'influence deflationniste, Cependant, pour ce qui
est de 1946 et 1947, il se peut que 1'absence de credits n'ait pas eu de si
grandes repercussions sur les exportations qu'on pourrait le croire it pre
miere vue. Nous aurions pu vendre au comptant aux Etats-Unis ou it
l'Amerique latine certains produits que nous vendions it credit it 1'Europe.
Dans certains cas, les besoins des pays europeens etaient si pressants qu'ils
auraient achete les marchandises it meme leurs reserves qui s'epuisaient
rapidement, plutot que de s'en passer. II y aurait eu quand meme des
produits d'importation que 1'on n'aurait pas pu vendre. De ce point de vue,
les credits ne peuvent etre consideres comme inflationnistes que dans la
mesure ou ils ont facilite l'exportation de denrees qu'on n'aurait pu vendre
autrement.

D'autre part, si Ie Canada avait exige et obtenu qu'on Ie paie "rubis
sur l'ongle" durant les annees qui ont suivi immediatement la guerre, il
aurait eu plus de dollars americains pour acheter aux Etats-Unis, augmen
tant ainsi les approvisionnements disponibles au pays et elcignant le
besoin de restreindre les importations.

Meme si les prets et les credits accordes aux pan etrangers tendaient
it 'creer de 1'inflation, cela ne signifie pas que le Canada n'aurait pas du
aider les pays dans Ie besoin. Nous sommesenclins it partager l'opinion
emise par M. Forsey, du Congres canadien des metiers et du travail, qui
affirme que "non seulement Ie devoir mais encore l'interet economique

1 Ternoignages, Cornite special des prix, fascicule n" I, page 59.
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et politique ultime nous commandaient de fournir ces prets et cette aide."!
Cependant, S1 la decision d'aider ces pays etait motivee, il en est quand
meme resulte une demande accrue sans augmentation des approvisionne
ments, ce qui a donne lieu a une pression inflationniste. A cet egard, les
avances et les prets consentis a l'etranger sont analogues a des investisse
ments au pays.

"Ces prets ont pour effet immediat l'expedition outre-mer de gran
des quantites de marchandises pour lesquelles le producteur ne reeoit
pas de paiement immediat, Les agriculteurs et travailleurs cana
diens qui produisent ces denrees sont payes en dollars canadiens
fournis par le gouvernement canadien, mais le Canada ne recoit
aucun flot de marchandises en retour dans lie moment pour balancer
ce pouvoir d'achat additionnel. L'effet de cette situation sur notre
economie dans son ensemble est de maintenir ou d'accroitre les
revenus canadiens, et, en meme temps, de reduire ou de retarder
I'expansion de l'approvisionnement des denrees dont l'achat permet
trait aux Canadiens de depenser leur revenu."2

AUTRES FACTEURS EN 1947 ET 1948

11 convient aussi de signaler que la hausse des prix des marchandises
importees qui, durant les premiers mois qui suivirent l'abolition de l'OPA,
etait restee inferieure a l'indice americain des prix de gros, s'est accentuee
et, dans la plupart des cas, la hausse survenue durant le dernier semestre
de 1947 et le premier semestre de 1948 etait superieure a celle de l'indice
des prix de gros. L'augmentation la plus considerable s'est produite a
l'egard des produits du petrole, principale importation du Canada en 1947.
Bien que 30 p. 100 de l'ensemble de nos importations provenaient de pays
autres que les Etats-Unis, Ie prix en etait fixe aux Etats-Unis, ou il aug
menta de 50 p. 100 d'avril 1947 a avril 1948.

Du 1er aout 1947 au 1er aout 1948, l'indice canadien du cout de la vie
a passe de 136.6 a 157.5, augmentation de 15 p. 100, tandis que l'indice
canadien des prix de gros s'est accru de 21 p. 100 durant la meme periode
et celui des Etats-Unis, de 10 p. 100. L'accroissement etait attribuable
dans une certaine mesure, a l'augmentation direete du cout des marchan
dises importees, mais aussi en partie a la suppression des subventions et a
la hausse du prix des produits domestiques qu'on avait soustraits a la
reglementation visant les exportations. On a egalement constate des
repercussions secondaires ou tardives a l'egard des services, bien que le
prix des lovers et de l'electricite soit reste a un niveau passablement stable.
Cependant, a mesure que les salaires et Ie cout des matieres premieres
augmentaient, Ie prix des frais de medecin et d'hospitalisation, des auto
mobiles et des tramways tendait a monter. II n'est pas certain qu'on puisse
attribuer directement toutes ces augmentations aux prix des importations

1 Ternoignages, Commission rovale d'enquete sur les prix, fascicule n" 40, page 29.
• Temolgnages, Comite special des prix, fascicule n" 1, page 59.
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et des exportations, mais on peut quand meme les imputer aux prix de
l'etranger dans la mesure oil ils ont contribue a la hausse des prix et des
salaires.

RESUME ET CONCLUSIONS

La mesure dans laquelle le mouvement des prix au Canada a corres
pondu a celui des Etats-Unis ne peut etre attribuee qu'a l'existence d'un
mecanisme quelconque qui transmet ces changements de prix d'un pays
a l'autre; comme l'economie americaine predomine, les prix canadiens, a
quelques exceptions pres, suivent ceux des Etats-Unis. Le mecanisme qui
imprime ce mouvement aux prix comporte plusieurs elements, dont Ie prin
cipal est l'influence profonde des importations provenant des Etats-Unis
sur la production et les marches canadiens. Les prix que touchent les
exportateurs canadiens tendent a avoir un effet semblable, quoique peut
etre moins direct, sur le niveau des prix au pays, etant donne la faible
consommation domestique de la plupart des principales marchandises d'ex
portation par rapport au volume de la production. Les effets directs et
indirects des prix des importations et des exportations sur le niveau cana
dien des prix sont accentues par les relations personnelles et commerciales
tres etroites qui existent entre Ie Canadaet les Etats-Unis. La plupart
des Canadiens sont d'avis que l'augmentation des prix aux Etats-Unis a
necessairement Ie merne effet au Canada, ce qui entraine souvent des deci
sions de nature a relever le niveau des prix canadiens. Une surabondance
de placements aux Etats-Unis touche forcernent l'economie canadienne.

n a ete demontre d'une maniere incontestable a la fin de 1946 que
l'intervention du gouvernement peut influer sur le mecanisme d'equilibre,
bien que des modifications moins importantes fussent survenues anterieu
rement, Lors de l'abolition de l'OPA aux Etats-Unis a l'ete de 1946. Ie
gouvernement canadien a pris des dispositions en vue de hausser la valeur
du dollar canadien, tout en maintenant dans une forme modifies les subven
tions et les restrictions du temps de guerre visant les prix et les
exportations. Les efforts du gouvernement visant a neutraliser l'augmen
tation des prix aux Etats-Unis furent facilites du fait que le prix des
importations a augmente moins rapidement que Ie niveau general des prix
aux Etats-Unis. Comme resultat, pendant quelques mois, il y eut un ecart
appreciable entre les prix du Canada et ceux des Etats-Unis. Cependant,
depuis le mois d'avril 1947, le niveau des prix au Canada a augrnente plus
rapidement qu'outre-frontiere. A l'heure actuelle, l'indice canadien des prix
de gros a atteint et depasse meme l'indice americain,

Le fait que le gouvernement a reussi a empecher l'augmentation des
prix au Canada, meme pendant une breve periode, alors que les prix grim
paient aux Etats-Unis, a pousse plusieurs personnes a conclure qu'il aurait
pu maintenin indefiniment les prix a peu pres au niveau de 1945. Le
temoignage des principaux fonctionnaires interesses indique clairement que
Ie maintien de toute la reglementation necessaire en vue d'atteindre cet
objectif aurait entraine des problemas insurmontables d'administration et
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d'application. Les reglementations du temps de guerre ont ete efficaces
non seulement en raison de l'ecart relativement faible entre les prix du
Canada et ceux des Etats-Unis, mais aussi parce que la tres grande majorite
de la population les appuyait.

La rarete de dollars, qui a commence de se faire sentir en 1947, a rendu
plus difficile Ie maintien du niveau des prix au Canada. Les subventions
et la reglementatlon de la majoration des prix coutants a l'importation
constituaient une restriction de prix relativement efficace, mais tendaient
a accroitre Ie volume des importations a l'egard des produits faisant l'objet
de subventions. Quand Ie gouvernement a restreint l'importation de cer
taines marchandises americaines, a la fin de 1947, l'emploi de succedanea
produits au pays ou de marchandises analogues provenant d'autres pays a
entraine une hausse des prix au Canada. D'autre part, l'accroissement de
nos exportations aux Etats-Unis en vue d'ameliorer notre situation a
l'egard du change occasionnait souvent une augmentation des prix au pays.




